
Abonnement annuel : 34,50 €. Prix au numéro : 0,35 €. Parution tous les mardis et vendredis. Les abonnements et réabonnements partent des  
1er et 16 de chaque mois. Adresser le montant net par chèque bancaire ou postal à l’ordre de « Régie des Publications no 1062 », au Service des Publica-
tions administratives - Régie - Bureau 262 - 4, rue de Lobau - 75196 Paris Cedex 04 (Téléphone : 01.42.76.54.02). Adresser tous les textes et avis au Service 
des Publications administratives - Bureau du B.M.O. - Bureau 267 - 4, rue de Lobau - 75196 Paris Cedex 04 (Téléphone : 01.42.76.52.61).

CXXXVIe ANNEE. - No 75 MArdI 26 sEptEMbrE 2017

SOMMAIRE DU 26 SEptEMbRE 2017

pages

 
VILLE DE pARIS

 

 
StRUCtURES - DÉLÉGAtIONS - FONCtIONS

 

Nouvelle  organisation de la Direction des Espaces Verts 
et de l’Environnement (Arrêté du 4 septembre 2017)  ......  3447

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direction des 
Ressources Humaines) (Arrêté du 19 septembre 2017)  .. 3453

 
AUtORISAtIONS

 

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonction-
nement d’un établissement d’accueil collectif municipal, 
non permanent, type multi-accueil, situé 44, rue Greneta, 
à Paris 2e (Arrêté du 19 septembre 2017)  .......................  3458

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonction-
nement d’un établissement d’accueil collectif municipal, 
non permanent, type multi-accueil situé 11, rue de      
Gravelle, à Paris 12e (Arrêté du 19 septembre 2017)  ......  3458

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonction-
nement d'un établissement d'accueil collectif municipal, 
non permanent, type jardin maternel, situé 170, avenue 
d'Italie, à Paris 13e (Arrêté du 19 septembre 2017)  .........  3459

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonction-
nement d'un établissement d'accueil collectif municipal, 
non permanent, type multi-accueil collectif et familial, 
situé 44, rue Léon, à Paris 18e (Arrêté du 19 septembre 
2017)  ...............................................................................  3459

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Modification  de la liste des représentants du personnel 
appelés à siéger au sein du Comité Technique de la 
Direction des Familles et de la Petite Enfance (Arrêté du 
15 septembre 2017)  ........................................................  3459

Modification  de la liste des représentants du personnel 
appelés à siéger au sein du Comité Technique de la 
Direction des Systèmes et Technologies de l’Information 
(Arrêté du 15 septembre 2017)  .......................................  3460

Modification  de la liste des représentants du personnel 
appelés à siéger au sein du Comité Technique de la 
Direction de la Propreté et de l’Eau (Arrêté du 19 sep-
tembre 2017)  ...................................................................  3461

Désignation  des représentants du personnel appelés à 
siéger au sein du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction des Ressources 
Humaines (Arrêté du 19 septembre 2017)  ......................  3461

Liste  des candidats retenus par la Commission d’éva-
luation scientifique pour une audition dans le cadre de 
l’examen de sélection pour l’accès au choix des chargés 
d’études documentaires dans le corps des Conserva-
teurs du patrimoine de la Ville de Paris  ...........................  3462

Désignation  de représentants du personnel au sein de 
la Commission Administrative Paritaire no 005. — Ingé-
nieurs des travaux (Décision du 20 septembre 2017) ......  3462

 
VOIRIE Et DÉpLACEMENtS

 

Arrêté no 2017 P 10541  portant création d'une zone 30 
dénommée « Vosges », à Paris 3e et 4e (Arrêté du 19 sep-
tembre 2017)  ...................................................................  3462

Arrêté no  2017  T  11461  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rues Demarquay et Aqueduc, à 
Paris 10e (Arrêté du 11 septembre 2017)  ........................  3463

Arrêté no  2017  T  11515  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation des bus bou-
levard de Belleville, à Paris 20e (Arrêté du 14 septembre 
2017)  ...............................................................................  3464

Arrêté no 2017 T 11518  modifiant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale passage 
Philippe Auguste, à Paris 11e (Arrêté du 19 septembre 
2017)  ...............................................................................  3464

Arrêté no 2017 T 11522  modifiant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Simon Bolivar, à Paris  19e (Arrêté du 14  septembre 
2017)  ...............................................................................  3465



3446 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  26 septembre 2017

Arrêté no  2017  T  11523  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue des Carmes, à Paris  5e 
(Arrêté du 20 septembre 2017)  .......................................  3465

Arrêté no  2017  T  11525  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale 
dans diverses voies du 20e  arrondissement (Arrêté du 
19 septembre 2017)  ........................................................  3465

Arrêté no  2017  T  11531  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Sidi Brahim, à Paris  12e 
(Arrêté du 14 septembre 2017)  .......................................  3466

Arrêté no  2017  T  11532  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement et de circulation générale dans 
plusieurs voies du 3e arrondissement (Arrêté du 19 sep-
tembre 2017)  ...................................................................  3467

Arrêté no  2017  T  11533  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation générale rues 
Léon Frot, Emile Lepeu et impasse Carrière Mainguet, à 
Paris 11e (Arrêté du 19 septembre 2017)  ........................  3467

Arrêté no 2017 T 11545  modifiant, à titre provisoire, la règle 
de stationnement gênant la circulation générale rue de 
Nice, à Paris 11e (Arrêté du 19 septembre 2017)  ............  3468

Arrêté no 2017 T 11546  modifiant, à titre provisoire, la cir-
culation générale rue de Charonne, à Paris 11e (Arrêté du 
19 septembre 2017)  ........................................................  3468

Arrêté no 2017 T 11548  modifiant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue Sainte-Cécile, à Paris 9e (Arrêté du 
20 septembre 2017)  ........................................................  3469

Arrêté no 2017 T 11554  modifiant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue de la Grange Batelière, à Paris 9e 
(Arrêté du 20 septembre 2017)  .......................................  3469

Arrêté no  2017  T  11557  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Laffitte, à Paris 9e (Arrêté du 
20 septembre 2017)  ........................................................  3470

Arrêté no 2017 T 11560  modifiant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue Rougemont, à Paris 9e (Arrêté du 
20 septembre 2017)  ........................................................  3470

Arrêté no  2017  T  11565  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Marsoulan, à Paris  12e 
(Arrêté du 18 septembre 2017)  .......................................  3470

Arrêté no 2017 T 11572  modifiant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement rue d'Hauteville, à Paris 10e (Arrêté du 
20 septembre 2017)  ........................................................  3471

Arrêté no  2017  T  11576  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation   des rues Henri Brisson et Jean 
Varenne, à Paris 18e (Arrêté du 19 septembre 2017)  .......  3471

Arrêté no  2017  T  11580  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation et de stationnement rue Poliveau, 
à Paris 5e (Arrêté du 20 septembre 2017)  .......................  3471

Arrêté no  2017  T  11601  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de la Sablière, à Paris 14e 
(Arrêté du 21 septembre 2017)  .......................................  3472

 
DÉpARtEMENt DE pARIS

 

 
DÉLÉGAtIONS - FONCtIONS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental (Direction des Ressources Humaines) 
(Arrêté du 19 septembre 2017)  .......................................  3472

 
tARIFS - pRIX DE JOURNÉE - AUtORISAtIONS

 

Abrogation  de l'arrêté du 12  novembre 1999 autorisant 
l'Association « La Croix Rouge Française » à faire fonc-
tionner un établissement d'accueil collectif, non perma-
nent, type crèche collective, situé 18, rue Charles Divry, 
à Paris 14e, pour l'accueil de 76 enfants âgés de 2 mois 
et 1/2 à 3 ans (Arrêté du 19 septembre 2017)  .................  3478

Abrogation  de l’arrêté du 9  décembre 1985 autorisant 
l’Association « Sequana » à faire fonctionner un établis-
sement d’accueil collectif, non permanent, type jardin 
d’enfants parental à la Cartoucherie de Vincennes, Route 
du Champ de Manœuvre, à Paris 12e, pour l’accueil de 
16 enfants âgés de 2 à 6 ans (Arrêté du 19 septembre 
2017)  ...............................................................................  3478

Autorisation  donnée à la S.A.S. « CRECHES DE FRANCE » 
pour le fonctionnement d’un établissement d’accueil 
collectif, non permanent, type micro-crèche, situé 21, 
rue Henry Monnier, à Paris 9e (Arrêté du 19 septembre 
2017)  ...............................................................................  3478

Autorisation  donnée à la S.A.S. « CRECHES DE FRANCE » 
pour le fonctionnement d'un établissement d'accueil 
collectif, non permanent, type micro-crèche, situé 19, 
passage Beslay, à Paris  11e (Arrêté du 19  septembre 
2017)  ...............................................................................  3479

Autorisation  donnée à la S.A.S. « CRECHES DE FRANCE » 
pour le fonctionnement d’un établissement d’accueil 
collectif, non permanent, type micro-crèche, situé 49, 
rue Pétion, à Paris 11e (Arrêté du 19 septembre 2017)  ...  3479

Autorisation  donnée à l’Association «  La Croix Rouge 
Française » pour le fonctionnement d’un établissement 
d’accueil collectif, non permanent, type crèche collec-
tive, situé 5-7, rue Guilleminot, à Paris  14e (Arrêté du 
19 septembre 2017)  ........................................................  3480

 

VILLE DE pARIS 
pRÉFECtURE DE pOLICE

 

 
VOIRIE Et DÉpLACEMENtS

 

 
tRANSpORt - pROtECtION DU pUbLIC

 

Arrêté no  2017  T  11459  modifiant, à titre provisoire, les 
horaires des opérations « Paris Respire » pour la journée 
du 1er octobre 2017, à Paris (Arrêté conjoint du 19 sep-
tembre 2017)  ...................................................................  3480

pRÉFECtURE DE pOLICE

 
tEXtES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no 2017-00951  accordant des récompenses pour 
actes de courage et de dévouement (Arrêté du 19 sep-
tembre 2017)  ...................................................................  3481

 
SECRÉtARIAt GÉNÉRAL pOUR L'ADMINIStRAtION

 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidat.e.s déclaré.e.s 
admissibles à l’examen professionnel d’agent.e de sur-
veillance de Paris principal.e, au titre de l’année 2017  ... 3481

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats autorisés par 
le jury à participer à l’épreuve d’admission du concours 
sur titres d’accès, au grade d’adjoint technique de 
1re classe de la Préfecture de Police, spécialité électri-
cité, au titre de l’année 2017  ...........................................  3482



26 septembre 2017 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  3447

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats autorisés par 
le jury à participer à l’épreuve d’admission au concours 
sur titres d’accès, au grade d’adjoint technique de 
1re classe de la Préfecture de Police, spécialité plombe-
rie, au titre de l’année 2017  .............................................  3483

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats autorisés par 
le jury à participer à l’épreuve d’admission au concours 
sur titres d’accès au grade d’adjoint technique de 
1re classe de la Préfecture de Police, spécialité menuise-
rie, au titre de l’année 2017  .............................................  3483

 
 COMMUNICAtIONS DIVERSES

 

  
LOGEMENt Et HAbItAt

 

Autorisation  de changement d’usage, avec compen-
sation, de neuf locaux d’habitation situés 26, rue des 
Gravilliers, à Paris 3e  .......................................................  3483

 
URbANISME

 

Avis  aux constructeurs ........................................................  3483

Demande de permis de construire déposée entre le 
1er septembre et le 15 septembre 2017 ...........................  3483

Liste  des demandes de permis de construire déposée 
entre le 1er septembre et le 15 septembre 2017 ...............  3484

Liste  des demandes de permis de démolir déposées entre 
le 1er septembre et le 15 septembre 2017 ........................  3486

Liste  des déclarations préalables déposées entre le 
1er septembre et le 15 septembre 2017 ...........................  3486

Liste  des demandes de permis d'aménager délivrés entre 
le 1er septembre et le 15 septembre 2017 ........................  3497

Liste  des permis de construire délivrés entre le 1er  sep-
tembre et le 15 septembre 2017 ......................................  3497

Liste  des permis de démolir délivrés entre le 1er septembre 
et le 15 septembre 2017 ..................................................  3499

 
pOStES À pOURVOIR

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —  Avis de vacance d'un poste de sous-directeur 
(F/H) de la Commune de Paris  ........................................  3499

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H). —  Ingénieur 
des travaux  .....................................................................  3500

Direction des Affaires Scolaires. —  Avis de vacance d’un 
poste de catégorie A (F/H). — Ingénieur des travaux  .....  3500

Paris Musées. —  Avis de vacance du poste de Respon-
sable des ateliers de restauration des arts graphiques  .. 3500

 
VILLE DE PARIS

 

 
StRUCtURES - DÉLÉGAtIONS - FONCtIONS

 

Nouvelle  organisation de la Direction des Espaces 
Verts et de l’Environnement.

La Maire de Paris,

Vu la loi no 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'orga-
nisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établis-
sements publics de coopération intercommunale ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention du 22  janvier 1985 relative au concours 
apporté par la Commune de Paris au Département de Paris 
pour l'exercice de ses compétences ;

Vu l'arrêté du 2 mai 2017 fixant la structure générale des 
services de la Mairie de Paris ;

Vu l'arrêté du 20  février 2017 fixant l'organisation de la 
Direction des Espaces Verts et de l'Environnement ;

Vu l'avis émis par le Comité Technique de la Direction des 
Espaces Verts et de l'Environnement en sa séance du 22  juin 
2017 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  La Direction des Espaces Verts et de 
l'Environnement a en charge l'embellissement de l'espace 
public et la réorientation paysagère de la Ville.

A ce titre, elle assure le suivi des grands projets d'aména-
gement et la mise en place de la politique de conservation et 
d'amélioration du patrimoine immobilier dont elle a la charge.

Elle a pour mission de concevoir et mettre en œuvre une 
politique d'animation et de sensibilisation à l'écologie urbaine.

Elle a en charge de développer les conditions de propreté, 
d'hygiène et de sécurité nécessaire à un accueil optimal du 
public sur l'ensemble des parcs et jardins parisiens.

Elle assure la création, la rénovation, l'entretien, l'exploita-
tion et la surveillance des parcs, squares, promenades et jardins 
municipaux et des bois de Boulogne et de Vincennes.

Elle gère l'école d'horticulture Du Breuil.

Elle gère et entretient les plantations d'alignement.

Elle conserve les collections botaniques municipales.

Elle intervient dans la protection des plantations dans les 
propriétés privées et, à ce titre, est consultée lors de l'instruc-
tion des permis de construire et des permis de démolir.

Elle assure la gestion des cimetières parisiens.

Elle assure le suivi de la chaîne funéraire, notamment des 
délégations de service public concernant le service extérieur 
des pompes funèbres de la Ville, le crématorium de Paris du 
Père Lachaise et la chambre funéraire des Batignolles.

Elle promeut la lutte contre la pollution atmosphérique, le 
bruit et les autres nuisances, en liaison avec les autres direc-
tions.

 

L'organisation de la Direction des Espaces Verts et de 
l'Environnement est fixée comme suit :

L'équipe de Direction comprend :

 — la Directrice ;
 — le Directeur Adjoint chargé de la coordination adminis-

trative ;
 — l'adjoint à la Directrice chargé de la coordination tech-

nique.

1 - Les services rattachés à la Directrice :

La Directrice est assistée par :

1.1 - Le service du courrier, des affaires signalées et des 
relations avec le Conseil de Paris, qui, d'une part, est chargée 
des relations avec le Conseil de Paris (projets de délibération, 
vœux, suivi des séances...) et, d'autre part, répond au courrier 
des élus, organise la fonction courrier dans la Direction.

1.2 - La mission sécurité et gestion de crise, qui centralise 
les événements graves survenus dans la Direction, déclenche et 
organise les procédures d'urgence.

63430013233
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1.3 - Le Conseiller chargé des relations avec les élus.

1.4 - La Mission contrôle de gestion.

1.5 - Un service de la Direction des Espaces Verts et de 
l'Environnement, l'Agence d'Ecologie Urbaine (AEU), lui est 
également directement rattaché :

— l'Agence d'Ecologie Urbaine anime et coordonne l'éla-
boration et la mise en œuvre du projet municipal en matière 
d'environnement et de développement durable ;

— en relation avec le Secrétariat Général et en coopération 
avec l'ensemble des Directions, elle assure — pour les enjeux 
environnementaux —  la cohérence des actions menées par la 
Ville et ses satellites ;

— l'Agence d'Ecologie Urbaine se compose de l'observa-
toire de la biodiversité, d'une mission, de six divisions et d'une 
cellule de gestion administrative.

1.5.1 - L'Observatoire Parisien de la Biodiversité :

Chargé d'améliorer la connaissance de la biodiversité à 
Paris, il met à disposition des acteurs du territoire les outils qui 
leur permettront d'intégrer la biodiversité dans leurs décisions, 
forme et sensibilise ces acteurs.

1.5.2 - La mission Sites et Paysages :

Elle est chargée d'examiner les demandes de permis de 
construire déposées à Paris en vue d'émettre un avis sur l'amé-
nagement des espaces libres.

1.5.3 - La Division Mobilisation du Territoire :

Chargée d'expliquer les enjeux environnementaux, elle 
stimule les changements de comportement en faveur de la 
protection de l'environnement, de la réduction de l'empreinte 
écologique et de la promotion de l'éco-citoyenneté.

Son réseau de sensibilisation du public et d'éducation à 
l'environnement développe un programme d'actions pédago-
giques sur la biodiversité, l'écologie urbaine et les pratiques 
durables. Son action repose sur l'élaboration d'un programme 
diversifié (activités pédagogiques, animations, visites, cours, 
conférences, projections).

Son réseau Main Verte crée et coordonne l'ensemble des 
jardins partagés.

Elle établit par ailleurs des synergies avec les projets des 
Mairies d'arrondissement, les services publics, les associations, 
les entreprises, les syndicats, les Organisations Non Gouver-
nementales environnementales, les Citoyens et le territoire 
métropolitain.

1.5.4 - La Division Stratégie de Développement Durable :

Garante de la cohésion de la démarche de développement 
durable, elle assure l'animation des travaux du réseau des réfé-
rents dédiés des Directions de la Ville et de ses satellites. Elle 
suit l'ensemble des tableaux de bord, réalise une veille sur les 
expériences de développement durable et suggère des straté-
gies.

Elle apporte son appui aux politiques sectorielles des 
Directions et permet l'intégration des enjeux environnementaux.

1.5.5 - La Division Eco-Développement :

Chargée d'impulser et de mettre en œuvre des démarches 
d'éco activités, de distribution et de consommation durables, 
elle traite aussi du développement de l'alimentation biologique.

1.5.6 - La Division Patrimoine Naturel :

Elle pilote des études, produit des diagnostics de biodiver-
sité et conduit plus spécifiquement les plans d'action relatifs à 
l'élaboration des trames verte et bleue.

1.5.7 - La Division Climat-Energies :

Chargée de concevoir et déployer les plans stratégiques 
de la Ville relatifs à la lutte contre le changement climatique et à 

l'énergie, elle veille à leur adaptation aux évolutions réglemen-
taires nationales et européennes, aux évolutions de la société.

Elle développe une expertise sur les émissions de gaz à 
effet de serre, dont elle établit le bilan pour Paris tous les 5 ans, 
sur la finance carbone et sur l'adaptation au changement clima-
tique. Elle assure le suivi et la mise à jour régulière du bilan des 
consommations d'énergie du territoire parisien, le suivi annuel 
du plan climat, le suivi de l'agence parisienne du Climat.

Elle participe à la réflexion sur la réduction des consomma-
tions d'énergie et assure la promotion et le développement de 
toutes les Énergies renouvelables. Elle assure le suivi du projet 
d'installation de 200 000 m2 de panneaux solaires et les projets 
de démonstration d'énergies renouvelables alternatives.

1.5.8 - La Division Impacts Santé-Environnement :

Chargée de la prévention et de la lutte contre les nuisances 
urbaines, elle assure une vigilance vis-à-vis des enjeux environ-
nementaux et sanitaires.

Elle met en application la charte relative à la Téléphonie 
mobile et réalise des mesures de champs électromagnétiques.

Elle répond aux sollicitations sur le domaine des pollutions 
des sols et installations classées, réalise des études et émet, 
des préconisations. Elle instruit les demandes d'autorisation 
relatives aux Installations Classées pour la Protection de l'Envi-
ronnement.

Elle coordonne la mise en œuvre du plan de lutte contre le 
Bruit, élabore le plan de prévention du bruit dans l'environne-
ment et la carte du bruit, anime l'observatoire du bruit de Paris, 
instruit les plaintes de bruit de voisinage en lien avec la Préfec-
ture de Police. Elle prend également en compte la préoccupa-
tion de la qualité de l'Air et mène des études sur la pollution 
atmosphérique et la qualité de l'air l'intérieur.

1.5.9 - La Cellule Gestion administrative :

Elle regroupe les fonctions de secrétariat, budget, compta-
bilité, gestion des projets de délibérations et ressources 
humaines.

2 - Les services supports :

Ils assurent l'administration des moyens mis à disposition 
de la Direction dans une perspective de partage équitable entre 
les services en fonction de leurs missions. Ils sont garants 
de l'égalité de traitement entre les agents. Ils constituent des 
centres de ressources au bénéfice des services opérationnels 
qu'ils assistent dans le pilotage et le contrôle de leurs activités.

2.1 - Le Service Patrimoine et Logistique (S.P.L.) :

Il assure la mission de maîtrise d'ouvrage pour l'entretien 
du patrimoine immobilier et les missions d'approvisionnement 
et d'entretien du patrimoine mobilier.

2.1.1 - Le service central :

Il est chargé des dossiers comptables et budgétaires, du 
suivi des marchés publics du service, ainsi que des questions 
relatives aux ressources humaines.

2.1.2 - La division des moyens mécaniques et des services 
logistiques :

Elle se compose :

— d'une subdivision des moyens mécaniques ayant pour 
vocation d'acquérir et d'entretenir le matériel mécanique pour 
l'ensemble de la DEVE et en assurer le suivi. Le magasin ratta-
ché à cette subdivision assure l'approvisionnement et la gestion 
des stocks de pièces détachées pour les ateliers mécaniques.

Par ailleurs, la subdivision assure les relations avec le 
Service des Transports Automobiles Municipaux pour la mise 
à disposition de véhicules et la gestion qui s'y rapporte, en lien 
avec les unités opérationnelles.

—  d'une subdivision des moyens logistiques chargée de 
l'approvisionnement et des activités de logistique pour la Direc-
tion. Elle comprend un magasin de fourniture générale, centre 
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d'approvisionnement en fournitures, produits et matériels 
nécessaires aux activités des services de la Direction.

2.1.3 - La Division du patrimoine et des travaux :

Elle se compose :

—  d'une subdivision des travaux en régie et de l'événe-
mentiel qui assure, par le biais des ateliers centraux et locaux, 
la fabrication et la mise en place des éléments de scénogra-
phies des événements de la Direction ainsi que les interventions 
en régie sur le patrimoine non bâti présent dans les jardins, 
cimetières et les bois. S'y ajoute un magasin d'architecture ;

—  d'une subdivision patrimoine et maîtrise d'ouvrage en 
charge de la connaissance du patrimoine de la Direction, de la 
maîtrise d'ouvrage et de la gestion immobilière des bâtiments 
de la Direction. Elle assure l'interface avec les services presta-
taires de la gestion technique des éléments bâtis.

2.2 - Le Service Communication EVénements (SCEV) :

Il est chargé des évènements et des partenariats, de la 
communication interne et externe pour l'ensemble de la Direc-
tion.

Il se compose de deux bureaux et d'un service central :

2.2.1 - Le service central :

Il établit les plannings annuels des évènements (manifes-
tations grand public, ouvertures de nouveaux jardins, inaugura-
tions officielles, forums ou rencontres...).

Il coordonne l'animation et la communication, notamment 
pour les dossiers de presse. Il anime le réseau des relais info 
dans les divisions.

Il planifie la location des sites de prestige de la Direction 
des Espaces Verts et de l'Environnement, recherche les parte-
naires privés pour les opérations, rédige et assure le suivi des 
conventions et des délibérations liées à ces activités.

2.2.2 - Le Bureau de la communication :

Il a en charge la communication interne et externe et la 
gestion des budgets qui lui sont délégués en fonction du plan 
de communication annuel.

Il assure la transmission des informations destinées 
aux outils de communication de la Ville, les relations avec la 
Direction de l'Information et de la Communication et les Mairies 
d'arrondissement.

Il a en charge le suivi de la chaîne de fabrication des 
supports internes et externes  : rédaction, création graphique, 
édition, diffusion et relations avec les prestataires.

Il gère les pages «  jardins » et « environnement » du site 
« paris.fr ».

Il dirige l'atelier photo.

Il traite les demandes du public et des médias.

Il participe à l'organisation des visites des délégations 
étrangères.

Au plan interne, il informe les personnels sur les activités et 
la vie de la Direction, par le biais de publications, de colloques 
et du site Intranet.

2.2.3 - Le Bureau des animations :

Il a en charge la programmation annuelle, la gestion finan-
cière et la coordination des expositions et événements organi-
sés par la Direction.

Il conçoit et réalise le concept, le synopsis et la mise en 
espace de ces évènements, ainsi que la scénographie des nou-
veaux lieux d'exposition ou d'accueil en direction du public.

Il gère le montage des expositions : transports, assurances, 
prêts et contacts avec les partenaires externes, montage tech-
nique des décors. Il élabore les dossiers techniques ou sécuri-
taires tant pour les opérations internes que pour accueillir les 
partenaires externes.

Il assure la gestion du public avec les responsables du 
site et les régies, lorsqu'il y a perception d'un droit d'entrée ou 
d'une redevance liée à l'organisation de l'évènement.

Il conçoit et coordonne avec le Bureau de la communica-
tion l'ensemble des supports et des publications liés à l'événe-
ment (dépliants, jeux de piste, affiches, plaquettes éducatives, 
cartes-com, panneaux didactiques, montages audiovisuels, 
catalogues...).

Il coordonne et délivre les autorisations pour les concerts 
se déroulant dans les kiosques dans le cadre de la saison musi-
cale.

2.3 -  Le Service des Affaires Juridiques et Financières 
(SAJF) :

Il est organisé en trois bureaux et une mission :

2.3.1 -  Le Bureau de la programmation et de l'exécution 
budgétaire :

Il est composé de deux sections :

—  Une section chargée de l'élaboration et du suivi des 
programmes budgétaires pour les budgets d'investissement, de 
fonctionnement et du budget annexe du fossoyage :

• elle établit une programmation pluriannuelle des budgets 
d'investissement et de fonctionnement, et des propositions 
d'inscription aux états spéciaux d'arrondissement ;

• elle assure la synthèse budgétaire annuelle de ces bud-
gets, y compris pour les Etats spéciaux d'arrondissement ;

• elle réalise les engagements comptables. Elle répartit les 
crédits par service et gère les délégations au cours de l'année. 
Elle analyse les demandes de virements de crédits ;

• elle prépare le compte administratif ;

• elle prépare les délibérations tarifaires ;

• elle assure l'exécution budgétaire ;

•  pour le budget annexe du fossoyage, elle prépare les 
délibérations budgétaires ainsi que les délibérations tarifaires 
et assure un pilotage du budget (ajustements des crédits par 
virements, suivi du budget...).

— Une section de l'exécution comptable et des régies :

• elle assure la gestion du système Alizé ;

• elle supervise les régies ;

• elle suit et contrôle la comptabilité ;

• elle assure le suivi des titres de recettes et met en recou-
vrement les subventions en fonctionnement et en investisse-
ment ;

• elle vérifie la disponibilité des crédits et l'imputation bud-
gétaire pour tous les actes budgétaires.

2.3.2 - Le Bureau de coordination des achats et des appro-
visionnements :

Il est l'interlocuteur de la Direction des Achats. Il établit, 
avec les services, la programmation des achats et travaux de la 
Direction des Espaces Verts et de l'Environnement.

Il coordonne la fonction approvisionnement et pour cela, 
organise et anime le réseau approvisionnement au sein de la 
Direction, en lien avec les relais dans les services. Il assure 
l'achat des végétaux pour la Direction des Espaces Verts et de 
l'Environnement.

2.3.3 - Le Bureau des affaires juridiques et domaniales :

Il est chargé de l'examen de toutes les questions d'ordre 
juridique de la Direction. A ce titre, il répond aux demandes 
d'avis et de consultations des services et assure une veille juri-
dique. Il est l'unique correspondant de la Direction des Affaires 
Juridiques.

Il assure l'instruction et l'examen des procédures conten-
tieuses ainsi que les dossiers relatifs à des litiges. Il assure le 
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montage administratif, juridique et financier des conventions 
d'occupation domaniale. Il instruit les demandes d'occupation 
temporaire du domaine public.

2.3.4 - La mission funéraire :

La mission du funéraire assure le suivi de la chaîne du 
funéraire et notamment le suivi contractuel des Délégations 
de Service Public concernant le service extérieur des pompes 
funèbres de la Ville, ainsi que le crématorium de Paris du Père 
Lachaise et la chambre funéraire des Batignolles. A ce titre, elle 
exerce, pour le compte de la municipalité, la tutelle des Déléga-
tions de service Public et de la Société Anonyme d'Economie 
Mixte des Pompes Funèbres.

Cette mission a également en charge :

 — le secrétariat du Comité parisien d'éthique funéraire ;
 — le suivi des travaux du Conseil national des opérations 

funéraires du Ministère de l'Intérieur ;
 — l'observatoire parisien du funéraire, visant à mettre en 

place une banque de données statistiques relatives à l'ensemble 
de la chaîne du funéraire.

2.4 - Le Service des Ressources Humaines (SRH) :

Le Service des ressources humaines met en œuvre la poli-
tique de la Direction en matière de formation, de prévention des 
risques professionnels, de relations sociales, d'organisation du 
travail et de gestion de carrière.

Il est composé de quatre bureaux :

2.4.1 - Le Bureau de la gestion du personnel :

Il gère les dossiers individuels, coordonne les Unités de 
Gestion Directe, représente la Direction en Commission Admi-
nistrative Paritaire. Il organise et met en œuvre les affectations 
au sein de la Direction. Il suit l'évolution des effectifs et des 
rémunérations et prépare les dossiers budgétaires.

Il se compose :

 — d'une section des affaires financières (régime indemni-
taire, suivi des délégations d'heures supplémentaires, revalori-
sation des contrats, gestion des vacations) ;

 — d'une section Service de Gestion Directe (mobilité, 
effectifs, affectations, avancement, etc.) ;

 — d'une section Unité de Gestion Directe (suivi individuel 
des agents : paie, position administrative, notation, etc.) ;

 — d'une section gestion des carrières (reconversion, dis-
cipline).

2.4.2 - Le Bureau des relations sociales :

Il est chargé de l'organisation et du suivi des relations avec 
les organisations syndicales. Il prépare les dossiers relatifs aux 
audiences et coordonne la constitution des dossiers de Comité 
Technique Paritaire. Il assure le suivi des droits syndicaux et le 
secrétariat du Comité Technique Paritaire et du Comité d'Hy-
giène et de Sécurité. Il élabore le bilan social de la Direction.

Il traite les affaires statutaires. Il est en charge des ques-
tions relatives aux métiers et à leur évolution. Il est chargé des 
questions relatives au temps de travail et à l'habillement des 
personnels. Il gère les logements de fonction.

Il est le correspondant communication interne du Service 
des Ressources Humaines.

2.4.3 - Le Bureau de la formation :

Il analyse les besoins en compétences de la Direction.

Il élabore et met en œuvre le plan de formation.

Il assure l'évaluation des actions de formation spécifiques.

Il élabore les tableaux de bord et les statistiques relatifs à 
la formation.

Il est en charge des stages et de l'apprentissage, ainsi que 
des préparations à concours en relation avec la Direction des 
Ressources Humaines.

2.4.4 -  Le Bureau de prévention des risques profession-
nels :

Il est chargé de la prévention des risques socio-techniques, 
notamment évaluation, inspection, prévention, étude et conseil 
en matière d'hygiène et sécurité, et des risques psycho-sociaux 
(agression, harcèlement, discrimination, alcool...).

Il anime le réseau des animateurs préventions et pilote la 
santé sécurité au travail.

Il assure une fonction de prévention, de médiation et un 
suivi des conditions de travail.

Il élabore et suit l'exécution des programmes de prévention 
des risques professionnels.

Il élabore les dossiers de Comité d'Hygiène et de Sécurité.

Il gère les habilitations et autorisations de travail, les équi-
pements de protection individuelle et le contrôle hygiène et 
sécurité de l'habillement.

2.5 -  Le Service Support des Technologies de l'Information 
(S.S.T.I.) :

Il est l'interlocuteur de la Direction des Systèmes et Tech-
nologies de l'Information, il assure le maintien des applications.

Il se compose d'une division assistance à maîtrise d'ou-
vrage, en charge des projets informatiques et applications en 
production.

3 - Les services d'exploitation :

Ils sont responsables de la qualité environnementale des 
espaces verts publics et de l'accueil des usagers dans des 
conditions correspondant à leurs attentes. Ils exercent la maî-
trise d'ouvrage pour tous les projets de création et réhabilitation 
de ces espaces.

3.1 - Le Service Exploitation des Jardins (SEJ) :

Il assure l'exploitation et la maintenance des espaces verts 
parisiens (hors cimetières, arbres et bois), que ceux-ci relèvent 
de la gestion du Conseil de Paris ou des conseils d'arrondisse-
ment (équipements de proximité).

Il est constitué de 11 divisions territoriales et d'un service 
central.

3.1.1 - Le service central :

Il se compose :

 — d'une mission exploitation en charge notamment de la 
gestion du contrat de service DPSP, de la propreté des espaces 
verts, du mobilier dans les jardins (kiosques, toilettes, bancs, 
mobilier signalétique) et du suivi de Qualiparis ;

 — d'une mission technique qui propose et conduit les 
études et définit la politique de la Direction dans les domaines 
environnementaux et techniques transversaux (toilettes 
publiques, éclairage, arrosage, valorisation des déchets, jeux 
etc.) ;

 — d'une mission projets en charge du suivi des nombreaux 
projets de la mandature (budget participatif/DVPCM/...), des 
plans de gestion horticole et patrimoniaux des jardins, des 
grosses rénovations et de la maitrise d'ouvrage des nouveaux 
jardins ;

 — d'une mission organisation assistance en charge de 
l'optimisation de la mobilisation des ressources au sein des 
divisions du SEJ en coordination avec tous les services sup-
ports ;

 — d'une mission coordination administrative en charge de 
la programmation de l'exécution des budgets affectés au ser-
vice en relation avec les Mairies d'arrondissement, du suivi des 
marchés publics pour lesquels elle est l'interlocutrice de la DFA 
et du BCAA de la DEVE.

3.1.2 - Les onze divisions territoriales :

 — la Division des 1/2/3/4/7es arrondissements ;
 — la Division des 8/9/10es arrondissements ;
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 — la Division du 11/12es arrondissement ;
 — la Division du 5/13es arrondissement ;
 — la Division du 6/14es arrondissement ;
 — la Division du 15e arrondissement ;
 — la Division du 16e arrondissement ;
 — la Division du 17e arrondissement ;
 — la Division du 18e arrondissement ;
 — la Division du 19e arrondissement ;
 — la Division du 20e arrondissement.

Le chef de la Division est désigné comme étant le référent 
de la Direction des Espaces Verts et de l'Environnement vis-à-
vis du (ou des) Maire(s) d'arrondissement.

Chacune des divisions est constituée d'un pôle exploita-
tion, d'un pôle technique et d'un Pôle administratif.

Le Pôle exploitation assure :

 — l'entretien horticole des espaces verts ;
 — l'entretien de propreté des espaces verts ;
 — l'entretien des espaces verts des crèches, des écoles et 

des équipements municipaux.

Le Pôle technique assure :

 — l'entretien des infrastructures des jardins (jeux, sols, 
équipements, etc.) ;

 — la surveillance du patrimoine, en proposant au besoin 
des programmes de travaux ;

 — la maîtrise d'œuvre des opérations confiées à la divi-
sion ;

 — le suivi des dossiers techniques (déchets verts, tri, etc.).

Les Pôles exploitation et technique participent à la maîtrise 
d'ouvrage.

Le Pôle administratif assure notamment :

 — la communication interne et le suivi Ressources 
 Humaines des dossiers transversaux ;

 — la programmation budgétaire ;
 — la gestion des affaires contentieuses ;
 — le suivi de dossiers transversaux.

3.2 - Le Service de l'Arbre et des Bois (SAB) :

Il élabore, propose et met en œuvre la politique de l'arbre à 
Paris dans une perspective de développement durable.

Il gère et entretient le patrimoine arboré de la capitale.

Il se compose d'un service central et de cinq divisions 
territoriales :

3.2.1 - Le service central :

Il se compose de 2 missions :

—  la mission technique assure la conduite des projets 
et élabore les orientations stratégiques du service tels que la 
charte de l'arbre, le guide d'aménagement de l'espace public 
ou les schémas Directeurs des bois. Elle élabore les doctrines 
de gestion du patrimoine arboré géré par la Direction.

Elle est constituée de 2 cellules :

 — la cellule études et coordination technique qui assure la 
maîtrise d'ouvrage et réalise les études. Elle élabore les règles 
techniques d'aménagement et suit les projets en relation avec 
le SPA. Elle prépare les doctrines et procédures, est chargée 
de la connaissance et de la mise à jour du patrimoine arboré et 
de l'instruction des procédures réglementaires avec la Direction 
de l'Urbanisme et la Préfecture; la cellule expertise sylvicole 
et plans de gestion qui pilote l'expertise du patrimoine arboré 
municipal et prépare les plans de gestion pour l'entretien et le 
renouvellement de ce patrimoine ;

 — la mission coordination administrative est chargée de la 
coordination de toutes les fonctions support du service  : res-
sources humaines, programmation et exécution du budget et 

comptabilité du service, suivi des marchés publics pour lequel 
elle est l'interlocutrice de la DA et du Bureau de la coordination 
des Achats de la DEVE. Elle supervise les dossiers logistiques 
(véhicules, matériel mécanique, EPI.) du service.

3.2.2 - La Division Sud, la Division Nord et la Division Est :

Ces trois divisions territoriales gèrent les arbres d'aligne-
ment, des jardins, des cimetières, des talus du périphérique, 
des écoles, des établissements sportifs et sociaux pour les 
arrondissements dont elles ont respectivement la charge.

La Division Sud correspond aux 5, 6, 7, 13, 14 et 15es 
arrondissements.

La Division Nord correspond aux 2, 3, 8, 9, 10, 16, 17 et 
18es arrondissements.

La Division Est correspond aux 1, 4, 11, 12, 19 et 20es 
arrondissements.

Elles s'organisent autour de 2 pôles :

 — le Pôle sylvicole, qui gère l'ensemble des arbres, qu'ils 
soient entretenus à l'entreprise ou en régie ;

 — le Pôle administratif et technique, qui assure les mis-
sions liées à la surveillance des travaux à l'entreprise et qui a en 
charge le pilotage des fonctions supports.

3.2.3 - La Division du Bois de Boulogne et la Division du 
Bois de Vincennes :

Elles assurent la gestion, l'entretien et la rénovation des 
massifs forestiers, des plans d'eau et réseaux d'eau, des che-
minements, et des parcs et jardins des bois.

Elles mettent en œuvre la charte d'aménagement durable 
des bois et assurent la maîtrise d'ouvrage des opérations 
d'aménagement et des opérations concernant le patrimoine 
bâti.

La Division du Bois de Boulogne gère la forêt de               
Beauregard.

3.3 - Le Service des Cimetières (SC) :

Il gère les 20 cimetières parisiens, situés à Paris et en ban-
lieue. A ce titre, il exerce une double activité : une activité dans 
un cadre concurrentiel vis-à-vis des familles, et une activité 
domaniale pour le compte de la Ville de Paris.

Il participe à l'élaboration du budget annexe du fossoyage 
et du budget général des cimetières, gérés par le Service des 
affaires juridiques et financières.

Il assure, à la demande des familles, l'attribution des 
concessions nouvelles. Il gère le suivi des dévolutions de 
concessions funéraires. Il délivre les autorisations d'exhuma-
tions.

Il assure pour le compte de la Ville la reprise des conces-
sions abandonnées on non renouvelées conformément aux 
dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Il assure également l'exécution et la surveillance des opé-
rations funéraires demandées par les familles ou les entreprises 
privées (creusements, inhumations et exhumations), concur-
remment avec les entreprises de pompes funèbres privées.

Il entretient le domaine public des cimetières et assure la 
sécurité des biens et des personnes.

Il se compose de 8 conservations principales et d'un 
 service central :

3.3.1 - Le service central :

Il coordonne toutes les actions permettant la gestion des 
vingt cimetières parisiens :

 — affaires générales, signalées, juridiques et comptables ;
 — suivi des concessions ;
 — coordination administrative avec le réseau Ressources 

Humaines ;
 — sécurité ;
 — division technique et moyens généraux.
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3.3.2 - Les huit conservations principales auxquelles sont 
rattachés éventuellement des cimetières annexes :

 — Bagneux parisien ;
 — Ivry parisien ;
 — Montmartre (gestionnaire des cimetières de Batignolles 

Saint-Vincent et Le Calvaire) ;
 — Montparnasse (gestionnaire des cimetières de Grenelle, 

Vaugirard, Auteuil et Passy) ;
 — Pantin parisien ;
 — Père-Lachaise (gestionnaire des cimetières de Bercy, 

La Villette, Belleville et Charonne) ;
 — Saint-Ouen parisien (gestionnaire du cimetière de 

La Chapelle parisien) ;
 — Thiais parisien.

4 - Les services d'appui technique :

Ils ont en charge les activités complémentaires à l'exploi-
tation et apportent leur expertise et leurs conseils techniques et 
scientifiques concernant les questions environnementales, pay-
sagères, horticoles et sylvicoles. Ils donnent ainsi les moyens 
aux services d'exploitation de la Direction de se centrer sur leur 
cœur de métier.

Spécialisés par domaine, ces services mettent, le cas 
échéant, leurs compétences à disposition des autres Directions 
de la Ville.

4.1 - Le Service du Paysage et de l'Aménagement (SPA) :

Il est en charge des missions d'aménagement paysager, 
en tant que prestataire pour les services d'exploitation de la 
Direction, qui sont maîtres d'ouvrage.

Il est conducteur d'opérations et de ce fait gère les pro-
jets de création des nouveaux espaces verts et de rénovation 
importante.

Il participe aux projets d'embellissement de l'espace 
public, élabore et conduit les opérations de végétalisation de 
l'espace public, notamment les murs végétalisés.

Il se compose de six divisions :
4.1.1 - La Division administrative :

Il est chargé du suivi des programmations et des opéra-
tions, ainsi que de la coordination administrative, notamment la 
comptabilité, et le suivi de la programmation budgétaire.

4.1.2 - La Division de l'espace public :

Elle suit les projets d'aménagement des quartiers parisiens 
avec les Directions compétentes (Direction de la Voirie et Dépla-
cements, Direction de l'Urbanisme, etc.) et contribue au renfor-
cement de la structure végétale de la Ville : aménagements de 
parterres ou de jardinets sur voirie, murs végétaux, etc.

Elle effectue une réflexion prospective concernant la végé-
talisation de l'espace public.

Elle a en charge le mobilier urbain.

4.1.3 - La Division urbanisme et paysage :

Elle se compose de deux pôles :

—  le pôle développement du végétal, dont l'activité vise 
à donner une visibilité sur les programmes futurs, à assurer 
l'égalité d'accès des Parisiens à des espaces verts de qualité, 
à faciliter l'établissement de priorités, à améliorer la cohérence 
des choix d'aménagement avec les objectifs du développement 
durable, notamment la concrétisation des corridors écologiques 
et la prise en compte du management environnemental.

Dans cette optique, ce pôle analyse le végétal existant, le 
potentiel, les demandes des Maires d'arrondissement et des 
conseils de quartier.

Il tient une cartographie du végétal de Paris dans le sys-
tème d'information géographique et organise l'exploitation de 
ces données, en vue d'une aide à la décision.

Il programme des aménagements concertés avec les 
Maires d'arrondissement sous forme de contrats de dévelop-
pement du végétal et d'aménagement durable, incluant création 
de jardins, jardins partagés, plantations d'alignement, parterres 
de voirie, végétalisation murale, traitement végétal des points 
noirs, etc.

— le pôle études et faisabilité, qui a pour mission la prise 
en charge des demandes et des propositions d'espaces verts 
en amont de l'étude opérationnelle, notamment par la réalisa-
tion de pré-études de faisabilité urbaine et paysagère.

4.1.4 - Les trois divisions études et travaux :

Elles assurent la conduite de toutes les opérations de 
création, d'extension ou de rénovation d'espaces verts lors 
des différentes étapes : définition du programme avec le maître 
d'ouvrage, réalisation d'études, conduite de la concertation, 
établissement d'avant-projets puis de projets, établissement 
des dossiers de consultation des entreprises, suivi de l'exécu-
tion des travaux puis réception.

Elles organisent des comités de suivi tout au long des opé-
rations avec l'ensemble des acteurs concernés.

4.2 -  Le Service des Sciences et Techniques du Végétal 
(SSTV) :

Service fournisseur des végétaux pour la Direction, il est 
l'instrument d'une politique active en faveur du développement 
de la gestion environnementale.

Ce service a également une fonction de recherche et 
d'échanges dans le domaine du végétal à travers notamment 
le jardin botanique  ; il assure également les partenariats tech-
niques et scientifiques nécessaires à la Direction.

Il se compose de quatre divisions, de l'Ecole Du Breuil et 
d'un service central :

4.2.1 - Le service central :

Il est chargé de la coordination, notamment administrative, 
par exemple la comptabilité.

4.2.2 - La Division des études végétales :

Elle conduit l'ensemble des activités de recherche et 
d'étude de la Direction dans le domaine végétal et en constitue 
le pôle de documentation technique et scientifique.

Elle assure une veille et un suivi scientifique et technique 
sur les végétaux : veille sanitaire sur les plantes, veille environ-
nementale sur les produits, les substrats et leurs techniques de 
mise en œuvre.

4.2.3 - La Division des collections (jardin botanique) :

Elle gère et assure la promotion des collections végétales 
sur les quatre sites du réseau «  jardin botanique de la Ville de 
Paris » (Auteuil, Bagatelle, Parc Floral, Arboretum).

Elle assure une mission pédagogique en utilisant ces col-
lections comme support aux cours et ateliers de botaniques 
destinés aux Parisiens, ainsi qu'aux expositions temporaires 
réalisées par la Ville.

4.2.4 - La Division des productions :

Elle gère les établissements du centre de production hor-
ticole de Rungis et d'Achères (serres et pépinières). Ceux-ci 
produisent et livrent les végétaux nécessaires au fleurissement 
et à la végétalisation de Paris (plantes à massifs annuelles, 
bisannuelles ou vivaces, arbustes, arbres...).

Elle intègre un système de management de la qualité et 
prend en compte les aspects environnementaux dans le cadre 
de son activité.

4.2.5 - La Division du fleuriste municipal :

Elle assure la réalisation des décorations florales ou végé-
tales, événementielles ou permanentes, pour la collectivité pari-
sienne.



26 septembre 2017 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  3453

4.2.6 - L'Ecole Du Breuil :

Elle assure la formation initiale à des diplômes allant 
jusqu'au niveau III.

Elle participe à la formation continue du personnel de la 
Direction, ainsi qu'à la gestion documentaire de la Direction.

Elle dispense également des cours de jardinage pour 
adultes.

Art. 2. — L’arrêté du 20 février 2017 fixant l’organisation de 
la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement est abrogé.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Le Secrétaire Général de la Ville de Paris et la Di-
rectrice des Espaces Verts et de l’Environnement sont chargés 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 4 septembre 2017

Anne HIDALGO
 

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direc-
tion des Ressources Humaines).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 29  septembre 2015, nommant 
M.  Jean-Baptiste NICOLAS, Directeur des Ressources Hu-
maines de la Ville de Paris, à compter du 1er octobre 2015 ;

Vu l'arrêté en date du 29  septembre 2015, nommant 
Mme  Frédérique LANCESTREMERE, Directrice adjointe des 
Ressources Humaines de la Ville de Paris, à compter du 1er oc-
tobre 2015 ;

Vu l'arrêté en date du 10 juin 2016, fixant l'organisation de 
la Direction des Ressources Humaines ;

Vu l'arrêté en date du 2  mai 2017, portant réforme des 
structures générales des Services de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La signature de la Maire de Paris est dé-
léguée à M. Jean-Baptiste NICOLAS, Directeur des Ressources 
Humaines, et à Mme Frédérique LANCESTREMERE, Directrice 
adjointe, à l'effet de signer, dans la limite des attributions de la 
Direction des Ressources Humaines, tous arrêtés, actes et déci-
sions, ordres de mission des personnels de la DRH, préparés 
par les services placés sous leur autorité.

La signature de la Maire de Paris est également délé-
guée à Mme  Geneviève HICKEL, sous-directrice du pilotage, 
Mme  Céline LAMBERT, sous-directrice des compétences, 
Mme  Marianne FONTAN, chargée de la sous-direction des 
carrières, M. Philippe VIZERIE, sous-directeur de la qualité de 
vie au travail, M. Dominique GAUBERT, Directeur de projet pour 
le Service des systèmes d'information, pour tous les arrêtés, 
actes et décisions préparés par les services placés sous leur 
autorité. Cette délégation s'étend à tous les arrêtés, actes et 
décisions, ordres de mission préparés par les différents services 
de la Direction des Ressources Humaines, en cas d'absence 
ou d'empêchement simultanés du Directeur et de la Directrice 
adjointe.

Les délégations prévues au présent article s'étendent aux 
actes figurant à l'article L. 2122-22 du Code général des collec-
tivités territoriales qui ont pour objet de :

 — prendre, conformément à la délégation donnée par le 
Conseil de Paris à la Maire de Paris, toute décision concer-
nant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et les décisions de poursuivre ;

 — fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires 
des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

 — intenter au nom de la Commune les actions en justice 
ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre 
elle, dans les cas définis par le Conseil Municipal.

Art. 2.  —  Les dispositions de l'article précédent ne sont 
pas applicables aux arrêtés, actes ou décisions suivants :

1. actes et décisions se rapportant à l'organisation des 
Services ;

2. actes et décisions de caractère individuel relatifs à la 
situation administrative du Secrétaire Général de la Ville de 
Paris et des Secrétaires Généraux adjoints de la Ville de Paris, 
des Directeurs Généraux et des Directeurs, des Inspecteurs 
Généraux et Inspecteurs, des sous-directeurs, des Directeurs 
de projet, des experts de haut niveau, des administrateurs 
généraux, des architectes-voyers généraux, des ingénieurs des 
services techniques généraux, des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs généraux du patrimoine. 
Cet article ne concerne pas les congés de droit, les avance-
ments d'échelon ou de chevron ainsi que les mises en retraite 
à l'exception de celles des Directeurs et Directeurs généraux ;

3. recrutements sur contrats, leur renouvellement et leurs 
avenants pris en application de la délibération du Conseil de 
Paris en date des 18 et 19 novembre 2002 modifiée ;

4. arrêtés de suspension des agents titulaires et contrac-
tuels de catégorie A ;

5. sanctions  prises à l'encontre des personnels de caté-
gorie A ;

6. sanctions prises à l'encontre des personnels de catégo-
ries B et C quand elles ne sont pas conformes à l'avis émis par 
le Conseil de discipline ;

7. décisions portant attribution des primes, indemnités, 
gratifications et avantages indemnitaires au bénéfice des 
cadres de Direction, des inspecteurs généraux et inspecteurs, 
des Directeurs de Projet, des experts de haut niveau, des admi-
nistrateurs généraux, des architectes-voyers généraux, des in-
génieurs des services techniques généraux, des conservateurs 
généraux des bibliothèques et des conservateurs généraux du 
patrimoine, à l'exception des indemnités kilométriques et des 
indemnités de changement de résidence ;

8. requêtes introductives d'instance déposées en premier 
ressort au nom de la Commune devant la juridiction adminis-
trative.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée, dans le cadre de leurs attributions respectives, aux 
fonctionnaires dont les noms suivent :

I — DIRECTION :

Service communication :

Mme Krystel LESSARD, cheffe du Service :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 20 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au Service communication ;

2. attestations de service fait.
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Service des ressources :

M. Jacques DE SURREL, chef du Service, et en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, M. Jean-Louis LEBÈGUE, adjoint au 
chef du Service :

1. actes et décisions de caractère individuel concer-
nant les personnels titulaires et non titulaires affectés à la 
Direction des Ressources Humaines : décisions en matière de 
congé pour événements familiaux (avec ou sans traitement), 
octrois de prime d'installation ; et à l'exception des personnels 
de   catégorie A  : arrêtés de mise en congé formation, arrêtés 
de mise en disponibilité, arrêtés de mise en congé parental et 
de mise en congé de présence parentale, décisions autorisant 
les agents à exercer leurs fonctions à temps partiel, autorisa-
tions de cumul d'activités accessoires, lettres de constatation 
d'absence irrégulière ou de service fait ;

2. états des frais de déplacement de mission et de stage, 
bordereaux de remboursement d'avances faites par les agents 
de la Direction des Ressources Humaines ;

3. arrêtés portant attribution et clôture de la nouvelle boni-
fication indiciaire, pour les agents affectés à la Direction des 
Ressources Humaines ;

4. états de service, attestations d'employeur pour prise de 
service, états de présence ou de fin de présence du personnel ;

5. actes et décisions à caractère individuel concernant les 
agents rémunérés à la vacation ;

6. ordres de stages, attestations de stages, ordres de 
mission et liquidation des frais de mission pour les agents en 
scolarité du Bureau de la formation ;

7. conventions de stages d'une durée inférieure à deux 
mois ;

8. arrêtés de congés pour accident du travail entraînant un 
arrêt de travail non contesté de un à dix jours ;

9. toutes décisions relatives à la préparation, à la passa-
tion et à l'exécution des marchés élaborés par le Service des 
ressources et passés selon la procédure adaptée (article  27 
du Code des marchés publics) dont le montant est inférieur à 
25 000 € H.T. ;

10. ordres de service, bons de commande de fournitures, 
prestations de service et travaux passés dans le cadre des mar-
chés publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) lorsque les 
crédits sont inscrits au budget de la Direction des Ressources 
Humaines ;

11. attestations de service fait ;

12. arrêtés de comptabilité afférents à des dépenses ou à 
des recettes (constatation de recettes, états de recouvrement, 
mesures de régularisation) prévues au budget de la Direction 
des Ressources Humaines.

Pour les actes énumérés aux 9o à 12o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

— M. Jean-Louis LEBÈGUE, adjoint au chef du Service.

Pour les actes énumérés au 10o, dans la limite de 
10 000 € H.T. et sous réserve des crédits disponibles, et pour 
les actes énumérés au 11o, la délégation de signature est accor-
dée à titre permanent à :

— Mme Sylviane DESBORDES, M. Clément TROUX, res-
ponsables de la Section fonctionnement et investissement.

Bureau des relations sociales :

Mme  Catherine GOMEZ, cheffe du Bureau et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, M.  Pierre GALLONI D'ISTRIA, 
adjoint à la cheffe du Bureau :

Pour les actes et décisions afférents au bureau des 
 relations sociales.

II — SOUS-DIRECTION DU PILOTAGE :

Mme Geneviève HICKEL, sous-directrice du pilotage, pour 
tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par les services 
placés sous son autorité.

Bureau du statut :

Mme  Luce BOSSON, cheffe du Bureau, et en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, M.  François-Pierre BOURGEOIS, 
adjoint à la cheffe du Bureau :

Pour les attestations de service fait et décisions afférentes 
au Bureau du statut.

Bureau des rémunérations :

Mme  Jocelyne GARRIC, cheffe du Bureau, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, M. Hugues SCHMITT, adjoint à 
la cheffe du Bureau :

1. ordres de reversement, arrêtés et états de recouvre-
ment ;

2. arrêtés et états de recouvrement des cotisations 
 ouvrières et parts patronales (C.N.R.A.C.L.) des agents déta-
chés de la Ville de Paris ;

3. arrêtés portant dégrèvement partiel ou total pour erreurs 
matérielles en matière de rémunération de personnel ;

4. arrêtés de sursis de poursuite en matière de rémuné-
ration de personnel (préalablement à remise gracieuse notam-
ment) ;

5. arrêtés de régularisation concernant les retenues effec-
tuées à tort au profit de la C.N.R.A.C.L. ;

6. tous états de rémunération du personnel (versement des 
charges à l'administration) ;

7. vacations et indemnités payées à des personnes étran-
gères à l'administration ;

8. états de paiement de la contribution patronale pour 
retraite pour les agents détachés à la Mairie de Paris soit par 
l'Etat, soit par les collectivités locales ;

9. arrêtés de liquidation des factures et arrêtés de man-
datement au titre des dépenses spécifiques au Bureau des 
rémunérations ;

10. certificats d'acompte de rémunération ;

11. toutes attestations d'employeur rendues nécessaires 
par l'activité du Bureau ;

12. certificats d'acompte pour le paiement des allocations 
de retour à l'emploi ;

13. décisions individuelles d'attribution d'allocations de 
retour à l'emploi ;

14. attestations de service fait ;

15. ordres de reversements, arrêtés et états de recouvre-
ment d'allocations de retour à l'emploi, indemnités diverses 
versées aux agents.

Pour les actes énumérés aux 6o à 10o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

M. Hugues SCHMITT, adjoint à la cheffe du Bureau, et cha-
cun pour son secteur, à M. Jean-Claude AUDIGIER, M. Olivier 
PENTIER, Mme Anne-Marie PERNIN, Mme Véronique PALTOT, 
Mme Françoise PALFRAY, Mme Cathy NOWAK, Mme Véronique 
MADOULET, responsables de secteur.

Pour les actes énumérés aux 11o à 13o, 15o, la délégation 
de signature est accordée à titre permanent à :

M. Hugues SCHMITT, adjoint à la cheffe du Bureau, et à 
M. Pierre WELIN, responsable de secteur.

III — SOUS-DIRECTION DES COMPETENCES :

Mme Céline LAMBERT, sous-directrice des compétences, 
pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par les 
 services placés sous son autorité.
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Bureau du recrutement :

Mme Frédérique BAERENZUNG, cheffe du Bureau, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, M.  François PHILIPPE, 
adjoint à la cheffe du Bureau :

1. actes et décisions de caractère individuel concernant les 
candidats à un recrutement dans un emploi de catégorie A, B et 
C ou assimilée ;

2. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 90 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au Bureau du recrutement ;

3. attestations de service fait ;

4. actes et décisions de caractère individuel de recru-
tement et de gestion concernant les apprentis et stagiaires 
conventionnés, tels que :

a) contrats de travail, conventions de stage en tierce 
entreprise et conventions financières avec établissements de 
formation d'apprentis ;

b) conventions de stages ;

c) certificats et attestations de travail ;

d) attestations de service fait ;

e) états et pièces justificatives à joindre aux propositions 
de paiement concernant les dépenses à liquider sur crédits 
ouverts ;

f) états et pièces justificatives à joindre aux propositions 
concernant les recettes à liquider sur crédits ouverts.

Pour les actes énumérés au 1o, la délégation de signature 
est accordée à titre permanent à M.  Philippe SAUVAGEOT, 
responsable de la section concours, et en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Karine MASSIMI, adjointe au respon-
sable de la section concours ; à M. Brice DUBOIS, responsable 
de la section recrutement sans concours, et en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Christine GILLES-BERNADES, ad-
jointe au responsable de la section recrutement sans concours ; 
à Mme Marilyn MERCIER, responsable de la section informa-
tion et orientation, et en cas d'absence ou d'empêchement, à 
Mme Laurence THETIOT, adjointe à la responsable de la section 
information et orientation.

Pour les actes énumérés au 2o dans la limite de 
20 000 € H.T. et sous réserve des crédits disponibles, et pour 
les actes énumérés au 3o, la délégation de signature est accor-
dée à titre permanent à M. Philippe SAUVAGEOT, responsable 
de la section concours, M.  Brice DUBOIS, responsable de la 
section recrutement sans concours.

Pour les actes énumérés au 4o, la délégation de signature 
est accordée à titre permanent à M. Jérôme BESLON, adjoint 
au responsable de la section stages et apprentissages, et pour 
le 4a), en cas d'absence ou d'empêchement, à M.  Philippe 
SAUVAGEOT, responsable de la section concours, Mme Karine 
MASSIMI, adjointe au responsable de la section concours, 
M. Brice DUBOIS, responsable de la section recrutement sans 
concours, Mme Christine GILLES-BERNADES, adjointe au res-
ponsable de la section recrutement sans concours, Mme  Marilyn 
MERCIER, responsable de la section information et orientation, 
Mme Laurence THETIOT, adjointe à la responsable de la section 
information et orientation.

Bureau de la formation :

Mme Arlette HEURTAUX, cheffe du Bureau, et en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, Mme Stéphanie CHASTEL, adjointe 
à la cheffe du Bureau :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures 
et de prestations de service passés dans le cadre des mar-
chés publics, y compris des marchés passés selon la procé-
dure adaptée (article  27 du Code des marchés publics) dont 

le  montant est inférieur à 200 000 € H.T. et dans la limite des 
crédits délégués au Bureau de la formation ;

2. autorisation d'exercer une activité de formateur et vali-
dation des relevés de cours ;

3. attestations de service fait.

Pour les actes énumérés au 1o dans la limite de 
20 000 € H.T. et sous réserve des crédits disponibles, et pour 
les actes énumérés au 2o  et au 3o, la délégation de signature 
est accordée à titre permanent et chacune pour son secteur à :

Mme Brigitte VEROVE, responsable du pôle formation pro-
motionnelle, Mme  Sandie PEIGNOT-VESVRE, responsable du 
pôle formation professionnelle.

Centre mobilité compétences :

Mme  Stéphanie RABIN, cheffe du Centre mobilité 
 compétences et, en cas d'absence ou d'empêchement, chacune 
pour son secteur, Mme My-Hanh TRAN-HUU et Mme   Isabelle 
JAMES, adjointes à la cheffe du Centre :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 90 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au Centre mobilité compétences ;

2. attestations de service fait.

Université des cadres :

Mme Marie-Noëlle DESPLANCHES, cheffe de l'Université 
des cadres, et en cas d'absence ou d'empêchement, M. Pascal 
SALAGNAC, adjoint à la cheffe de l'Université des cadres :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 4  000  €  H.T. et dans la limite des crédits 
délégués à l'Université des cadres ;

2. attestations de service fait.

IV — SOUS-DIRECTION DES CARRIERES :

Mme Marianne FONTAN, chargée de la sous-direction des 
carrières, et en cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Sylvie 
PAWLUK, adjointe à la chargée de la sous-direction des 
 carrières, pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par 
les services placés sous son autorité.

Mission cadres dirigeants :

Mme  Valérie GONON, cheffe de la Mission cadres diri-
geants et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Mariane 
GUYOT, Mme Anne BALLION DELAUNE, adjointes à la cheffe 
de la Mission :

1. décisions pour les fonctionnaires gérés en matière de 
congé de droit et d'avancements d'échelon ;

2. actes et décisions à caractère individuel concernant les 
agents rémunérés à la vacation ;

3. arrêtés pour le remboursement des frais de déménage-
ment en cas de changement de résidence administrative ;

4. arrêtés attributifs de logements de fonction pour néces-
sité de service ;

5. octroi ou remboursement d'une prime d'installation, de 
congé de maternité, de paternité, de congé sans rémunération 
et d'indemnité de licenciement ;

6. décisions pour les fonctionnaires et agents non titulaires 
en matière de congé (avec ou sans traitement) ;

7. arrêtés portant attribution et clôture de la nouvelle boni-
fication indiciaire ;

8. attestations d'employeur pour prise de service, états de 
présence ou fin de présence du personnel.
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Délégation à la politique disciplinaire :

Mme  Angela LAMELAS, déléguée à la politique discipli-
naire :

1. actes liés à la convocation des agents déférés devant 
les instances consultatives et disciplinaires ou devant le Conseil 
Supérieur des Administrations Parisiennes, siégeant en forma-
tion de recours et convocation des membres de ces organismes 
paritaires ;

2. attestations rendues nécessaires par l'activité de la 
Délégation à la politique disciplinaire.

Pour les actes énumérés au 1o, la délégation de signature 
est accordée, en cas d'absence ou d'empêchement de la délé-
guée à la politique disciplinaire, à Mme  Véronique TRICARD, 
responsable du secrétariat du conseil de discipline.

— Bureau des carrières techniques.

— Bureau des carrières administratives.

— Bureau des carrières spécialisées.

M. Jean-Nicolas FLEUROT, chef du Bureau des carrières 
techniques, M. Nicolas GABORIEAU, adjoint au chef du Bureau 
et responsable de la section des adjoints techniques et person-
nels de sécurité, Mme Florence HASLE, responsable de la sec-
tion trilogie et logistique, Mme Lourdes DIEGUEZ, responsable 
de la section des cadres techniques ;

M. Frédéric OUDET, chef du Bureau des carrières adminis-
tratives, Mme Liliane COMENSOLI, adjointe au chef du Bureau 
et responsable de la section des corps de catégories B et C, 
Mme Perrine FOUQUET, responsable de la section des attachés 
d'administration, M. Nicolas FORGET, responsable de la section 
des agents non-titulaires, M. Alban SCHIRMER, responsable de 
la section des contrats aidés ;

Mme Isabelle GUYENNE-CORDON, cheffe du Bureau des 
carrières spécialisées, M. Fabrice AUREJAC, adjoint à la cheffe 
du Bureau et responsable de la section petite enfance, M.  Julien 
DELHORBE, responsable de la section culture et animation, 
Mme Horia ROUIFED, responsable de la section santé, social, 
enseignement et sport :

1. actes et décisions de caractère individuel, concernant 
l'ensemble des personnels A, B et C, ou assimilés, à l'exception 
toutefois de ceux relatifs :

 — aux décisions de recrutement et de maintien en fonction 
des personnels contractuels de catégories A et B, régies par les 
articles 3-3-1 et 3-3-2 de la loi 26 janvier 1984 modifiée, et par 
l'article 55 du décret no 94-415 ;

 — à la cessation de fonction suite à démission, abandon 
de poste, départ en retraite ;

 — aux sanctions disciplinaires ;
 — au refus de titularisation ;
 — au licenciement ;
 — à la radiation pour abandon de poste ;
 — à la suspension de fonctions.

2. décisions de recrutement et de maintien en fonctions 
des personnels contractuels remplaçants de catégories A et B 
et des personnels contractuels remplaçants et saisonniers dont 
le niveau indiciaire se situe dans les limites des indices C ;

3. actes et décisions à caractère individuel concernant les 
agents rémunérés à la vacation ;

4. arrêtés pour le remboursement des frais de déménage-
ment en cas de changement de résidence administrative ;

5. arrêtés attributifs de logements de fonction pour néces-
sité de service et de fixation de redevance d'occupation ;

6. octroi ou remboursement d'une prime d'installation, de 
congé de maternité, de paternité, congé sans rémunération et 
d'indemnité de licenciement pour les personnels gérés ainsi 
que pour les personnels non titulaires ;

7. décisions pour les fonctionnaires et agents non titulaires 
en matière de congé (avec ou sans traitement) ;

8. arrêtés portant attribution et clôture de la nouvelle boni-
fication indiciaire ;

9. attestations d'employeur pour prise de service, états de 
présence ou fin de présence du personnel ;

10. mise en disponibilité des agents gérés ;

11. convocation des agents déférés devant les instances 
consultatives et disciplinaires ou devant le Conseil Supérieur 
des Administrations Parisiennes, siégeant en formation de 
recours et convocation des membres de ces organismes 
 paritaires.

Pour les actes et décisions de caractère individuel concer-
nant les salariés sous contrat aidé ou sous contrat unique 
d'insertion, tels que :

 — attestations de service fait ;
 — états et pièces justificatives à joindre aux propositions 

de paiement concernant les dépenses à liquider sur les crédits 
ouverts ;

 — états et pièces justificatives à joindre aux propositions 
concernant les recettes à liquider sur les crédits ouverts ;

 — contrats et conventions ;
 — certificats et attestations de travail ;
 — états de présence trimestriels à transmettre aux ser-

vices payeurs,

la délégation de signature est accordée à M.  Frédéric 
OUDET, chef du Bureau des carrières administratives, à 
Mme  Liliane COMENSOLI, adjointe au chef du Bureau et 
responsable de la section des corps de catégories B et C, à 
M.  Alban SCHIRMER, responsable de la section des contrats 
aidés.

Bureau des retraites :

Mme  Dominique PARAY, cheffe du Bureau, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, M. Eric BACHELIER, adjoint à 
la cheffe du Bureau :

1. attribution du capital-décès ;

2. arrêtés de mise à la retraite pour les fonctionnaires de 
catégories A, B et C ;

3. demandes de liquidation à la C.N.R.A.C.L. ;

4. états de services attestant des droits à la retraite ;

5. décisions individuelles concernant la poursuite d'activité 
au-delà de la limite d'âge pour les fonctionnaires de catégories 
A, B et C ;

6. arrêtés de régularisation concernant les retenues effec-
tuées à tort au profit de la C.N.R.A.C.L. en cas de versement 
des cotisations ;

7. arrêtés de validation de services ;

8. arrêtés de remboursement de cotisations ;

9. états de paiement portant versement à la sécurité sociale 
pour le rétablissement au régime général d'anciens agents de la 
Préfecture de la Seine, de la Préfecture de Paris, de la Ville de 
Paris n'ayant pas droit à pension de la C.N.R.A.C.L. ;

10. toutes attestations d'employeur rendues nécessaires 
par l'activité du Bureau ;

11. attestations de service fait.

Pour les actes énumérés aux 1o à 4o, 6o à 11o, la délé-
gation de signature est accordée à titre permanent à M.  Eric 
BACHELIER, adjoint à la cheffe du Bureau.

Pour les actes énumérés aux 1o à 4o, 10o, 11o, la délégation 
de signature est accordée à titre permanent à Mme Véronique 
BELLAMY, cheffe de la section information et retraite titulaires.

Pour les actes énumérés aux 1o et 4o pour les agents non-
titulaires, et pour les actes énumérés au 9o, la délégation de si-
gnature est accordée à titre permanent à Mme Nadia DARGENT, 
responsable de la section information et retraite titulaires.
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V  —  SOUS-DIRECTION DE LA QUALITE DE VIE AU 
 TRAVAIL :

M. Philippe VIZERIE, sous-directeur de la qualité de vie au 
travail, pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par 
les services placés sous son autorité.

Mission inspection santé sécurité au travail :

Mme Sylvie CATALA, Directeur de Laboratoire :

Pour les actes et décisions afférents au fonctionnement de 
la Mission inspection santé sécurité au travail.

Service de médecine préventive :

Dr Florent DESERT, médecin-chef adjoint, Dr   Déborah 
AZOULAY, Dr Ana CAMACHO, Dr Brigitte CLODORE, 
Dr   Amandine DE BONNEFON, Dr Fadila DJEMAI, Dr Laure 
 DIMIER-DAVID, Dr Florence DUCLOS, Dr Jacques GRAU, 
Dr  Anne MOKHTARIAN, Dr Vanessa MARTINI, Dr Rafik 
 MEZAOUR, Dr Tama OUDNI-LAKBAL, Dr Marie-Hélène PICHOT-
VERITE, Dr Sylvie ROBINE-LANGLOIS, Dr Khadidja ROUHA, 
Dr Ouardia SEKHER, Dr Linda TAMINE, Dr Muriel VAN TRIER :

Pour les bons de prise en charge par la Ville de Paris d'exa-
mens ou de consultations en rapport avec l'activité du Service 
de médecine préventive.

Mme  Agathe ARTISIEN, Mme  Laurence BARGERIE, 
Mme Dominique BICARD, Mme Hélène BUSIAUX, Mme Marie 
COIN-BARBEITO, Mme  Jocelyne ESTAMPE, Mme  Yolène 
PASSAVOIR, Mme Sylvie BLIN, Mme Sandrine CALLA :

Pour les attestations de service fait pour les examens et 
consultations prescrits par les médecins du Service de méde-
cine préventive mentionnés au premier paragraphe, en rapport 
avec l'activité du Service.

Pôle Aptitudes, maladies, accidents :

— Mme Emilie COURTIEU, cheffe du Pôle, pour l'ensemble 
des actes et documents de nature administrative relevant de ce 
Pôle ;

— Dr Gérard VIGOUROUX, médecin-chef adjoint :

1. bons de prise en charge par la Ville de Paris d'examens 
ou de consultations en rapport avec l'activité du Service de 
médecine statutaire ;

2. attestations de service fait pour les examens et consul-
tations prescrits par les médecins du Service de médecine 
statutaire, en rapport avec l'activité du Service.

Pour les actes énumérés au 1o, la délégation de signature 
est accordée aux Dr Michel BARNOIN, Dr Catherine BARON, 
Dr  Georges BEN AMOUT, Dr Marie-Paule BEN AMOUT- 
GRIMBERT, Dr Geneviève CAUET DE BOURRAN, Dr Martine 
CHAUFOUR-BECKER, Dr Brigitte LEGER, Dr Véronique MONIN, 
Dr Marie-Hélène PICHOT-VERITE, Dr Marc ZYLBERSTEIN.

Mme  Evelyne ALBA, responsable de la section adminis-
trative du Service de médecine statutaire, Dr Roger  VIVARIE, 
 médecin-secrétaire du secrétariat du Comité médical, 
Mme   Lydia CRESPIN, responsable du secrétariat du Comité 
médical :

1. bons de prise en charge par la Ville de Paris d'examens 
ou de consultations en rapport avec l'activité du service de 
médecine statutaire et du secrétariat du Comité médical ;

2. attestations de service fait pour les examens et consul-
tations prescrits par les médecins du Service de médecine 
statutaire, en rapport avec l'activité du Service de médecine 
statutaire et du secrétariat du Comité médical.

Mme  Dominique TOUSSAINT-JOUET, cheffe du Bureau 
accidents maladies, pour les actes et documents de nature 
administrative relevant du Bureau accidents maladies, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Isabelle LELUBRE, 
adjointe à la cheffe du Bureau :

1. attribution des prestations en espèces prévues par le 
Code de la Sécurité Sociale et les textes pris pour son applica-
tion et dont le service est assuré par la collectivité employeur ;

2. décisions pour les fonctionnaires et agents non titulaires 
en matière de congé de maladie (avec ou sans traitement) ainsi 
qu'en matière d'accident du travail ou de service, ou de maladie 
professionnelle, ou contractée en service ;

3. attestations d'employeur pour prise de service, états de 
présence ou fin de présence du personnel ;

4. mise en disponibilité d'office pour raison de santé ;

5. toutes décisions en matière de rente pour accident du 
travail, d'allocation temporaire d'invalidité et de pension d'inva-
lidité aux agents stagiaires.

Pour les actes énumérés aux 1o à 5o la délégation de signa-
ture est accordée à titre permanent à :

—  Mme  Béatrice VINCESLAS, responsable de la section 
de gestion B.

Bureau de l'action sociale :

Mme  Odile HUBERT-HABART, cheffe du Bureau, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Justine DECORSE, 
adjointe à la cheffe du Bureau :

1. arrêtés attribuant les passages gratuits aux fonction-
naires originaires des Départements d'Outre-Mer, décisions 
concernant la prise en charge du transport des passagers et 
des bagages ;

2. arrêtés attribuant l'indemnité de cherté de vie ;
3. ordres de service, bons de commande de fournitures et 

de prestations de service et travaux passés dans le cadre des 
marchés publics, y compris des marchés passés selon la procé-
dure adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dans la 
limite des crédits délégués au Bureau de l'action sociale ;

4. attestations de service fait ;
5. arrêtés de comptabilité afférents à des dépenses ou à 

des recettes (constatation de recettes, états de recouvrement, 
mesures de régularisation) prévues au budget ;

6. décisions relatives à l'allocation de CESU «  frais de 
garde » d'enfants de moins de trois ans, décisions d'attribution 
de l'allocation aux parents d'enfants handicapés ;

7. décisions relatives au versement des aides familiales, 
des bourses de vacances et des allocations de vacances des 
enfants handicapés ;

8. décisions d'attribution d'allocations et de primes aux 
orphelins pupilles de la Ville de Paris ;

9. décisions relatives au versement des allocations de 
 rentrée scolaire ;

10. décisions d'attribution de secours administratifs aux 
veufs et veuves d'agents retraités de la Ville de Paris et d'attri-
bution de complément de capital décès ;

11. décisions d'attribution de l'aide à l'installation des 
 personnels ;

12. arrêtés des pièces comptables (dépenses et recettes) 
relatives à la gestion des résidences foyers ;

13. décisions relatives au versement de l'allocation pré-
voyance santé (APS) ;

14. décisions relatives au versement de la prestation appa-
reillage de correction auditive (ACA) et de l'allocation transport 
handicapé (ATH) ;

15. demandes de prêts auprès de l'établissement financier 
au profit des agents ;

16. décisions de prise en charge dans le cadre du dispositif 
d'hébergement d'urgence ;

17. attribution des aides financières exceptionnelles ainsi 
que des avances sur capital décès ;

18. bons repas.

Pour les actes énumérés aux 1o et 2o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

—  M.  Sébastien MOIG, responsable de la section des 
congés bonifiés.
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Pour les actes énumérés aux 6o à 11o, 13o, 14o, la déléga-
tion de signature est accordée, en cas d'absence ou d'empê-
chement de la cheffe de Bureau et de son adjointe, à :

— M. Hervé MARTIN, responsable de la section budget et 
comptabilité.

VI — SERVICE DES SYSTEMES D'INFORMATION :

M. Dominique GAUBERT, Directeur de Projet pour le Ser-
vice des systèmes d'information, pour tous les arrêtés, actes et 
décisions, préparés par les services placés sous son autorité et, 
en cas d'absence ou d'empêchement, chacun pour son secteur, 
M. Erwann DE PIMODAN, chef de la Mission études et transfor-
mation, Mme Marie-Georges SALAGNAT, cheffe du Bureau des 
projets, M. Didier CORDON, chef du Bureau des applications, 
Mme Sylvie KIRIK, cheffe du Bureau des outils d'analyse.

Art. 4. — Les fonctionnaires mentionnés aux articles pré-
cédents peuvent signer les notes et les appréciations générales 
des évaluations des personnels placés sous leur autorité au 
nom de la Maire de Paris.

Art. 5. — Les dispositions de l'arrêté du 24 juin 2016, modi-
fié, déléguant la signature de la Maire de Paris au Directeur des 
Ressources Humaines ainsi qu'à certains de ses collaborateurs, 
sont abrogées par le présent arrêté qui s'y substitue.

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 7. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Anne HIDALGO
 

 
AUtORISAtIONS

 

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonc-
tionnement d’un établissement d’accueil collec-
tif municipal, non permanent, type multi-accueil, 
situé 44, rue Greneta, à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-47 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 12  août 1994 autorisant la Ville de Paris à 
faire fonctionner un établissement d'accueil, non permanent, 
type crèche collective située 44, rue Greneta, à Paris 2e, pour 
l'accueil de 44 enfants répartis comme suit  : une section de 
crèche collective permettant l'accueil de 22 enfants et une sec-
tion en crèche familiale permettant l'accueil de 20 enfants ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Arrête :

Article premier.  —  La Ville de Paris est autorisée à faire 
fonctionner un établissement d’accueil collectif municipal, non 
permanent, type multi-accueil, sis 44, rue Greneta, à Paris 2e.

Art. 2. — La capacité d’accueil de l’établissement est de 
25 places pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans dont 
7 places maximum pour des enfants ne marchant pas, du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.

Art. 3.  —  Le présent arrêté prend effet, à compter du 
1er  septembre 2017, et abroge à cette même date l’arrêté du 
12 août 1994.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l’exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint chargé de la Sous-Direction 
de l’Accueil de la Petite Enfance

Philippe HANSEBOUT
 

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonc-
tionnement d’un établissement d’accueil collec-
tif municipal, non permanent, type multi-accueil 
situé 11, rue de Gravelle, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-47 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 17  février 2016 autorisant la Ville de Paris 
à faire fonctionner un établissement d'accueil, non permanent, 
type crèche collective située 11, rue de Gravelle, à Paris  12e, 
pour l'accueil de 66 enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Arrête :

Article premier.  —  La Ville de Paris est autorisée à faire 
fonctionner un établissement d'accueil collectif municipal, 
non permanent, type multi-accueil sis 11, rue de Gravelle, à 
Paris 12e.

Art. 2. — La capacité d'accueil de l'établissement est de 
72 places pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.
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Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 1er sep-
tembre 2017 et abroge à cette même date l'arrêté du 17 février 
2016.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l'exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint chargé de la Sous-Direction 
de l'Accueil de la Petite Enfance

Philippe HANSEBOUT
 

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonc-
tionnement d'un établissement d'accueil collectif 
municipal, non permanent, type jardin maternel, 
situé 170, avenue d'Italie, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-47 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 14  juin 2006 autorisant la Ville de Paris à 
faire fonctionner un établissement d'accueil, non permanent, 
type jardin maternel situé 170, avenue d'Italie, à Paris 13e, pour 
l'accueil de 30  enfants présents simultanément, âgés de 2 à 
3 ans ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Arrête :

Article premier.  —  La Ville de Paris est autorisée à faire 
fonctionner un établissement d'accueil collectif municipal, 
non permanent, type jardin maternel, sis 170, avenue d'Italie, 
à Paris 13e.

Art. 2. — La capacité d'accueil de l'établissement est de 
30 places pour des enfants âgés de 2 à 3 ans, du lundi au ven-
dredi de 8 h à 18 h 30.

Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 4 sep-
tembre 2017, et abroge à cette même date l'arrêté du 14  juin 
2006.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l'exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint chargé de la Sous-Direction 
de l'Accueil de la Petite Enfance

Philippe HANSEBOUT
 

Autorisation  donnée à la Ville de Paris pour le fonc-
tionnement d'un établissement d'accueil collec-
tif municipal, non permanent, type multi-accueil 
collectif et familial, situé 44, rue Léon, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-47 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 18 août 1999 autorisant la Ville de Paris à faire 
fonctionner un établissement d'accueil, non permanent, type 
crèche collective et familiale située 44, rue Léon, à Paris  18e, 
pour l'accueil de 30 enfants en crèche familiale et 20 enfants en 
crèche collective âgés de moins de 3 ans ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Arrête :

Article premier.  —  La Ville de Paris est autorisée à faire 
fonctionner un établissement d'accueil collectif municipal, non 
permanent, type multi-accueil collectif et familial, sis 44, rue 
Léon, à Paris 18e.

Art. 2. — La capacité d'accueil de l'établissement est de 
57 places pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30. Les 57 places sont réparties 
comme suit :

 — 22 places en accueil collectif ;
 — 35 places en accueil familial.

Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 1er juin 
2017, et abroge à cette même date l'arrêté du 18 août 1999.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l'exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint chargé de la Sous-Direction 
de l'Accueil de la Petite Enfance

Philippe HANSEBOUT
 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Modification  de la liste des représentants du per-
sonnel appelés à siéger au sein du Comité Tech-
nique de la Direction des Familles et de la Petite 
Enfance.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
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relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux 
Comités Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu la délibération du Conseil de Paris du 7, 8 et 9  juillet 
2014 portant composition des Comités Techniques de la 
 Commune et du Département de Paris ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la composition des 
Comités Techniques de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 14 avril 2016 fixant la liste des représentants 
du personnel appelés à siéger au Comité Technique de la Direc-
tion es Familles et de la Petite Enfance ;

Arrête :

Article premier. — Considérant, en application de l'article 5 
du décret no 85-565 du 30 mai 1985, les changements d'affec-
tation de M.  HOMONT Alan et M.  FLORIS Guillaume d'une 
part et, d'autre part, les démissions de Mme KUREK Laurence, 
Mme  LADJAL Kheira, Mme  CHRETIEN Marie-France et M.  DI 
MARCO Lionel du Comité Technique de la Direction des Familles 
et de la Petite Enfance, la liste modifiée des représentants du 
personnel appelés à siéger au sein de cette instance s'établit 
comme suit :

En qualité de représentants titulaires :

 — DERVAL Christine
 — JACQUOT Frédérique
 — ALCAIX Naouel
 — LANDEMARRE Christine
 — JOLLY Arnault
 — FERNANDES-CAMACHO Nunzia
 — INGERT Annick
 — JEANNIN Marie-Pierre
 — BONNET Carla
 — M'GUELLATI Dominique
 — FAUVEL VOISINE Véronique
 — BOUHRAOUA Nora
 — MATTHEY-JEANTET Michèle.

En qualité de représentants suppléants :

 — BRUGIE Sylvie
 — FERREIRA COLETA Colomba
 — DJAN-DIOMANDE Claudine
 — LULIN Patricia
 — ROTH Sandra-Maria
 — RICHARDOT Geneviève
 — PROTEAU Emmanuelle
 — THEVENET Laurence
 — SCHALCK Claudine
 — DEMATTEIS Philippe
 — DJOUADI Yasmina
 — TO NOËL Clémentine
 — DURANTET Véronique.

Art. 2. — Les dispositions remplacent celles concernant les 
représentants du personnel au Comité Technique de la Direction 
des Familles et de la Petite Enfance figurant à l'article  1er de 
l'arrêté du 14 avril 2016.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
 Directeur des Familles et de la Petite Enfance sont chargés, 
 chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 15 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Modification  de la liste des représentants du person-
nel appelés à siéger au sein du Comité Technique 
de la Direction des Systèmes et Technologies de 
l’Information.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatifs aux 
Comités Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu l'arrêté du Premier Ministre du 3 juin 2014 fixant la date 
des élections des représentants du personnel aux Comités 
Techniques ;

Vu la délibération du Conseil de Paris des 7, 8 et 9  juil-
let 2014 portant composition des Comités Techniques de la 
 Commune et du Département Paris ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la composition des 
Comités Techniques de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 14 avril 2017 fixant la liste des représentants 
du personnel au Comité Technique de la Direction des Systèmes 
et Technologies de l'Information ;

Arrête :

Article premier.  —  Considérant le changement d'affecta-
tion de Mme  Isabelle ROMAIN, ayant pour conséquence que 
l'intéressée ne remplit plus les conditions fixées par l'article 5 
du décret no 85-565 du 30 mai 1985 pour être électeur et éligible 
au Comité Technique de la Direction des Systèmes et Techno-
logies de l'Information, la liste modifiée des représentants du 
personnel appelés à siéger au sein de cette instance s'établit 
comme suit :

En qualité de représentants titulaires :

 — BAROT Paul
 — BARADAT Philippe
 — TOURNEUR Philippe
 — TEILHET Catherine
 — LECLERC Jean-Luc.

En qualité de représentants suppléants :

 — ROBERT Maurice
 — ROLIN Frédéric
 — PODESTA Patrick
 — MORESCO Georges
 — AUDINOT Yves.

Art. 2. — Les dispositions remplacent celles concernant les 
représentants du personnel au Comité Technique de la  Direction 
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des Systèmes et Technologies de l’Information figurant à 
 l’article 1er de l’arrêté du 14 avril 2017.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et la 
Directrice des Systèmes et Technologies de l’Information sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 15 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Modification  de la liste des représentants du person-
nel appelés à siéger au sein du Comité Technique 
de la Direction de la Propreté et de l’Eau.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux 
Comités Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu la délibération du Conseil de Paris du 7, 8 et 9  juillet 
2014 portant composition des Comités Techniques de la 
 Commune et du Département de Paris ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la composition des 
Comités Techniques de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 2  février 2017 fixant la liste des représen-
tants du personnel au Comité Technique de la Direction de la 
 Propreté et de l'Eau ;

Arrête :

Article premier. — Considérant les changements d’affecta-
tion de Mme Annaig ABDEMEZIANE et de M. Eric FERT, ayant 
pour conséquence que les intéressés ne remplissent plus les 
conditions fixées par l’article 5 du décret no 85-565 du 30 mai 
1985 pour être électeur et éligible au Comité Technique de la 
Direction de la Propreté et de l’Eau, la liste modifiée des repré-
sentants du personnel appelés à siéger au sein de cette instance 
s’établit comme suit :

En qualité de représentants titulaires :

 — VIECELI Régis
 — COUDERC Denis
 — AUBISSE Frédéric
 — DOUILLARD Olivier
 — TEYSSEDRE Yvette
 — PARISINI Claude
 — SAID Chakira
 — MARRE Thierry
 — AUFFRET Patrick
 — VINCENT Bertrand
 — CONSUEGRA Jean-Pierre
 — GROSJEAN Bruno
 — SITRINI Abdellaaziz.

En qualité de représentants suppléants :

 — ROY Renaud
 — VILLATA Magdeleine
 — DEJAEGHERE Evelyne
 — POIRIER Laurent
 — NICOLAI PAUL François
 — HERRERO Jean-Marc
 — BERKANI Saâd
 — PAHAUT Rudy
 — HARAULT Eddy
 — MAKHLOUFI Catherine
 — COCHARD Eddy
 — LACOMBE Xavier
 — ROGE Stéphane.

Art. 2. — Les dispositions remplacent celles concernant les 
représentants du personnel au Comité Technique de la Direction 
de la Propreté et de l’Eau figurant à l’article 1er  de l’arrêté du 
2 février 2017.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d’Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction 
des Ressources Humaines.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités d'Hy-
giène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 10  janvier 2017 fixant la liste des repré-
sentants du personnel appelés à siéger au Comité d'Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail de la Direction des 
 Ressources Humaines ;

Vu la demande du syndicat CFDT en date du 21 août 2017 ;

Vu la demande du syndicat CFTC en date du 8 septembre 
2017 ;
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Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du 
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction des Ressources Humaines :

En qualité de représentants titulaires :

 — DARGENT Nadia
 — LEVASSEUR Jérôme
 — GIRARD Nadège
 — THUAN Marie-Claire
 — FERRAND Nancy
 — SOLAIRE Christine.

En qualité de représentants suppléants :

 — BERENGUER Jacques
 — SCHIRMER Alban
 — SALLE Marie-Christine.

Art. 2. — L’arrêté du 10  janvier 2017 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction des Ressources Humaines 
est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est char-
gé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Liste  des candidats retenus par la Commission 
d’évaluation scientifique pour une audition dans 
le cadre de l’examen de sélection pour l’accès au 
choix des chargés d’études documentaires dans 
le corps des Conservateurs du patrimoine de la 
Ville de Paris.

— Odile BURLURAUX
— Sophie ELOY MICHAUD.
Liste arrêtée à deux (2) noms.
Lettre tirée au sort qui détermine l’ordre de passage des 

candidats : « D ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

La Présidente de la Commission 
d’Evaluation Scientifique 

des Conservateurs du Patrimoine 
 de la Ville de Paris

Delphine LEVY
 

Désignation  de représentants du personnel au 
sein de la Commission Administrative Paritaire 
no 005. — Ingénieurs des travaux.

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires, et notamment son 
article 9 ;

Considérant que Mme Quentin CHABERNAUD (no d’ordre : 
2009089), ingénieur des travaux, représentant du personnel 

titulaire du groupe 2, a démissionné de ses fonctions de repré-
sentant syndical le 14 juin 2017 ;

DECISION :

— M. Adel AYAD (no d’ordre : 1084567), ingénieur des tra-
vaux représentant du personnel suppléant du groupe 2, devient 
représentant du personnel titulaire du groupe 2.

— M. Luc CHARANSONNEY (no d’ordre : 2052340), ingé-
nieur des travaux, est désigné comme représentant du person-
nel suppléant du groupe 2, en remplacement de M. Adel AYAD.

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chargée de la Sous-Direction des Carrières

Marianne FONTAN
 

 
VOIRIE Et DÉpLACEMENtS

 

Arrêté no 2017 P 10541  portant création d'une zone 
30 dénommée « Vosges », à Paris 3e et 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-4, R. 411-8, R. 413-1 et R. 413-14 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 modifié 
instituant les sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté municipal no  2006-239 du 27  décembre 2006 
instaurant un contre-sens de circulation dans la rue de Turenne, 
à Paris 4e arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal no  2013  P  0850 du 30  août 2013 
limitant la vitesse de circulation des véhicules à 30 Km/h aux 
abords des établissements scolaires, à Paris 4e ;

Vu l'arrêté municipal no  2015  P  0141 du 23  juin 2015 
autorisant les cycles à franchir le signal lumineux d'arrêt à la 
circulation générale au niveau de certains carrefours, à Paris 
dans les 1er, 2e, 3e, 4e, 8e, 9e, 10e, 11e, 17e, 18e, 19e et 20e arron-
dissements ;

Considérant la présence de nombreux commerces et la 
forte fréquentation touristique dans le secteur de la place des 
Vosges, à Paris 4e, il convient dès lors d'y instaurer une zone 
30 ;

Considérant que l'institution d'une zone 30 participe à 
l'objectif d'un meilleur partage de l'espace public, profitant 
notamment aux piétons ainsi qu'aux cycles autorisés à circuler 
à double sens sur l'ensemble des voies dans lesquelles un sens 
unique de circulation général est établi ;

Considérant que l'instauration d'un double sens cyclable 
rue du Pas de la Mule conduirait à créer des problèmes de 
sécurité dans des conditions de circulations dangereuses, il 
convient dès lors de ne pas autoriser la circulation des cycles 
en sens inverse de la circulation générale dans cette voie ;

Considérant que le débouché sur le boulevard                     
Beaumarchais, voie périmétrique à trafic important, des cycles 
en provenance de la rue du Pas de la Mule, il convient, afin de 
préserver la sécurité d'y instaurer un régime de céder le pas-
sage pour les cycles au carrefour de ces deux voies ;

Considérant que ces mesures ne s'appliquent pas à la 
rue Jean Beausire (dans sa partie comprise entre le boulevard 
Beaumarchais et l'impasse Jean Beausire), à la rue de la Bastille 
ainsi qu'à l'impasse Jean Beausire ces voies étant configurées 
en zone de rencontre et/ou en impasse ;
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Arrête :

Article premier. — Le périmètre de la zone est constitué par 
les voies suivantes :

 — BOULEVARD BEAUMARCHAIS, 4e  arrondissement, 
entre la RUE DU PAS DE LA MULE et la PLACE DE LA             
BASTILLE ;

 — PLACE DE LA BASTILLE, 4e arrondissement ;
 — RUE SAINT-ANTOINE, 4e  arrondissement, entre la 

PLACE DE LA BASTILLE et la RUE DE TURENNE ;
 — RUE DE TURENNE, 4e  arrondissement, entre la RUE 

SAINT-ANTOINE et la RUE DES FRANCS BOURGEOIS ;
 — RUE DES FRANCS BOURGEOIS, 3e et 4e  arrondisse-

ments, entre la RUE DE TURENNE et la PLACE DES VOSGES ;
 — PLACE DES VOSGES, 3e et 4e  arrondissements, entre 

la RUE DES FRANCS BOURGEOIS et la RUE DU PAS DE LA 
MULE ;

 — RUE DU PAS DE LA MULE, 3e et 4e arrondissements.
A l'exception du BOULEVARD BEAUMARCHAIS, de la 

PLACE DE LA BASTILLE et de la RUE SAINT-ANTOINE, les 
voies précitées sont incluses dans la zone 30.

Art. 2. — Les voies constituant la zone 30 sont :

 — PLACE DES VOSGES, 3e et 4e arrondissements ;
 — RUE DE TURENNE, 4e  arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la RUE SAINT-ANTOINE et la RUE DES FRANCS 
BOURGEOIS ;

 — RUE DES FRANCS BOURGEOIS, 3e et 4e  arrondisse-
ments, dans sa partie comprise entre la RUE DE TURENNE et la 
PLACE DES VOSGES ;

 — RUE DU PAS DE LA MULE, 3e et 4e arrondissements ;
 — COUR BERARD, 4e arrondissement ;
 — IMPASSE GUEMENEE, 4e arrondissement ;
 — RUE DE BIRAGUE, 4e arrondissement ;
 — RUE DES TOURNELLES, 4e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la RUE SAINT-ANTOINE et la RUE DU 
PAS DE LA MULE.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral susvisé no 89-10393 
du 5 mai 1989 sont modifiées en ce sens que les cycles sont 
autorisés à circuler à double sens dans les voies énumérées au 
présent article à l'exception de la RUE DU PAS DE LA MULE.

Art. 3. — A l’intersection du BOULEVARD BEAUMARCHAIS 
et de la RUE DU PAS DE LA MULE, 3e et 4e arrondissements, les 
cycles circulant RUE DU PAS DE LA MULE sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

L'arrêté municipal no  2006-188 du 31  octobre 2006 
limitant la vitesse des véhicules à 30 Km/h dans la RUE DES            
TOURNELLES, à Paris 4e est abrogé.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2013 P 0850 du 
30  août 2013 susvisé, sont abrogées en ce qui concerne la 
PLACE DES VOSGES.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

Arrêté no 2017 T 11461  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rues Demarquay et 
Aqueduc, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux entrepris par ENEDIS néces-
sitent de réglementer, à titre provisoire, le stationnement rue de 
l'Aqueduc et rue Demarquay, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 2 au 13 octobre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DEMARQUAY, 10e arrondissement, côté pair, entre 
le no  2 et le no  4, sur 5  places 5 payantes, ces dispositions 
s'appliqueront du 2 au 3 octobre 2017 ;

 — RUE DEMARQUAY, 10e  arrondissement, au droit du 
no 1, sur 5 places payantes, ces dispositions s'appliqueront du 
2 au 3 octobre 2017 ;

 — RUE DEMARQUAY, 10e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 3, sur 5 places payantes, ces dispositions s'appli-
queront du 2 au 16 octobre 2017.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE DE L'AQUEDUC, 10e arrondissement, côté impair, 
entre le no 21 et le no 25, sur 6 places payantes ainsi que sur 
la zone de livraison, ces dispositions s'appliqueront du 4 au 
16 octobre 2017 ;

 — RUE DE L'AQUEDUC, 10e arrondissement, côté impair, 
entre le no 7 b et le no 9, sur les 2 zones de livraison, ces dispo-
sitions s'appliqueront du 11 au 13 octobre 2017.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Centre

Didier COUVAL
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Arrêté no 2017 T 11515  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation des 
bus boulevard de Belleville, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2006-177 du 6  octobre 2006 
modifiant l'arrêté préfectoral no 74-16716 du 4 décembre 1974 
portant création de voies de circulation réservées à certains 
véhicules ;

Vu l'arrêté municipal no 2006-178 du 9 octobre 2006 com-
plétant l'arrêté préfectoral no 01-15042 autorisant les cycles à 
circuler dans certaines voies de circulation réservées ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que le stationnement d'un camion nécessite 
de modifier, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement boulevard de Belleville, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 28 septembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite sur la voie unidirectionnelle réservée aux véhicules 
de transports en commun et aux cycles BOULEVARD DE                  
BELLEVILLE, 20e arrondissement, côté pair, dans sa partie com-
prise entre la RUE DES MARONITES et le no 32.

Les dispositions des arrêtés nos 2006-177 et 2006-178 sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne la portion de 
voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules BOULEVARD DE BELLEVILLE, 20e arrondis-
sement, en vis-à-vis du no  20 et du no  30, sur 20  places de 
stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 14 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 11518  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale passage Philippe Auguste, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale passage Philippe Auguste, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 25 septembre au 17 novembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules PASSAGE PHILIPPE AUGUSTE, 
11e arrondissement, côté impair, au droit du no 1, sur 3 places 
de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

6343001313963430013215



26 septembre 2017 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  3465

Arrêté no 2017 T 11522  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Simon Bolivar, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création de 
bouches d'égout entre les no 24 et 32, avenue Simon Bolivar, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation ave-
nue Simon Bolivar ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 8 au 27 octobre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules AVENUE SIMON BOLIVAR, à 
Paris 19e arrondissement, entre le no 24 et le no 32.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisés sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 14 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 11523  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue des Carmes, à 
Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Section d'Assainis-
sement de Paris nécessitent de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue des Carmes, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle de fin : le 20 octobre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DES CARMES, 5e arrondissement, côté pair, entre 
le no 8 et le no 14, sur 8 places ;

 — RUE DES CARMES, 5e arrondissement, côté impair, en 
vis-à-vis du no 8 et du no 12, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 11525  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale dans diverses voies du 20e arrondisse-
ment.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre du transfert des élèves 
de l'école avenue Gambetta vers d'autres établissements sco-
laires, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
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du stationnement gênant la circulation générale dans diverses 
voies du 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 4 septembre 2017 au 27 juillet 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES COURONNES, 20e arron-
dissement, côté pair, dans sa partie comprise entre le no 44 et 
le no 58, sur 12 places de stationnement payant et une zone de 
livraisons. Pendant la durée de l'opération, la zone de livraisons 
au no 44 sera déplacée au no 38.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 P 0305 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules AVENUE GAMBETTA, 20e  arrondissement, 
côté impair, dans sa partie comprise entre le no 105 et le no 115, 
sur 14 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules BOULEVARD DE MENILMONTANT, 20e arron-
dissement, côté pair, dans sa partie comprise entre le no 66 et 
le no 86, sur 11 places de stationnement payant et une zone de 
livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 P 0303 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE PELLEPORT, 20e arrondissement, côté 
pair, dans sa partie comprise entre le no 120 et le no 126, sur 
8 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DES MARONITES, 20e arrondissement, 
côté pair, dans sa partie comprise entre le no 20 et le no 34, sur 
7 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 6.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE SORBIER, 20e arrondissement, côté 
impair, dans sa partie comprise entre le no 13 et le no 15, sur 
32 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 7.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 8. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 9. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 11531  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Sidi Brahim, à 
Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le ravalement d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Sidi Brahim, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 5 septembre 2017 au 5 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SIDI BRAHIM, 12e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 7 et le no 15, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 14 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 11532  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement et de circulation générale 
dans plusieurs voies du 3e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que des travaux entrepris par la RATP néces-
sitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et 
le stationnement dans plusieurs rues, à Paris 3e ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE CONTE, 3e  arrondissement, côté pair, au droit 
du no 2, sur 5 places de stationnement, du 2 octobre 2017 au 
21 septembre 2018 inclus ;

 — RUE DE TURBIGO, 3e  arrondissement, côté pair, en 
vis-à-vis du no 57, sur les emplacements réservés aux taxis, du 
2 octobre 2017 au 21 septembre 2018 inclus ;

 — RUE DE TURBIGO, 3e arrondissement, côté impair, entre 
le no 61 et le no 63, sur le stationnement payant, du 2 octobre 
2017 au 21 septembre 2018. Ces emplacements sont restitués 
au stationnement TAXIS ;

 — RUE REAUMUR, 3e arrondissement, côté impair, au droit 
du no  17, sur le payant, du 2  octobre 2017 au 21  septembre 
2018.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
REAUMUR, 3e  arrondissement, dans le couloir bus depuis la 
RUE SAINT-MARTIN jusqu'à la RUE DE TURBIGO, du 2 au 
6 octobre 2017.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 11533  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rues Léon Frot, Emile Lepeu et impasse 
Carrière Mainguet, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R.  411-25, R.  411-26, R.  411-8, R.  412-28, R.  417-10 et 
R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 1997-11469 du 13 août 1997 rela-
tif aux sens uniques à Paris ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 11e ;

Considérant que des travaux de construction d'un im-
meuble nécessitent de modifier, à titre provisoire, la circulation 
générale et le stationnement rues Léon Frot, Emile Lepeu, pas-
sage Gustave Lepeu et impasse Carrière Mainguet, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 18 septembre 2017 au 30 juin 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules IMPASSE CARRIERE MAINGUET, 
11e arrondissement, dans sa partie comprise entre la RUE LEON 
FROT et le no 5.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la section de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée IMPASSE CARRIERE MAINGUET, 11e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE EMILE LEPEU et le no 5.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la section de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué PASSAGE GUSTAVE LEPEU, 11e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la RUE EMILE LEPEU jusqu'à la 
RUE LEON FROT.
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Les dispositions de l'arrêté no  1997-11469 sont provisoi-
rement suspendues en ce qui concerne la voie mentionnée au 
présent article.

Art. 4. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué PASSAGE ALEXANDRINE, 11e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE LEON FROT jusqu'à la RUE 
EMILE LEPEU.

Les dispositions de l'arrêté no  1997-11469 sont provisoi-
rement suspendues en ce qui concerne la voie mentionnée au 
présent article.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE LEON FROT, 11e arrondissement, côté 
pair, entre le no 54 et le no 60, sur 3 places de stationnement 
payant et une zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0042 sont provisoi-
rement suspendues en ce qui concerne l'emplacement situé au 
no 60.

Art. 6. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE LEON FROT, 11e arrondissement, côté 
impair, entre le no 55 et le no 59, sur 5 places de stationnement 
payant et une zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0042 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement au no 55.

Art. 7. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE EMILE LEPEU, 11e arrondissement, côté 
impair, entre le no 31 et le no 37, sur 5 places de stationnement 
payant et une zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 8. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 9.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 10. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 11545  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de stationnement gênant la circulation 
générale rue de Nice, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Nice, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 25 septembre au 17 novembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE NICE, 11e arrondissement, 
côté pair, entre le no 14 et le no 16, sur 3 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 11546  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue de Charonne, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;
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Considérant que, dans le cadre d'un levage pour la main-
tenance d'une antenne, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la circulation générale rue de Charonne, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 29 septembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué RUE DE CHARONNE, 11e arrondissement, 
dans sa partie comprise entre le BOULEVARD VOLTAIRE jusqu'à 
la RUE LEON FROT.

Ces dispositions sont applicables de 5 h à 7 h.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 11548  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue Sainte-Cécile, à Paris 
9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que des travaux entrepris par la Cie Pari-
sienne de Chauffage Urbain nécessitent de réglementer, à 
titre provisoire, la circulation générale et le stationnement rue 
Sainte-Cécile, à Paris 9e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 au 20 octobre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINTE-CECILE, 9e arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 13, sur 3 places de station-
nement payant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 11554  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue de la Grange            
Batelière, à Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par VELIB METRO-
POLE nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circula-
tion générale et le stationnement rue de la Grange Batelière, à 
Paris 9e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 octobre au 22 novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA GRANGE BATELIERE, 
9e arrondissement, côté pair, au droit du no 16, sur 4 places de 
stationnement payant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
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Arrêté no 2017 T 11557  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Laffitte, à Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par VELIB METRO-
POLE nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circula-
tion générale et le stationnement rue Laffitte, à Paris 9e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 octobre au 22 novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LAFFITTE, 9e arrondissement, 
côté impair, au droit du no 5, sur 3 places.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 11560  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Rougemont, à 
Paris 9e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par VELIB METRO-
POLE nécessitent de réglementer, à titre provisoire, le station-
nement rue Rougemont, à Paris 9e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 octobre au 22 novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ROUGEMONT, 9e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 9, sur 4 places.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 11565  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Marsoulan, à 
Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Marsoulan, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 27 octobre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MARSOULAN, 12e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 28, sur une place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 

634300132546343001325963430013251



26 septembre 2017 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  3471

l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 11572  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue d'Hauteville, à 
Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  204P0290 du 15  juillet 2014, désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e

Considérant que des travaux entrepris par VELIB METRO-
POLE nécessitent de réglementer, à titre provisoire, le station-
nement rue d'Hauteville, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 octobre au 24 novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE D'HAUTEVILLE, 10e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 2 ;

 — RUE D'HAUTEVILLE, 10e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 8, sur le stationnement payant ainsi que sur la zone 
de livraison.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 11576  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation  des rues Henri Brisson 
et Jean Varenne, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Vu l'avis favorable de la ROC en date du 28 août 2017 ;
Considérant que des travaux de voirie nécessitent la mise 

en impasse, à titre provisoire, des rues Henri Brisson et Jean 
Varenne, à Paris 18e ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale des rues 
Henri Brisson et Jean Varenne, à Paris 18e ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE HENRI BRISSON, 18e arrondissement, depuis 
le no 1 et jusqu'au no 5.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE JEAN VARENNE, 18e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre le no 1 et le no 6.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 11580  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Poliveau, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation rue Poliveau, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
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travaux (date prévisionnelle : le 27 septembre 2017, de 10 h à 
15 h ) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE POLIVEAU, 5e arrondissement, entre la RUE DE 
L'ESSAI et le BOULEVARD DE L'HOPITAL.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit :

 — RUE POLIVEAU, 5e arrondissement, côté impair, entre le 
no 3 et le no 5, sur 5 places ;

 — RUE POLIVEAU, 5e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 6 et le no 8, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 11601  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Sablière, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 14e ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, 
à Paris 14e ;

Considérant que des travaux d'Eau de Paris nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue de la 
Sablière, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle de fin : le 8 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE LA SABLIERE, 14e arrondissement, côté impair, 
entre le no 35 et le no 45, sur 6 places et 2 zones de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
DÉLÉGAtIONS - FONCtIONS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Départemental (Direction des Res-
sources Humaines).

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2542-1, L. 2512-8, L. 3221-1 et L. 3221-3 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1G en date du 5 avril 2014 
par laquelle le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Général, a donné à la Maire de Paris, Présidente du Conseil de 
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Paris siégeant en formation de Conseil Général, délégation de 
pouvoir dans les conditions de l'article L.  3121-22 du Code 
général des collectivités territoriales sur les matières visées aux 
articles L. 3211-2, L. 3221-11, L. 3221-12 et L. 3221-1 du même 
code ;

Vu l'arrêté en date du 29  septembre 2015, nommant 
M.  Jean-Baptiste NICOLAS, Directeur des Ressources 
 Humaines de la Ville de Paris, à compter du 1er octobre 2015 ;

Vu l'arrêté en date du 29  septembre 2015, nommant 
Mme  Frédérique LANCESTREMERE, Directrice Adjointe des 
Ressources Humaines de la Ville de Paris, à compter du 1er oc-
tobre 2015 ;

Vu l'arrêté en date du 10 juin 2016 fixant l'organisation de 
la Direction des Ressources Humaines ;

Vu l'arrêté en date du 2  mai 2017 portant réforme des 
structures générales des Services de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La signature de la Maire de Paris, Pré-
sidente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental, est déléguée à M.  Jean-Baptiste NICOLAS, 
Directeur des Ressources Humaines, et à Mme  Frédérique 
LANCESTREMERE, Directrice Adjointe, à l'effet de signer, 
dans la limite des attributions de la Direction des Ressources 
Humaines, tous arrêtés, actes et décisions, ordres de mission 
des personnels de la DRH, préparés par les services placés 
sous leur autorité.

La signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, est 
également déléguée à Mme Geneviève HICKEL, sous- directrice 
du pilotage, Mme Céline LAMBERT, sous-directrice des compé-
tences, Mme Marianne FONTAN, chargée de la sous- direction 
des carrières, M.  Philippe VIZERIE, sous-directeur de la qua-
lité de vie au travail, M.  Dominique GAUBERT, Directeur de 
 Projet pour le Service des systèmes d'information, pour tous 
les arrêtés, actes et décisions préparés par les services placés 
sous leur autorité. Cette délégation s'étend à tous les arrêtés, 
actes et décisions, ordres de mission préparés par les différents 
services de la Direction des Ressources Humaines, en cas 
d'absence ou d'empêchement simultanés du Directeur et de la 
Directrice Adjointe.

Les délégations prévues au présent article s'étendent 
aux actes ayant pour objet d'intenter au nom du Département 
les actions en justice ou de défendre le Département dans les 
actions intentées contre lui.

Art. 2.  —  Les dispositions de l'article précédent ne sont 
pas applicables aux arrêtés, actes ou décisions suivants :

1. actes et décisions se rapportant à l'organisation des 
Services ;

2. actes et décisions de caractère individuel relatifs à 
la situation administrative des Directeurs Généraux et des 
Directeurs, des sous-directeurs, des Directeurs de Projet, des 
experts de haut niveau. Cet article ne concerne pas les congés 
de droit, les avancements d'échelon ou de chevron ainsi que 
les mises en retraite à l'exception de celles des Directeurs et 
Directeurs Généraux ;

3. recrutements sur contrats, leur renouvellement et leurs 
avenants pris en application de la délibération du Conseil de 
Paris en date des 18 et 19 novembre 2002 modifiée ;

4. arrêtés de suspension des agents titulaires et contrac-
tuels de catégorie A ;

5. sanctions prises à l'encontre des personnels de caté-
gorie A ;

6. sanctions prises à l'encontre des personnels de catégo-
ries B et C quand elles ne sont pas conformes à l'avis émis par 
le Conseil de discipline ;

7. décisions portant attribution des primes, indemnités, 
gratifications et avantages indemnitaires au bénéfice des 
cadres de direction, des Directeurs de Projet, des experts de 
haut niveau, à l'exception des indemnités kilométriques et des 
indemnités de changement de résidence ;

8. requêtes introductives d'instance déposées en premier 
ressort au nom du Département de Paris devant la juridiction 
administrative.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal, est également déléguée, dans le cadre de leurs attributions 
respectives, aux fonctionnaires dont les noms suivent :

I — DIRECTION :

Service communication :

— Mme Krystel LESSARD, cheffe du Service :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 20 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au Service communication ;

2. attestations de service fait.

Service des ressources :

—  M.  Jacques DE SURREL, chef du Service, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, M.  Jean-Louis LEBÈGUE, 
adjoint au chef du Service :

1. actes et décisions de caractère individuel concernant 
les personnels titulaires et non titulaires affectés à la Direction 
des Ressources Humaines  : décisions en matière de congé 
pour événements familiaux (avec ou sans traitement), octrois de 
prime d'installation ; et à l'exception des personnels de catégo-
rie A : arrêtés de mise en congé formation, arrêtés de mise en 
disponibilité, arrêtés de mise en congé parental et de mise en 
congé de présence parentale, décisions autorisant les agents à 
exercer leurs fonctions à temps partiel, autorisations de cumul 
d'activités accessoires, lettres de constatation d'absence irré-
gulière ou de service fait ;

2. états des frais de déplacement de mission et de stage, 
bordereaux de remboursement d'avances faites par les agents 
de la Direction des Ressources Humaines ;

3. arrêtés portant attribution et clôture de la nouvelle boni-
fication indiciaire, pour les agents affectés à la Direction des 
Ressources Humaines ;

4. états de service, attestations d'employeur pour prise de 
service, états de présence ou de fin de présence du personnel ;

5. actes et décisions à caractère individuel concernant les 
agents rémunérés à la vacation ;

6. ordres de stages, attestations de stages, ordres de 
mission et liquidation des frais de mission pour les agents en 
scolarité du Bureau de la formation ;

7. conventions de stages d'une durée inférieure à deux 
mois ;

8. arrêtés de congés pour accident du travail entraînant un 
arrêt de travail non contesté de un à dix jours ;

9. toutes décisions relatives à la préparation, à la passa-
tion et à l'exécution des marchés élaborés par le Service des 
ressources et passés selon la procédure adaptée (article  27 
du Code des marchés publics) dont le montant est inférieur à 
25 000 € H.T. ;

10. ordres de service, bons de commande de fournitures, 
prestations de service et travaux passés dans le cadre des mar-
chés publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) lorsque les 
crédits sont inscrits au budget de la Direction des Ressources 
Humaines ;
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11. attestations de service fait ;

12. arrêtés de comptabilité afférents à des dépenses ou à 
des recettes (constatation de recettes, états de recouvrement, 
mesures de régularisation) prévues au budget de la Direction 
des Ressources Humaines.

Pour les actes énumérés aux 9o  à 12o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

— M. Jean-Louis LEBÈGUE, adjoint au chef du Service.

Pour les actes énumérés au 10o, dans la limite de 10 000 € 
H.T. et sous réserve des crédits disponibles, et pour les actes 
énumérés au 11o, la délégation de signature est accordée à titre 
permanent à :

— Mme Sylviane DESBORDES, M. Clément TROUX, res-
ponsables de la Section fonctionnement et investissement.

Bureau des relations sociales :

—  Mme  Catherine GOMEZ, cheffe du Bureau et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, M.  Pierre GALLONI D'ISTRIA, 
adjoint à la cheffe du Bureau :

Pour les actes et décisions afférents au Bureau des rela-
tions sociales.

II — SOUS-DIRECTION DU PILOTAGE :

—  Mme  Geneviève HICKEL, sous-directrice du pilotage, 
pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par les 
 services placés sous son autorité.

Bureau du statut :

— Mme Luce BOSSON, cheffe du Bureau, et en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, M.  François-Pierre BOURGEOIS, 
adjoint à la cheffe du Bureau :

Pour les attestations de service fait et décisions afférentes 
au bureau du statut.

Bureau des rémunérations :

—  Mme  Jocelyne GARRIC, cheffe du Bureau, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, M. Hugues SCHMITT, adjoint à 
la cheffe du Bureau :

1. ordres de reversement, arrêtés et états de recouvre-
ment ;

2. arrêtés et états de recouvrement des cotisations ou-
vrières et parts patronales (C.N.R.A.C.L.) des agents détachés 
du Département de Paris ;

3. arrêtés portant dégrèvement partiel ou total pour erreurs 
matérielles en matière de rémunération de personnel ;

4. arrêtés de sursis de poursuite en matière de rémuné-
ration de personnel (préalablement à remise gracieuse notam-
ment) ;

5. arrêtés de régularisation concernant les retenues effec-
tuées à tort au profit de la C.N.R.A.C.L. ;

6. tous états de rémunération du personnel (versement des 
charges à l'administration) ;

7. vacations et indemnités payées à des personnes étran-
gères à l'administration ;

8. états de paiement de la contribution patronale pour 
retraite pour les agents détachés au Département de Paris soit 
par l'Etat, soit par les collectivités locales ;

9. arrêtés de liquidation des factures et arrêtés de man-
datement au titre des dépenses spécifiques au Bureau des 
rémunérations ;

10. certificats d'acompte de rémunération ;

11. toutes attestations d'employeur rendues nécessaires 
par l'activité du Bureau ;

12. certificats d'acompte pour le paiement des allocations 
de retour à l'emploi ;

13. décisions individuelles d'attribution d'allocations de 
retour à l'emploi ;

14. attestations de service fait ;

15. ordres de reversements, arrêtés et états de recouvre-
ment d'allocations de retour à l'emploi, indemnités diverses 
versées aux agents.

Pour les actes énumérés aux 6o  à 10o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

M. Hugues SCHMITT, adjoint à la cheffe du Bureau, et cha-
cun pour son secteur, à M. Jean-Claude AUDIGIER, M. Olivier 
PENTIER, Mme Anne-Marie PERNIN, Mme Véronique PALTOT, 
Mme Françoise PALFRAY, Mme Cathy NOWAK, Mme Véronique 
MADOULET, responsables de secteur.

Pour les actes énumérés aux 11o à 13o, 15o, la délégation 
de signature est accordée à titre permanent à :

— M. Hugues SCHMITT, adjoint à la cheffe du Bureau, et à 
M. Pierre WELIN, responsable de secteur.

III — SOUS-DIRECTION DES COMPETENCES :

—  Mme  Céline LAMBERT, sous-directrice des compé-
tences, pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par 
les services placés sous son autorité.

Bureau du recrutement :

—  Mme  Frédérique BAERENZUNG, cheffe du Bureau, et 
en cas d'absence ou d'empêchement, M. François PHILIPPE, 
adjoint à la cheffe du Bureau :

1. actes et décisions de caractère individuel concernant les 
candidats à un recrutement dans un emploi de catégorie A, B et 
C ou assimilée ;

2. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 90 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au Bureau du recrutement ;

3. attestations de service fait ;

4. actes et décisions de caractère individuel de recru-
tement et de gestion concernant les apprentis et stagiaires 
conventionnés, tels que :

a) contrats de travail, conventions de stage en tierce 
entreprise et conventions financières avec établissements de 
formation d'apprentis ;

b) conventions de stages ;

c) certificats et attestations de travail ;

d) attestations de service fait ;

e) états et pièces justificatives à joindre aux propositions 
de paiement concernant les dépenses à liquider sur crédits 
ouverts ;

f) états et pièces justificatives à joindre aux propositions 
concernant les recettes à liquider sur crédits ouverts.

Pour les actes énumérés au 1o, la délégation de signature 
est accordée à titre permanent à M.  Philippe SAUVAGEOT, 
responsable de la section concours, et en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Karine MASSIMI, adjointe au respon-
sable de la section concours ; à M. Brice DUBOIS, responsable 
de la section recrutement sans concours, et en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Christine GILLES-BERNADES, ad-
jointe au responsable de la section recrutement sans concours ; 
à Mme Marilyn MERCIER, responsable de la section informa-
tion et orientation, et en cas d'absence ou d'empêchement, à 
Mme Laurence THETIOT, adjointe à la responsable de la section 
information et orientation.

Pour les actes énumérés au 2o dans la limite de 20 000 € 
H.T. et sous réserve des crédits disponibles, et pour les actes 
énumérés au 3o, la délégation de signature est accordée à 
titre permanent à M. Philippe SAUVAGEOT, responsable de la 
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section concours, M. Brice DUBOIS, responsable de la section 
recrutement sans concours.

Pour les actes énumérés au 4o, la délégation de signature 
est accordée à titre permanent à M. Jérôme BESLON, adjoint 
au responsable de la section stages et apprentissages, et pour 
le 4a), en cas d'absence ou d'empêchement, à M.  Philippe 
SAUVAGEOT, responsable de la section concours, Mme Karine 
MASSIMI, adjointe au responsable de la section concours, 
M. Brice DUBOIS, responsable de la section recrutement sans 
concours, Mme Christine GILLES-BERNADES, adjointe au res-
ponsable de la section recrutement sans concours, Mme  Marilyn 
MERCIER, responsable de la section information et orientation, 
Mme Laurence THETIOT, adjointe à la responsable de la section 
information et orientation.

Bureau de la formation :

—  Mme  Arlette HEURTAUX, cheffe du Bureau, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, Mme  Stéphanie CHASTEL, 
adjointe à la cheffe du Bureau :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 200 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au bureau de la formation ;

2. autorisation d'exercer une activité de formateur et vali-
dation des relevés de cours ;

3. attestations de service fait.

Pour les actes énumérés au 1o dans la limite de 20 000 € 
H.T. et sous réserve des crédits disponibles, et pour les actes 
énumérés au 2o et au 3o, la délégation de signature est accordée 
à titre permanent et chacune pour son secteur à :

— Mme Brigitte VEROVE, responsable du pôle formation 
promotionnelle, Mme  Sandie PEIGNOT-VESVRE, responsable 
du pôle formation professionnelle.

Centre mobilité compétences :

— Mme Stéphanie RABIN, cheffe du Centre mobilité com-
pétences et, en cas d'absence ou d'empêchement, chacune 
pour son secteur, Mme My-Hanh TRAN-HUU et Mme  Isabelle 
JAMES, adjointes à la cheffe du Centre :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 90 000 € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués au centre mobilité compétences ;

2. attestations de service fait.

Université des cadres :

—  Mme  Marie-Noëlle DESPLANCHES, cheffe de l'Uni-
versité des cadres, et en cas d'absence ou d'empêchement, 
M.  Pascal SALAGNAC, adjoint à la cheffe de l'Université des 
cadres :

1. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service passés dans le cadre des marchés 
publics, y compris des marchés passés selon la procédure 
adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dont le mon-
tant est inférieur à 4  000  € H.T. et dans la limite des crédits 
délégués à l'Université des cadres ;

2. attestations de service fait.

IV — SOUS-DIRECTION DES CARRIERES :

Mme Marianne FONTAN, chargée de la sous-direction des 
carrières, et en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Sylvie 
PAWLUK, adjointe à la chargée de la sous-direction des car-
rières, pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par les 
services placés sous son autorité.

Mission cadres dirigeants :

Mme  Valérie GONON, cheffe de la Mission cadres diri-
geants et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Mariane 
GUYOT, Mme Anne BALLION DELAUNE, adjointes à la cheffe 
de la Mission :

1. décisions pour les fonctionnaires gérés en matière de 
congé de droit et d'avancements d'échelon ;

2. actes et décisions à caractère individuel concernant les 
agents rémunérés à la vacation ;

3. arrêtés pour le remboursement des frais de déménage-
ment en cas de changement de résidence administrative ;

4. arrêtés attributifs de logements de fonction pour néces-
sité de service ;

5. octroi ou remboursement d'une prime d'installation, de 
congé de maternité, de paternité, de congé sans rémunération 
et d'indemnité de licenciement ;

6. décisions pour les fonctionnaires et agents non titulaires 
en matière de congé (avec ou sans traitement) ;

7. arrêtés portant attribution et clôture de la nouvelle boni-
fication indiciaire ;

8. attestations d'employeur pour prise de service, états de 
présence ou fin de présence du personnel.

Délégation à la politique disciplinaire :

—  Mme  Angela LAMELAS, déléguée à la politique disci-
plinaire :

1. actes liés à la convocation des agents déférés devant 
les instances consultatives et disciplinaires ou devant le Conseil 
Supérieur des administrations parisiennes, siégeant en forma-
tion de recours et convocation des membres de ces organismes 
paritaires ;

2. attestations rendues nécessaires par l'activité de la 
Délégation à la politique disciplinaire.

Pour les actes énumérés au 1o, la délégation de signature 
est accordée, en cas d'absence ou d'empêchement de la délé-
guée à la politique disciplinaire, à Mme  Véronique TRICARD, 
responsable du secrétariat du Conseil de discipline.

— Bureau des carrières techniques.

— Bureau des carrières administratives.

— Bureau des carrières spécialisées.

M. Jean-Nicolas FLEUROT, chef du Bureau des carrières 
techniques, M. Nicolas GABORIEAU, adjoint au chef du Bureau 
et responsable de la section des adjoints techniques et person-
nels de sécurité, Mme Florence HASLE, responsable de la sec-
tion trilogie et logistique, Mme Lourdes DIEGUEZ, responsable 
de la section des cadres techniques ;

M. Frédéric OUDET, chef du Bureau des carrières adminis-
tratives, Mme Liliane COMENSOLI, adjointe au chef du Bureau 
et responsable de la section des corps de catégories B et C, 
Mme Perrine FOUQUET, responsable de la section des attachés 
d'administration, M. Nicolas FORGET, responsable de la section 
des agents non-titulaires, M. Alban SCHIRMER, responsable de 
la section des contrats aidés ;

Mme Isabelle GUYENNE-CORDON, cheffe du Bureau des 
carrières spécialisées, M. Fabrice AUREJAC, adjoint à la cheffe 
du Bureau et responsable de la section petite enfance, M. Julien 
DELHORBE, responsable de la Section culture et animation, 
Mme Horia ROUIFED, responsable de la section santé, social, 
enseignement et sport :

1. actes et décisions de caractère individuel, concernant 
l'ensemble des personnels A, B et C, ou assimilés, à l'exception 
toutefois de ceux relatifs :

 — aux décisions de recrutement et de maintien en fonction 
des personnels contractuels de catégories A et B, régies par les 
articles 3-3-1 et 3-3-2 de la loi 26 janvier 1984 modifiée, et par 
l'article 55 du décret no 94-415 ;
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 — à la cessation de fonction suite à démission, abandon 
de poste, départ en retraite ;

 — aux sanctions disciplinaires ;
 — au refus de titularisation ;
 — au licenciement ;
 — à la radiation pour abandon de poste ;
 — à la suspension de fonctions.

2. décisions de recrutement et de maintien en fonctions 
des personnels contractuels remplaçants de catégories A et B 
et des personnels contractuels remplaçants et saisonniers dont 
le niveau indiciaire se situe dans les limites des indices C ;

3. actes et décisions à caractère individuel concernant les 
agents rémunérés à la vacation ;

4. arrêtés pour le remboursement des frais de déménage-
ment en cas de changement de résidence administrative ;

5. arrêtés attributifs de logements de fonction pour néces-
sité de service et de fixation de redevance d'occupation ;

6. octroi ou remboursement d'une prime d'installation, de 
congé de maternité, de paternité, congé sans rémunération et 
d'indemnité de licenciement pour les personnels gérés ainsi 
que pour les personnels non titulaires ;

7. décisions pour les fonctionnaires et agents non titulaires 
en matière de congé (avec ou sans traitement) ;

8. arrêtés portant attribution et clôture de la nouvelle boni-
fication indiciaire ;

9. attestations d'employeur pour prise de service, états de 
présence ou fin de présence du personnel ;

10. mise en disponibilité des agents gérés ;

11. convocation des agents déférés devant les instances 
consultatives et disciplinaires ou devant le Conseil Supérieur 
des administrations parisiennes siégeant en formation de 
recours et convocation des membres de ces organismes pari-
taires.

Pour les actes et décisions de caractère individuel concer-
nant les salariés sous contrat aidé ou sous contrat unique 
d'insertion, tels que :

 — attestations de service fait ;
 — états et pièces justificatives à joindre aux propositions 

de paiement concernant les dépenses à liquider sur les crédits 
ouverts ;

 — états et pièces justificatives à joindre aux propositions 
concernant les recettes à liquider sur les crédits ouverts ;

 — contrats et conventions ;
 — certificats et attestations de travail ;
 — états de présence trimestriels à transmettre aux ser-

vices payeurs,

la délégation de signature est accordée à M.  Frédéric 
OUDET, chef du Bureau des carrières administratives, à  
Mme Liliane COMENSOLI, adjointe au chef du Bureau et respon-
sable de la section des corps de catégories B et C, à M.  Alban 
SCHIRMER, responsable de la section des contrats aidés.

Bureau des retraites :

Mme  Dominique PARAY, cheffe du Bureau, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, M. Eric BACHELIER, adjoint à 
la cheffe du Bureau :

1. attribution du capital-décès ;

2. arrêtés de mise à la retraite pour les fonctionnaires de 
catégories A, B et C ;

3. demandes de liquidation à la C.N.R.A.C.L. ;

4. états de services attestant des droits à la retraite ;

5. décisions individuelles concernant la poursuite d'activité 
au-delà de la limite d'âge pour les fonctionnaires de catégories 
A, B et C ;

6. arrêtés de régularisation concernant les retenues effec-
tuées à tort au profit de la C.N.R.A.C.L. en cas de versement 
des cotisations ;

7. arrêtés de validation de services ;

8. arrêtés de remboursement de cotisations ;

9. états de paiement portant versement à la sécurité sociale 
pour le rétablissement au régime général d'anciens agents de la 
Préfecture de la Seine, de la Préfecture de Paris, du Départe-
ment de Paris n'ayant pas droit à pension de la C.N.R.A.C.L. ;

10. toutes attestations d'employeur rendues nécessaires 
par l'activité du bureau ;

11. attestations de service fait.

Pour les actes énumérés aux 1o à 4o, 6o à 11o, la délé-
gation de signature est accordée à titre permanent à M.  Eric 
BACHELIER, adjoint à la cheffe du Bureau.

Pour les actes énumérés aux 1o à 4o, 10o, 11o, la délégation 
de signature est accordée à titre permanent à Mme Véronique 
BELLAMY, cheffe de la Section information et retraite titulaires.

Pour les actes énumérés aux 1o  et 4o pour les agents 
non-titulaires, et pour les actes énumérés au 9o, la délégation 
de  signature est accordée à titre permanent à Mme  Nadia 
DARGENT, responsable de la section information et retraite 
titulaires.

V  —  SOUS-DIRECTION DE LA QUALITE DE VIE AU 
 TRAVAIL :

M. Philippe VIZERIE, sous-directeur de la qualité de vie au 
travail, pour tous les arrêtés, actes et décisions, préparés par 
les services placés sous son autorité.

Mission inspection santé sécurité au travail :

Mme Sylvie CATALA, Directeur de Laboratoire :

Pour les actes et décisions afférents au fonctionnement de 
la Mission inspection santé sécurité au travail.

Service de médecine préventive :

Dr Florent DESERT, médecin-chef adjoint, Dr   Déborah 
AZOULAY, Dr Ana CAMACHO, Dr Brigitte CLODORE, 
Dr   Amandine DE BONNEFON, Dr Fadila DJEMAI, Dr Laure 
DIMIER- DAVID, Dr Florence DUCLOS, Dr Jacques GRAU, 
Dr  Anne  MOKHTARIAN, Dr Vanessa MARTINI, Dr Rafik 
 MEZAOUR, Dr Tama OUDNI-LAKBAL, Dr Marie-Hélène PICHOT-
VERITE, Dr Sylvie ROBINE-LANGLOIS, Dr Khadidja ROUHA, 
Dr Ouardia SEKHER, Dr Linda TAMINE, Dr Muriel VAN TRIER :

Pour les bons de prise en charge par le Département de 
Paris d'examens ou de consultations en rapport avec l'activité 
du Service de médecine préventive.

Mme  Agathe ARTISIEN, Mme  Laurence BARGERIE, 
Mme Dominique BICARD, Mme Hélène BUSIAUX, Mme Marie 
COIN-BARBEITO, Mme  Jocelyne ESTAMPE, Mme  Yolène 
PASSAVOIR, Mme Sylvie BLIN, Mme Sandrine CALLA :

Pour les attestations de service fait pour les examens et 
consultations prescrits par les médecins du service de méde-
cine préventive mentionnés au premier paragraphe, en rapport 
avec l'activité du service.

Pôle aptitudes, maladies, accidents :

— Mme Emilie COURTIEU, cheffe du Pôle, pour l'ensemble 
des actes et documents de nature administrative relevant de ce 
Pôle.

— Dr Gérard VIGOUROUX, médecin-chef adjoint :

1. bons de prise en charge par le Département de Paris 
d'examens ou de consultations en rapport avec l'activité du 
service de médecine statutaire ;

2. attestations de service fait pour les examens et consul-
tations prescrits par les médecins du service de médecine sta-
tutaire, en rapport avec l'activité du Service.
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Pour les actes énumérés au 1o, la délégation de signature 
est accordée aux Dr Michel BARNOIN, Dr Catherine BARON, 
Dr Georges BEN AMOUT, Dr Marie-Paule BEN AMOUT- 
GRIMBERT, Dr Geneviève CAUET DE BOURRAN, Dr Martine 
CHAUFOUR-BECKER, Dr Brigitte LEGER, Dr Véronique MONIN, 
Dr Marie-Hélène PICHOT-VERITE, Dr Marc ZYLBERSTEIN.

Mme  Evelyne ALBA, responsable de la section adminis-
trative du service de médecine statutaire, Dr Roger VIVARIE, 
 médecin-secrétaire du secrétariat du Comité médical, Mme Ly-
dia CRESPIN, responsable du secrétariat du Comité médical :

1. bons de prise en charge par le Département de Paris 
d'examens ou de consultations en rapport avec l'activité du 
service de médecine statutaire et du secrétariat du Comité 
médical ;

2. attestations de service fait pour les examens et consul-
tations prescrits par les médecins du Service de médecine 
statutaire, en rapport avec l'activité du Service de médecine 
statutaire et du secrétariat du Comité médical.

Mme  Dominique TOUSSAINT-JOUET, cheffe du Bureau 
accidents maladies, pour les actes et documents de nature 
administrative relevant du Bureau accidents maladies, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Isabelle LELUBRE, 
adjointe à la cheffe du Bureau :

1. attribution des prestations en espèces prévues par le 
Code de la sécurité sociale et les textes pris pour son applica-
tion et dont le service est assuré par la collectivité employeur ;

2. décisions pour les fonctionnaires et agents non titulaires 
en matière de congé de maladie (avec ou sans traitement) ainsi 
qu'en matière d'accident du travail ou de service, ou de maladie 
professionnelle, ou contractée en service ;

3. attestations d'employeur pour prise de service, états de 
présence ou fin de présence du personnel ;

4. mise en disponibilité d'office pour raison de santé ;

5. toutes décisions en matière de rente pour accident du 
travail, d'allocation temporaire d'invalidité et de pension d'inva-
lidité aux agents stagiaires.

Pour les actes énumérés aux 1o  à 5o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

—  Mme  Béatrice VINCESLAS, responsable de la section 
de gestion B.

Bureau de l'action sociale :

Mme  Odile HUBERT-HABART, cheffe du Bureau, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Justine DECORSE, 
adjointe à la cheffe du Bureau :

1. arrêtés attribuant les passages gratuits aux fonction-
naires originaires des Départements d'Outre-mer, décisions 
concernant la prise en charge du transport des passagers et 
des bagages ;

2. arrêtés attribuant l'indemnité de cherté de vie ;

3. ordres de service, bons de commande de fournitures et 
de prestations de service et travaux passés dans le cadre des 
marchés publics, y compris des marchés passés selon la procé-
dure adaptée (article 27 du Code des marchés publics) dans la 
limite des crédits délégués au Bureau de l'action sociale ;

4. attestations de service fait ;

5. arrêtés de comptabilité afférents à des dépenses ou à 
des recettes (constatation de recettes, états de recouvrement, 
mesures de régularisation) prévues au budget ;

6. décisions relatives à l'allocation de CESU «  frais de 
garde » d'enfants de moins de trois ans, décisions d'attribution 
de l'allocation aux parents d'enfants handicapés ;

7. décisions relatives au versement des aides familiales, 
des bourses de vacances et des allocations de vacances des 
enfants handicapés ;

8. décisions d'attribution d'allocations et de primes aux 
orphelins pupilles du Département de Paris ;

9. décisions relatives au versement des allocations de ren-
trée scolaire ;

10. décisions d'attribution de secours administratifs aux 
veufs et veuves d'agents retraités du Département de Paris et 
d'attribution de complément de capital décès ;

11. décisions d'attribution de l'aide à l'installation des per-
sonnels ;

12. arrêtés des pièces comptables (dépenses et recettes) 
relatives à la gestion des résidences foyers ;

13. décisions relatives au versement de l'Allocation Pré-
voyance Santé (APS) ;

14. décisions relatives au versement de la prestation Appa-
reillage de Correction Auditive (ACA) et de l'Allocation Transport 
Handicapé (ATH) ;

15. demandes de prêts auprès de l'établissement financier 
au profit des agents ;

16. décisions de prise en charge dans le cadre du dispositif 
d'hébergement d'urgence ;

17. attribution des aides financières exceptionnelles ainsi 
que des avances sur capital décès ;

18. bons repas.

Pour les actes énumérés aux 1o  et 2o, la délégation de 
signature est accordée à titre permanent à :

—  M.  Sébastien MOIG, responsable de la Section des 
congés bonifiés.

Pour les actes énumérés aux 6o à 11o, 13o, 14o, la déléga-
tion de signature est accordée, en cas d'absence ou d'empê-
chement de la cheffe de Bureau et de son adjointe, à :

— M. Hervé MARTIN, responsable de la Section budget et 
comptabilité.

VI — SERVICE DES SYSTEMES D'INFORMATION :

M. Dominique GAUBERT, Directeur de Projet pour le ser-
vice des systèmes d'information, pour tous les arrêtés, actes et 
décisions, préparés par les services placés sous son autorité et, 
en cas d'absence ou d'empêchement, chacun pour son secteur, 
M. Erwann DE PIMODAN, chef de la Mission études et transfor-
mation, Mme Marie-Georges SALAGNAT, cheffe du Bureau des 
projets, M. Didier CORDON, chef du Bureau des applications, 
Mme Sylvie KIRIK, cheffe du Bureau des outils d'analyse.

Art. 4. — Les fonctionnaires mentionnés aux articles pré-
cédents peuvent signer les notes et les appréciations générales 
des évaluations des personnels placés sous leur autorité au nom 
de la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris siégeant en 
formation de Conseil Départemental.

Art. 5. — Les dispositions de l’arrêté du 24 juin 2016, modi-
fié, déléguant la signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal, au Directeur des Ressources Humaines ainsi qu’à certains 
de ses collaborateurs, sont abrogées par le présent arrêté qui 
s’y substitue.

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 7. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 
Département de Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Anne HIDALGO
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tARIFS - pRIX DE JOURNÉE - AUtORISAtIONS

 

Abrogation  de l'arrêté du 12 novembre 1999 autori-
sant l'association « La Croix Rouge Française » 
à faire fonctionner un établissement d'accueil 
collectif, non permanent, type crèche collective, 
situé 18, rue Charles Divry, à Paris 14e, pour l'ac-
cueil de 76 enfants âgés de 2 mois et 1/2 à 3 ans.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 12  novembre 1999 autorisant l'Association 
« La Croix Rouge Française » dont le siège social est situé 98, 
rue Didot, à Paris  14e, à faire fonctionner un établissement 
d'accueil collectif, non permanent, type crèche collective sis 18, 
rue Charles Divry, à Paris 14e, pour l'accueil de 76 enfants âgés 
de 2 mois et 1/2 à 3 ans ;

Vu la décision de l'Association «  La Croix Rouge Fran-
çaise  » concernant la fermeture définitive de l'établissement 
d'accueil ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté du 12 novembre 1999 est abro-
gé, à compter du 13 juillet 2017.

Art. 2. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l'exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance

Olivier FRAISSEIX
 

Abrogation  de l’arrêté du 9 décembre 1985 autorisant 
l’Association « Sequana » à faire fonctionner un 
établissement d’accueil collectif, non permanent, 
type jardin d’enfants parental à la Cartoucherie 
de Vincennes, Route du Champ de Manœuvre, à 
Paris 12e, pour l’accueil de 16 enfants âgés de 2 
à 6 ans.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 9  décembre 1985 autorisant l'Association 
« Sequana » dont le siège social est situé à la Cartoucherie du 
Bois de Vincennes, Route du Champ de Manœuvre, Paris 12e, 
à faire fonctionner un établissement d'accueil collectif, non 
permanent, type jardin d'enfants parental à la Cartoucherie de 
Vincennes, Route du Champ de Manœuvre, à Paris  12e, pour 
l'accueil de 16 enfants âgés de 2 à 6 ans ;

Vu la décision de l'Association « Sequana » de transformer 
le jardin d'enfants parental en école primaire ;

Arrête :

Article premier. — L’arrêté du 9 décembre 1985 est abrogé, 
à compter du 29 juin 2017.

Art. 2. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l’exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance

Olivier FRAISSEIX
 

Autorisation  donnée à la S.A.S. «  CRECHES DE 
FRANCE » pour le fonctionnement d’un établis-
sement d’accueil collectif, non permanent, type 
micro-crèche, situé 21, rue Henry Monnier, à 
Paris 9e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2016 autorisant la S.A.R.L « KIDDIES 
FRANCE  » dont le siège social est situé 31, boulevard de la 
Tour Maubourg, à Paris 7e, à faire fonctionner un établissement 
d'accueil collectif, non permanent, type micro-crèche  sis 21, 
rue Henry Monnier 9e, pour l'accueil de 10 enfants présents 
simultanément âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans ;

Vu la fusion-absorption en date du 1er  juin 2017 de la 
S.A.R.L «  KIDDIES FRANCE  » dont le siège social est situé 
31, boulevard de la Tour Maubourg, à Paris  7e, par la S.A.S 
«  CRECHES DE FRANCE  » dont le siège social est situé 31, 
boulevard de la Tour Maubourg, à Paris 7e ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;
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Arrête :

Article premier.  —  La S.A.S. «  CRECHES DE FRANCE  » 
(SIRET : 453 456 014 00019) dont le siège social est situé 31, 
boulevard de la Tour Maubourg, à Paris 7e, est autorisée à faire 
fonctionner un établissement d’accueil collectif, non permanent, 
type micro-crèche, 21, rue Henry Monnier, à Paris 9e.

Art. 2. — La capacité d’accueil de l’établissement est de 
10 places, pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 8 h à 19 h.

Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 1er juin 
2017 et abroge à cette même date l’arrêté du 1er avril 2016.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l’exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance

Olivier FRAISSEIX
 

Autorisation  donnée à la S.A.S. «  CRECHES DE 
FRANCE  » pour le fonctionnement d'un éta-
blissement d'accueil collectif, non permanent, 
type micro-crèche, situé 19, passage Beslay, 
à Paris 11e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 30  octobre 2015 autorisant la S.A.R.L. 
«   KIDDIES FRANCE  » dont le siège social est situé 31, bou-
levard de la Tour Maubourg, à Paris 7e, à faire fonctionner un 
établissement d'accueil collectif, non permanent, type micro-
crèche, sis 19, passage Beslay, à Paris  11e, pour l'accueil de 
10 enfants présents simultanément âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans ;

Vu la fusion-absorption en date du 1er  juin 2017 de la 
S.A.R.L.  «  KIDDIES FRANCE  » dont le siège social est situé 
31, boulevard de la Tour Maubourg, à Paris  7e, par la S.A.S. 
«  CRECHES DE FRANCE  » dont le siège social est situé 31, 
boulevard de la Tour Maubourg, à Paris 7e ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Arrête :

Article premier.  —  La S.A.S. «  CRECHES DE FRANCE  » 
(SIRET : 453 456 014 00019) dont le siège social est situé 31, 
boulevard de la Tour Maubourg, à Paris 7e, est autorisée à faire 

fonctionner un établissement d'accueil collectif, non permanent, 
type micro-crèche, 19, passage Beslay, à Paris 11e.

Art. 2. — La capacité d'accueil de l'établissement est de 
10 places, pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 8 h à 19 h.

Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 1er juin 
2017, et abroge à cette même date l'arrêté du 30 octobre 2015.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l'exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris, 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance

Olivier FRAISSEIX
 

Autorisation  donnée à la S.A.S. «  CRECHES DE 
FRANCE » pour le fonctionnement d’un établis-
sement d’accueil collectif, non permanent, type 
micro-crèche, situé 49, rue Pétion, à Paris 11e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 23 mars 2016 autorisant la S.A.R.L. «  KIDDIES 
FRANCE  » dont le siège social est situé 31, boulevard de la 
Tour Maubourg, à Paris 7e, à faire fonctionner un établissement 
d'accueil collectif, non permanent, type micro-crèche sis 49, 
rue Pétion, à Paris  11e, pour l'accueil de 10 enfants présents 
simultanément âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans ;

Vu la fusion-absorption en date du 1er  juin 2017 de la 
S.A.R.L.  «  KIDDIES FRANCE  » dont le siège social est situé 
31, boulevard de la Tour Maubourg, à Paris  7e, par la S.A.S. 
«  CRECHES DE FRANCE  » dont le siège social est situé 31, 
boulevard de la Tour Maubourg, à Paris 7e ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique;

Arrête :

Article premier.  —  La S.A.S. «  CRÈCHES DE FRANCE  » 
(SIRET : 453 456 014 00019) dont le siège social est situé 31, 
boulevard de la Tour Maubourg, à Paris 7e, est autorisée à faire 
fonctionner un établissement d’accueil collectif, non permanent, 
type micro-crèche, 49, rue Pétion, à Paris 11e.

Art. 2. — La capacité d’accueil de l’établissement est de 
10 places, pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 8 h à 19 h.
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Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 1er juin 
2017, et abroge à cette même date l’arrêté du 23 mars 2016.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l’exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance

Olivier FRAISSEIX
 

Autorisation  donnée à l’Association « La Croix Rouge 
Française  » pour le fonctionnement d’un éta-
blissement d’accueil collectif, non permanent, 
type crèche collective, situé 5-7, rue Guilleminot, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 19  avril 2007 autorisant l'Association «  La 
Croix Rouge Française » dont le siège social est situé 98, rue 
Didot, à Paris 14e, à faire fonctionner un établissement d'accueil 
collectif, non permanent, type crèche collective au sein du Mi-
nistère des Affaires Sociales, 5-7, rue Guilleminot, à Paris 14e, 
pour l'accueil de 25 enfants âgés de moins de 3 ans ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Considérant l'avis favorable du Service départemental de 
protection maternelle et infantile ;

Arrête :

Article premier.  —  L’Association «  La Croix Rouge Fran-
çaise » (SIRET no 775 672 272 21138) dont le siège social est 
situé 98, rue Didot, à Paris 14e, est autorisée à faire fonction-
ner un établissement d’accueil collectif, non permanent, type 
crèche collective, sis 5-7, rue Guilleminot, à Paris 14e.

Art. 2. — La capacité d’accueil de l’établissement est de 
25 places, pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.

Art. 3.  —  Le présent arrêté prend effet, à compter du 
1er août 2017, et abroge à cette même date l’arrêté du 19 avril 
2007.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l’exécution de la présente autorisation, qui sera 

publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance

Olivier FRAISSEIX
 

 

VILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
VOIRIE Et DÉpLACEMENtS

 

 
tRANSpORt - pROtECtION DU pUbLIC

 

Arrêté no 2017 T 11459  modifiant, à titre provisoire, 
les horaires des opérations « Paris Respire » pour 
la journée du 1er octobre 2017, à Paris.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu le Code de la route et notamment son article R. 411-26 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et 
notamment ses articles L.  2213-1, L.  2213-1-1, L.  2213-2 et 
L. 2512-14 ;

Vu le Code des transports et notamment ses articles 
L. 3121-1 et L. 3121-3 ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 2017-00801 du 24 juillet 
2017 relatif aux sites liés à la sécurité des personnes et des 
biens, des institutions de la République et des représentations 
diplomatiques dont il convient d'assurer la protection ;

Vu l'arrêté conjoint no 2017 T 10661 du 19 juin 2017 régle-
mentant la circulation des véhicules, à Paris, pour la journée du 
1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  1996-10332 du 26  fé-
vrier 1996 interdisant la circulation des véhicules à moteur le 
dimanche dans certaines voies du 10e arrondissement ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 1996-10340 du 27 février 
1996 interdisant la circulation des véhicules à moteur tous les 
dimanches, à compter du 3  mars 1996, dans certaines voies 
situées dans le 5e arrondissement ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 2002-11258 du 26 juillet 
2002 réglementant les conditions de circulation aux abords 
du jardin du Luxembourg, le dimanche, à compter du 28 juillet 
2002 ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2005-20586 du 30  juin 
2005 réglementant les conditions de circulation, tous les 
dimanches et jours fériés, à compter du 3 juillet 2005, à l'occa-
sion de la manifestation festive « Paris Respire », dans certaines 
voies du 2e arrondissement ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2005-20589 du 30  juin 
2005 portant pérennisation de l'opération « Paris Respire » les 
dimanches et jours férié, à partir du dimanche 3  juillet 2005, 
dans certaines voies du 14e arrondissement ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2007-20684 du 30  juin 
2007 réglementant les conditions de circulation, dans certaines 
voies, à Paris 18e, tous les dimanches et jours fériés, à  compter 
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du 1er juillet 2007, à l'occasion de la manifestation festive « Paris 
Respire » ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2007-20685 du 30  juin 
2007 réglementant les conditions de circulation dans certaines 
voies, à Paris 10e arrondissement, tous les dimanches et jours 
fériés, à compter du 1er juillet 2007, à l'occasion de la manifes-
tation festive « Paris Respire » ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2007-21254 du 15  no-
vembre 2007 modifiant l'arrêté no 2007-20684 du 30 juin 2007 
réglementant les conditions de circulation, dans certaines voies, 
à Paris  18e, tous les dimanches et jours fériés, à compter du 
1er  juillet 2007, à l'occasion de la manifestation festive « Paris 
Respire » ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2009-00600 du 29  mai 
2005 modifiant l'arrêté no  2005-20586 du 30  juin 2005 régle-
mentant les conditions de circulation tous les dimanches 
et jours fériés, à compter du 3  juillet 2005, à l'occasion de la 
manifestation festive « Paris Respire », dans certaines voies du 
2e arrondissement ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 2013-00538 du 25 février 
2013 réglementant les conditions de circulation tous les di-
manches et jours fériés à l'occasion de la manifestation festive 
« Paris Respire », dans certaines voies des 3e et 4e arrondisse-
ments ;

Vu l'arrêté municipal no  2017  P  10530 du 21  juin 2017 
réglementant les conditions de circulation les dimanches et 
jours fériés à l'occasion de l'opération « Paris Respire », dans le 
secteur de la Butte-aux-Cailles, à Paris 13e ;

Vu l'arrêté municipal no  2017  P  10542 du 21  juin 2017 
réglementant les conditions de circulation les dimanches et 
jours fériés à l'occasion de l'opération « Paris Respire », dans le 
secteur Jourdain/Levert, à Paris 20e ;

Considérant que la Mairie de Paris organise le 1er octobre 
2017 une opération «  Journée sans ma voiture  » visant à en-
courager l'utilisation de modes de déplacement actifs par les 
Parisiens ;

Considérant qu'il convient de mettre en cohérence les 
plages horaires des opérations « Paris Respire » avec celles de 
l'opération « Journée sans ma voiture » ;

Arrêtent :

Article premier. — La plage horaire des opérations « Paris 
Respire » définies par les arrêtés susvisés est fixée à 11 h-18 h 
pour la journée du 1er octobre 2017.

Art. 2. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de la Voirie 
et des Déplacements 
de la Mairie de Paris

Didier BAILLY

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Préfet, 
Directeur Adjoint du Cabinet

Serge BOULANGER

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
tEXtES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no  2017-00951  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  Des récompenses pour actes de cou-
rage et de dévouement sont décernées aux fonctionnaires de 
Police dont les noms suivent, affectés au sein de la Compagnie 
Républicaine de Sécurité, no 51 de Saran (Loiret) :

Médaille d'argent de 2e classe :

 — M. Régis DEBORD, né le 10 janvier 1975, Brigadier-chef 
de Police ;

 — M. Patrice RIFFAULT, né le 30 septembre 1963, Briga-
dier-chef de Police ;

 — M.  Gervais MADIN, né le 24  mars 1970, Brigadier de 
Police ;

 — M. Frédéric LOPEZ, né le 31 octobre 1973, Gardien de 
la paix ;

 — M. Julien PAYSAN, né le 5 juin 1985, Gardien de la paix ;
 — M.  Fred RIEUX, né le 24  octobre 1973, Gardien de la 

paix ;
 — M. Emmanuel VALIN, né le 9 août 1975, Gardien de la 

paix.

Médaille de bronze :

 — M. Stéphane TRIGALLEZ, né le 29 avril 1973, Brigadier 
de Police ;

 — M. Benjamin BACOT, né le 27  juillet 1983, Gardien de 
la paix ;

 — M. Valentin HERY, né le 4 novembre 1992, Gardien de 
la paix.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Michel DELPUECH
 

 
SECRÉtARIAt GÉNÉRAL pOUR L'ADMINIStRAtION

 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidat.e.s 
déclaré.e.s admissibles à l’examen professionnel 
d’agent.e de surveillance de Paris principal.e, 
au titre de l’année 2017.

93 candidat.e.s ont été déclaré.e.s admissibles, par ordre 
alphabétique :

 1  — AIGLEMONT Stéphane

 2  — ALBERTELLI Marco

 3  — AMIROUCHE Véronique

 4  — ANDRIANOELY Harinjatovo
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 5  — ARRAS Kamel

 6  — AUGUSTIN Francile

 7  — AUGUSTO, nom d'usage HANNIER Maria

 8  — BABILOTTE, nom d'usage CHAPELLE Emmanuelle

 9  — BALLUL Prosper

10  — BARET Bruno

11  — BARRE Alain

12  — BELIAEVA Eléna

13  — BELLEGARDE Mireille

14  — BICTOLY, nom d'usage ELIZABETH Françoise

15  — BOISSEVAL Gilbert

16  — BOMIAN Christian

17  — BOUIKNI Zakari

18  — BOYARD Olivier

19  — CAMARA Magalie

20  — CAPGRAS, nom d'usage CHEROD Carole

21  — CAPOUL Lydie

22  — CASTORIX Marie-Josée

23  — CHAUVIN Régis

24  — CHETIOUI Nacer

25  — CHOUX, nom d'usage WAUQUIER Dominique

26  — CLAIN Guillaume

27  — CROCHERAY Rosalie

28  — DA CUNHA Elisabeth

29  — DAUFRESNE Séverine

30  — DEREGNAUCOURT, nom d'usage NICOLLE Peggy

31  — DESBONNES, nom d'usage FEVRIER Marie-Ange

32  — DOMINGUES, nom d'usage CAREME  Anne-
Christine

33  — DUBOIS, nom d'usage BIGOT Sabine

34  — DUPA Raphaëlle

35  — EGOUY Jacques-Olivier

36  — EL AROURI Hichem

37  — EL GHAZI, nom d'usage BORDENAVE Soumia

38  — ETIENNE-JEANNETTE Philippe

39  — FALL Bakary

40  — FERME Géraldine

41  — FOURDRINIER, nom d'usage NOURRY Sophia

42  — FOURREAU Marianne

43  — GADIAGA, nom d'usage CISSE Bollo

44  — GALLAND Dominique

45  — GAPA Nathalie

46  — GENGOUL Claudine

47  — GOB, nom d'usage HANNEQUIN Sheila

48  — GOTTE Brigitte

49  — GOUMILLOU Loïc

50  — HADRI Youcef

51  — HAI Malika

52  — HECQUE Stéphane

53  — JAROSZ Karine

54  — JUDITH Sabrina

55  — KONG Somnang

56  — KUMBU, nom d'usage MALUNGO DANDY Luisa

57  — LAFAIE Eric

58  — LALOUI, nom d'usage HOUARI Amal

59  — LÊ Gérard

60  — LECERF Edith

61  — MOURINET, nom d'usage MOURINET-LEFAIVRE 
Léandia

62  — LENGLET, nom d'usage ROBERT Murielle

63  — LHAMOUZ Mohamed

64  — MAGASSA Maténé

65  — MAISON Isabelle

66  — MAROLLEAU, nom d'usage RAKOTOSON Marie

67  — MARTIN Valérie

68  — MATUBA Bernard

69  — MENDOUSSE Carole

70  — MOHAMED Ahamed

71  — MONDOLONI Palma

72  — MORIAUX, nom d'usage LEFER Sylvie

73  — MOUKRIM Mohamed

74  — MOUNY-VINGATAPA Agnès

75  — MYRE Stéphanie

76  — NORDIN Jean-Claude

77  — PERLAT Martial

78  — PHAM, nom d'usage JACOMINO Thanh-Tam

79  — POLIN, nom d'usage TURLAIS Nathalie

80  — PREAU, nom d'usage FRAYSSINES Marie

81  — RAFFAITIN, nom d'usage CASSE Nadège

82  — RAMEDACE Stéphane

83  — ROBINOT Solène

84  — RODIER André

85  — SBAÏ Mounir

86  — SERRA Evelyne

87  — SYLVANISE William

88  — TAPO, nom d'usage KOUYATE Fatoumata

89  — TONINO Sandra

90  — TONNERRE Alexandra

91  — TOUAÏTIA Marnia

92  — TOURE Mamadou

93  — VERZELETTI, nom d'usage TOUENTI Patricia.

Fait à Paris, le 15 septembre 2017

Le Président du Jury

Thierry KERHARO
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats autori-
sés par le jury à participer à l’épreuve d’admis-
sion du concours sur titres d’accès, au grade 
d’adjoint technique de 1re  classe de la Préfec-
ture de Police, spécialité électricité, au titre de 
l’année 2017.

7 candidats ont été autorisés par le jury à participer à 
l’épreuve d’admission :

 — DUBRAC Enguerran
 — FRANÇOIS Sylvain
 — ISSORAT Grégory
 — LAPEYRE Lucas
 — POITIER Victor
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 — ROBILLARD Rémi
 — TOMASSO Pierre-Alexandre.

Fait à Paris, le 19 septembre 2017

Le Président du Jury

Dominique BROCHARD
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats autori-
sés par le jury à participer à l’épreuve d’admis-
sion au concours sur titres d’accès, au grade 
d’adjoint technique de 1re  classe de la Préfec-
ture de Police, spécialité plomberie, au titre de 
l’année 2017.

9 candidats ont été autorisés par le jury à participer à 
l’épreuve d’admission :

 — BONIN Loïc
 — COLLINI Yann
 — DETAILLER Jordane
 — GAUVIN Mathieu
 — GUÉDON Dimitri
 — LABOURG Ismaël
 — SANAMCHAISAKUL Mickaël
 — SUEDOIS Douglas
 — VERGER Pierre.

Fait à Paris, le 19 septembre 2017
Le Président du Jury

Dominique BROCHARD
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats autori-
sés par le jury à participer à l’épreuve d’admis-
sion au concours sur titres d’accès au grade 
d’adjoint technique de 1re  classe de la Préfec-
ture de Police, spécialité menuiserie, au titre de 
l’année 2017.

4 candidats ont été autorisés par le jury à participer à 
l’épreuve d’admission :

 — DA FONSECA Alexis
 — FRANÇOIS Philippe
 — GOUBIN Gaspard
 — LARNEY Jonathan.

Fait à Paris, le 19 septembre 2017
Le Président du Jury

Dominique BROCHARD
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
LOGEMENt Et HAbItAt

 

Autorisation  de changement d’usage, avec compen-
sation, de neuf locaux d’habitation situés 26, rue 
des Gravilliers, à Paris 3e.

Décision no 17-377 :
Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-

tion et de l'habitation ;
Vu la demande en date du 18  avril 2016 par laquelle la 

SARL D'ALOMBERT INVESTISSEMENT sollicite l'autorisation 

d'affecter à un autre usage que l'habitation (location meublée 
touristique) neuf locaux d'une surface totale de 149,75 m2 situés 
dans l'immeuble sis 26, RUE DES GRAVILLIERS, à Paris 3e :

Bâtiment Etage Typologie Identifiant Superficie
A 2e droite fond Studio A2DF 17,90 m2

C 2e gauche T2 C2G 30,40 m2

D 1er gauche droite Studio D1GD 13,40 m2

D 2e droite gauche Studio D2DG 16,20 m2

E 3e droite droite Studio E3DD 16,40 m2

E 5e droite droite Studio E5DD 16,40 m2

E 5e droite gauche Studio E5DG 12,95 m2

E 5e gauche droite Studio E5GD 13,40 m2

E
5e gauche 
gauche

Studio E5GG 12,70 m2

Vu la compensation proposée et réalisée consistant en la 
conversion à l’habitation de trois locaux à un autre usage d’une 
surface totale de 306,50 m2 situés dans l’immeuble sis 19, RUE 
BERANGER, à Paris :

Bâtiment Etage Typologie lots Superficie
E 1er étage T2 Lot 73 79,90 m2

E 1er étage T5 Lot 72 121,60 m2

A 4e étage T2 Lot 11 105,00 m2

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du  12  juillet 
2016 ;

L’autorisation no 17-377 est accordée en date du 19 sep-
tembre 2017.

 

 
URbANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Demande de permis d'aménager déposée entre le 
1er septembre et le 15 septembre 2017.

4e  arr. (PA-075-104-17-V0002).  — Rue Saint-Antoine.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.V.D.  – SAGP.  — Création d'une 
piste cyclable bidirectionnelle sur la rue Saint-Antoine entre la 
rue Pavée et la place de la Bastille. — Date d'enregistrement : 
07-09-2017.
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Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er  septembre et le 15  septembre 
2017

1er arr. (PC-075-101-17-V0038). — 102, rue Rambuteau, 2, 
rue Mondétour. — Pét. : S.A.R.L. C.R.A.B. — Arch. : M. BRUNET 
Arnaud, 8, rue du Château Landon, 75010 PARIS. — Surélévation 
de 2  étages d'un bâtiment d'habitation (1  logement créé) et 
de commerce de 4  étages et combles après démolition de 
la toiture et du plancher des combles. Surface créée  : 39 m2. 
Hauteur du projet  : 22  m. S.T.  : 34  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 08-09-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0021). — 2 au 4, rue de Marivaux, 
2 au 4, rue Grétry, 1, place Boïeldieu. — Pét. : SYNDIC GESTION 
ET TRANSACTIONS DE FRANCE. — Ravalement des façades 
sur rues et des souches de cheminée. Monument Historique 
inscrit le 11-08-1975. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-V0025).  — 56, rue du Roi de 
Sicile, 15, rue Vieille du Temple.  — Pét.  : IMMOBILIERE ILE-
DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  BIRAN Daniel, 20, rue Bréguet, 
75011 PARIS — Réfection de l'étanchéité de la toiture- terrasse 
accessible au 4e  étage. Monument Historique inscrit le 
28-04-1964. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0025). — 32, rue de Condé, 29, rue 
de Tournon. — Pét. : CABINET KST. — Arch. : M. CHAUVEAU 
François, 23, rue Nicolo, 75116 PARIS. — Réfection de la cou-
verture du bâtiment cour versant rue de Condé. Monument 
Historique inscrit le 14-01-1963.  — Date d'enregistrement  : 
15-09-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0032). — 2 B, passage Jean Nicot, 
3, rue Amélie. — Pét.  : ELLIPSE MONTESSORI ACADEMY. — 
Arch.  : M.  DE VALLEE Laurent, 7, villa Anatole France, 
93200 SAINT-DENIS. — Réhabilitation et changement de desti-
nation d'un bâtiment de R + 6 sur un niveau de sous-sol à usage 
de bureau en établissement scolaire, création d'un escalier de 
secours en façade sur cour, pose d'un conduit d'extraction d'air 
sur cour, fermeture du monte-charge du rez-de-chaussée au 
sous-sol, réaménagement et mise aux normes d'accessibilité et 
de sécurité. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0039-M01). — 12 au 14, impasse 
d'Antin, 50 au 54, avenue Montaigne.  — Pét.  : S.C.I. 50, 
AVENUE MONTAIGNE. — Arch. : FRESH ARCHITECTURE, 38, 
rue Godefroy Cavaignac, 75011 PARIS. — Mise à jour du volet 
paysager, intégration d'un restaurant accessible au public au 
rez-de-chaussée et d'un bar au 9e étage, démolition et recons-
truction partielles des planchers à tous les niveaux, modifica-
tions légères des façades sur rue et cours et création d'une 
liaison entre le 50 et le 54, avenue Montaigne au niveau du 
2e sous-sol, du rez-de-chaussée et en toiture-terrasse. Surface 
créée : 6 910 m2. Surface supprimée : 5 304 m2. — Date d'enre-
gistrement : 08-09-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0077-M01).  — 54, avenue 
Montaigne. — Pét. : S.C.I. 54, AVENUE MONTAIGNE. — Arch. : 
FRESH ARCHITECTURES, M.  Julien ROUSSEAU, 38, rue 
Godefroy Cavaignac, 75011  PARIS.  — Modifications légères 
des façades sur rue et cour, suppression du monte-voiture entre 
le rez-de-chaussée et les sous-sols et création d'une liaison 
entre le 50 et le 54, avenue Montaigne au niveau du 3e sous-sol, 
du rez-de-chaussée et en toiture-terrasse. Surface supprimée : 
804 m2. Surface créée  : 1 129 m2. S.T.  : 3 926 m2. Modificatif 
au permis de construire no  075-108-16-V-0077  délivré le 
14-06-2017. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0042).  — 19, rue Balzac.  — 
Pét.  : S.C.I. DAME DE L'ETOILE.  — Arch.  : ZOOMFACTOR 
ARCHITECTES, 3, rue Lacépède, 75005 PARIS — Surélévation 
d'un niveau d'un bâtiment d'habitation et de bureaux de 
R  +  2  +  combles (1  logement créé) avec extension sur la fa-
çade arrière du logement situé au R  +  3, création de loggias 
 accessibles à chaque niveau pour les bureaux situés aux étages 

inférieurs et végétalisation de la toiture-terrasse. Surface créée : 
280 m2. S.T. : 950 m2. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0046). — 9, rue Victor Massé. — 
Pét.  : CGPA.  — Arch.  : M.  ENLART Hugo, 5, rue Rébeval, 
75019 PARIS. — Ravalement de la façade sur rue, création d'un 
escalier extérieur et d'une verrière sur cour après démolition 
partielle de la toiture à rez-de-chaussée. Surface supprimée  : 
9 m2. Bâtiment inscrit le 30-12-1977. — Date d'enregistrement : 
01-09-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0047). — 24 B au 30, rue Saint-
Georges, 45 au 51, rue Laffitte, 21 au 29, rue de Châteaudun. — 
Pét.  : S.C.I. ALLIANZ CHATEAUDUN.  — Arch.  : M.  SBEIH 
Christian, 98, rue de Sèvres, 75007 PARIS. — Réhabilitation d'un 
bâtiment de bureaux de 8 étages sur 4 niveaux de sous-sol, mo-
dification des toitures et toitures-terrasses avec création d'une 
extension et aménagement paysager au 6e étage, déplacement 
des liaisons verticales, couverture de la cour au 2e  étage par 
une verrière, démolition et reconstruction des façades sur rue et 
cour, démolition de planchers à tous les niveaux, redistribution 
de l'ensemble des locaux et ravalement de la façade conservée 
sur rue. Surface à démolir : 2 256 m2. Surface créée : 3 358 m2. 
S.T. : 5 016 m2. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0048). — 53, rue de la Chaussée 
d'Antin.  — Pét.  : S.A.R.L. LA DOMANIALE SDC 53, RUE 
CHAUSSEE D'ANTIN. — Arch. : M. LOPEZ Nuno, 7, boulevard 
de Saint-Denis, 75003 PARIS. — Fermeture d'une courette du 
R  +  1 au R  +  6  sur cour d'un bâtiment à usage d'habitation, 
de bureau et de commerce. Surface créée  : 35,40  m2. S.T.  : 
361 m2. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0028). — 103, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : M.  TRAVERSINO Yannick.  — Arch.  : 
M.  FRANK Nicolas, 2, rue Fléchier, 75009  PARIS.  — Création 
d'un balcon au 1er étage sur cour. Monument Historique inscrit 
le 09-03-1992. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0029). — 35 au 37, boulevard de 
Strasbourg. — Pét. : BASIC FIT PARIS. — Arch. : ROUX Camille, 
1, avenue Hélène Boucher, 24750 BOULAZAC. — Changement 
de destination d'un commerce à rez-de-chaussée et sous-sol et 
de locaux de bureaux attenant sur cour en salle de sport, démo-
lition partielle du mur séparatif, modification de la façade sur rue 
et cour, réaménagement intérieur et mise aux normes d'acces-
sibilité et de sécurité. — Date d'enregistrement : 07-09-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0030). — 178, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. 178  FAUBOURG.  — Arch.  : 
CHENEVOY c/o S.A.R.L. TIMEO DANAOS Stéphane, 1, rue 
d'Enghien, 75010  PARIS.  — Création d'une mezzanine dans 
le volume du rez-de-chaussée et modification des accès par 
création de nouveaux escaliers. Surface créée : 34 m2. — Date 
d'enregistrement : 07-09-2017.

11e  arr. (PC-075-111-14-V0029-M01).  — 124, rue de 
Charonne. — Pét. : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Arch. : M. ROBERT 
Thibaut, 157, boulevard Macdonald, 75019  PARIS.  — 
Suppression des panneaux solaires en toiture, des garde-corps 
sur la façade arrière, modification des menuiseries extérieures 
et du revêtement de la cour. Modificatif au PC no 075-111-14-
V-0029  délivré le 02-02-2015.  — Date d'enregistrement  : 
01-09-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0058).  — 14, rue Rampon, 29, 
rue du Grand Prieuré.  — Pét.  : S.A.R.L. OSSEK GARDEN.  — 
Arch. : Mme SUN Min, 40, rue de l'Epi d'Or, 94800 VILLEJUIF. — 
Changement de destination d'un local artisanal en commerce 
en extension d'un restaurant avec modification de la devanture, 
pose d'un store et création d'un conduit d'extraction sur cour 
du rez-de-chaussée jusqu'en toiture. — Date d'enregistrement : 
05-09-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0059).  — 24, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : M.  MAUHOURAT Mathieu.  — Arch.  : 
M.  COSNEFROY, 14, rue des Plâtrières, 75020  PARIS.  — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Construction en fond de parcelle d'une maison individuelle de 
R + 2, création d'une terrasse accessible et ravalement du mur 
séparatif. Surface créée  : 150  m2.  — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0060).  — 58, avenue Philippe-
Auguste.  — Pét.  : AIRE ANCIENT BATHS PARIS.  — Arch.  : 
M.  MANERA Xavier, 23, quai Saint-Michel, 75005  PARIS.  — 
Réhabilitation de locaux de commerce et d'artisanat du R − 1 
au R + 1 en vue d'installation d'un SPA avec modification de 
la devanture et pose d'un store sur rue, reconstruction après 
démolition des planchers en partie arrière, décaissement par-
tiel et extension du R  −  1, modification partielle des façades 
et des couvertures sur cour, réaménagement intérieur et mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface démolie  : 
1 132,50 m2. Surface créée : 916 m2. — Date d'enregistrement : 
13-09-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0061).  — 93, avenue Philippe-
Auguste.  — Pét.  : Mlle  PATRIMONI Property.  — Arch.  : 
M.  DOMINGUEZ Noël, 8, rue Sorbier, 75020  PARIS.  — 
Surélévation d'un niveau d'un bâtiment à usage de commerce 
et d'habitation de 6 étages avec création de baies de pavés de 
verre sur pignon. Surface créée : 83 m2. S.T. : 137 m2. — Date 
d'enregistrement : 13-09-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0042).  — 3, sentier de la 
Lieutenance, 73 B au 79, boulevard Soult. — Pét. : M. MAHDAVI 
SABET Julien.  — Arch.  : M.  DELLUC Manuel, 32-34, rue de 
Charonne, 75011  PARIS.  — Création de locaux de location 
touristique meublée à rez-de-chaussée au-dessus des garages 
avec création de 2 fenêtres sur cour. Surface créée : 26 m2. — 
Date d'enregistrement : 04-09-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0043).  — 45, route de la 
Pyramide. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Arch. : M. RAOUL 
Adrien, 26, rue Victor Hugo, 93500  PANTIN.  — Création d'un 
pylône relais de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistre-
ment : 14-09-2017.

13e  arr. (PC-075-113-15-V0006-M01).  — 33, rue du 
Moulinet.  — Pét.  : M.  KOUKOUI Appolinaire.  — Arch.  : 
Mme TORREGROSSA Isabelle, 11, rue Faraday, 75017 PARIS. — 
Remplacement du caisson du store de fermeture. Modificatif 
au PC no  075-113-15-V-0006  délivré le 22-06-2015.  — Date 
d'enregistrement : 07-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0041).  — 12, rue Victor 
Considérant, 11 au 11  B, rue Victor Schœlcher.  — Pét.  : 
M. FETINI Habib. — Arch. : M. BONNEMAISON Jean-Paul, 12, 
rue Pecquay, 75004  PARIS.  — Remplacement des verrières 
et pose d'une isolation thermique en façade sur rue aux 6e et 
7e étages. Monument Historique inscrit le 01-08-2014. — Date 
d'enregistrement : 06-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0042).  — 40 au 48, boulevard 
Jourdan, 119 au 121, rue de la Tombe Issoire, 59, avenue 
Reille. — Pét.  : M.F.P.A.S.S. — Arch.  : M. DROLET Vincent, 2, 
rue Joanès, 75014 PARIS. — Surélévation partielle d'un niveau 
d'un bâtiment dit « T » d'un étage sur rez-de-chaussée, rez-de-
jardin et deux niveaux sous-sol pour création d'un service de 
gynécologie avec prolongement des escaliers, création de tré-
mies d'ascenseur, d'une passerelle de liaison avec le bâtiment 
C, et réaménagement intérieur. Surface créée : 1 350 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-12-V0007-M02).  — 4 au 10, rue 
André Theuriet, 25 au 27, avenue Albert Bartholomé, 5 au 7, 
avenue de la Porte de Plaisance. — Pét. : Mme SCHWOERER 
Hélène, PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : CABINET BRS 
ARCHITECTES INGENIEURS, 80, rue du Faubourg Saint-Denis, 
75010 PARIS. — Modification de l'habillage technique en toiture 
et du châssis au rez-de-chaussée sur la façade sur rue pour 
le bâtiment 2A, agrandissement des surfaces de commerces, 
modification des façades et des toitures sur la façade sur rue, 

des édicules en toiture de la crèche et suppression du jardin 
lié à la crèche. Modificatif au PC no  075-115-12-V-0007  déli-
vré le 31-08-2012 et PC no  075-115-12V007  M01 autorisé le 
03-09-2013. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-15-V0015-M01).  — 39 au 41, rue 
Fondary. — Pét. : M. IVACKOVIC Nicolas. — Arch. : M. FOURNY 
Olivier, 50, rue Bichat, 75010 PARIS. — Suppression de la suré-
lévation partielle, de la terrasse patio, réfection des menuiseries 
en façade R + 2 et aménagement de la mezzanine et du grenier 
en chambres. Modificatif au PC no 075-115-15-V-0015 délivré le 
23-09-2015. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-15-V0025-M02).  — 4 au 6, rue des 
Frères Morane. — Pét. : S.C.C.V. DOME 6 MORANE. — Arch. : 
PALISSAD ARCHITECTURES, 10, rue de la Fontaine à Mulard, 
75013 PARIS. — Extension du sous-sol avec création de locaux 
techniques, végétalisation de l'édicule au R + 7 et modification 
des façades sur rue et cour. Modificatif aux PC no 075-115-15-
V-0025 et 075-115-15-V-0025-T01 autorisés les 26-10-2015 
et 16-07-2016. Surface créée  : 622  m2. Surface démolie  : 
236 m2. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0057).  — 6 au 10, rue de 
la Cavalerie.  — Pét.  : CABINET ROMPTEAUX.  — Arch.  : 
M. CAHOUR Patrice, 149, avenue du Maine, 75014 PARIS. — 
Réfection de l'étanchéité du brisis arrondi au 5e étage sur rue. 
Monument Historique inscrit le 03-07-1986. — Date d'enregis-
trement : 04-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0058).  — 266, rue Lecourbe, 
181, rue de la Croix Nivert. — Pét.  : PARIS HABITAT OPH. — 
Arch.  : M.  DURON Sébastien, 11, rue des Petites Ecuries, 
75010  PARIS.  — Réhabilitation de deux bâtiments de com-
merce et d'habitation, surélévation de quatre niveaux du bâti-
ment A de 2 étages sur un niveau de sous-sol avec ravalement 
des façades, remplacement des menuiseries extérieures, 
modification des devantures, des liaisons verticales, création 
de 11  logements et d'un commerce et d'un espace paysager. 
Surface créée : 457,46 m2. S.T. : 302 m2. — Date d'enregistre-
ment : 04-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0059).  — 20 au 34, rue du 
Docteur Roux, 31 au 43, rue des Volontaires, 205 au 221, 
rue de Vaugirard.  — Pét.  : INSTITUT PASTEUR.  — Arch.  : 
M.  QUENAULT Thomas, 35, rue Vergniaud, 75013  PARIS.  — 
Modification ponctuelle des menuiseries extérieures sur rue 
et cour. Monument Historique inscrit le 13-11-1981.  — Date 
d'enregistrement : 08-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0060).  — 384, rue de 
Vaugirard.  — Pét.  : S.C.I. SAINT-MICHEL LUXEMBOURG.  — 
Arch.  : M.  HINTZY Alban, 20, rue Dulong, 75017  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment à rez-de-chaussée de commerce 
avec toiture végétalisée après démolition d'un bâtiment à 
rez-de-chaussée d'artisanat sur rue. Surface à démolir : 31 m2. 
Surface créée : 50 m2. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0061). — 2 au 4, rue du Docteur 
Roux, 34 au 36, boulevard Pasteur.  — Pét.  : IMOVILLA M 
GPM.  — Arch.  : TRIPTYQUE ARCHITECTURE, 38, rue de 
Rochechouart, 75009 PARIS. — Construction d'une maison de 
santé de 2 étages sur un niveau de sous-sol avec toiture végé-
talisée après démolition totale d'un bâtiment à usage d'artisa-
nat. Surface démolie  : 174  m2. Surface créée  : 323  m2. S.T.  : 
123 m2. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0048). — 69, rue de Prony. — Pét. : 
Mme KIEME ROBERT-HOUDIN Aurélie. — Arch. : M. MARTINEZ 
Guillaume, 127, rue Championnet, 75018 PARIS. — Surélévation 
d'un niveau, côté rue et cour, d'un immeuble d'habitation de 
5 étages en vue d'extension de l'appartement situé au R + 5, 
démolition de l'édicule d'ascenseur en toiture-terrasse et 
dépose du garde-corps sur rue. Surface créée : 68 m2. — Date 
d'enregistrement : 04-09-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



3486 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  26 septembre 2017

18e  arr. (PC-075-118-11-V0081-T01).  — 19, rue Marx 
Dormoy.  — Pét.  : Mme  BOURGEOIS Marjolaine.  — Transfert 
du PC no  075-118-11-V-0081  délivré le 01-02-2012  à 
Mme DESAUBLIAUX Christine au profit de Mme BOURGEOIS 
Marjolaine. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0038). — 168 au 170, boulevard 
Ney, 46, rue Henri Huchard, 2 au 24, avenue de la Porte de 
Saint-Ouen.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DES 
FAMILLES ET DE LA PETITE ENFANCE. — Arch. : M. ALBIZZATI 
François, 10, avenue Pierre Sémard, 18102 VIERZON CEDEX. — 
Construction d'une crèche (48 berceaux) multi-accueil démon-
table de 1 étage sur rue et cour avec toiture-terrasse végéta-
lisée. Surface créée  : 532  m2. Hauteur du projet  : 6  m. S.T.  : 
59 940 m2. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0039).  — 47, rue d'Orsel, 7, 
place Charles Dullin. — Pét.  : JSA MONTMARTRE. — Arch.  : 
Mme STOKLOSA Agnieszka, 43, avenue Reille, 75014 PARIS. — 
Changement de destination d'un commerce en local d'artisanat 
avec modification de la devanture. — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

19e  arr. (PC-075-119-12-V0047-M01).  — 46 au 50, rue 
de Romainville.  — Pét.  : M.  Clément L'HOMME, EMMAÜS 
HABITAT.  — Arch.  : DAUFRESNE, LE GARREC & ASSOCIES, 
10, rue Bonouvrier, 93107  MONTREUIL.  — Création de murs 
de soutènement induisant une modification du niveau du jardin, 
création d'une cour anglaise permettant l'éclairage naturel des 
locaux au sous-sol, arasement du muret de clôture, modifica-
tion de l'emplacement des arbres, pose d'une clôture grillagée 
séparant la résidence sociale et le centre cultuel, modification 
des baies à rez-de-chaussée et ajout de grilles de ventilation 
en façade, déplacement de l'accès à la terrasse technique au 
R  +  5 et suppression de l'échelle à crinoline, suppression de 
l'auvent, modification des couleurs et des matériaux des menui-
series extérieures et des portes du rez-de-chaussée. Modificatif 
au PC no  075-119-12-V-0047  délivré le 25-03-2013.  — Date 
d'enregistrement : 11-09-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0033). — 11 bis, place Auguste 
Baron.  — Pét.  : PRO BONO PUBLICO.  — Arch.  : M.  VEVER 
Julien, 9, rue de Clignancourt, 75018  PARIS.  — Changement 
de destination partiel de locaux de voirie en commerce avec 
modification de la façade, création de châssis de désenfumage, 
d'un conduit d'extraction de fumée et d'air et aménagement 
intérieur. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-P0052). — 240, rue de Belleville. — 
Pét. : RATP. — Arch. : Mme LE GAUDU Marion, 50, rue Roger 
Salengro, 94724  FONTENAY-SOUS-BOIS.  — Création de 
locaux techniques et d'exploitation et d'un accès secondaires 
aux quais. Surface créée  : 405 m2. — Date d'enregistrement  : 
15-09-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er septembre et le 15 septembre 2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0007).  — 22, rue Guillaume 
Apollinaire. — Pét. : S.A.S. LE PETIT ZINC. — Ouverture d'une 
baie de liaison, au rez-de-chaussée, entre le restaurant Le Petit 
Zinc et le cinéma Etoile Saint-Germain.  — Date d'enregistre-
ment : 06-09-2017.

10e  arr. (PD-075-110-17-V0007).  — 20, rue Philippe de 
Girard.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Démolition d'un bâtiment à rez-
de-chaussée et 1er  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
01-09-2017.

11e  arr. (PD-075-111-17-V0010).  — 27, boulevard Jules 
Ferry.  — Pét.  : S.A.R.L. JEAN CHARLES ELEB CONSEIL.  — 
Démolition partielle de murs porteurs dans un commerce.  — 
Date d'enregistrement : 11-09-2017.

15e  arr. (PD-075-115-17-V0005).  — 44 au 46, boulevard 
Victor. — Pét. : S.A.S. EFR FRANCE. — Démolition de la station 
service. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er septembre et le 15 septembre 2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0208). — 40 au 42, rue Saint-Denis, 
27, boulevard de Sébastopol. — Pét.  : ELOGIE – S.I.E.M.P. — 
Réhabilitation des locaux de bureau au rez-de-chaussée et aux 
2e et 3e étages sur rue et cour, modification de la porte d'accès, 
remplacement des menuiseries extérieures sur rues et sur cour, 
réaménagement intérieur et mise aux normes d'accessibilité et 
de sécurité. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0209).  — 171, rue Saint-
Honoré.  — Pét.  : S.C.I. JEANNE MARECHAL.  — Ravalement 
de la façade sur cour et percement d'une baie au 1er étage sur 
cour. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0210).  — 152, rue Saint-
Honoré.  — Pét.  : SYNDIC CABINET SAINT-EUSTACHE.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
05-09-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0211). — 65, rue Saint-Honoré. — 
Pét.  : M.  GERSTNER Roy.  — Modification d'une toiture avec 
suppression de l'accès à la terrasse. — Date d'enregistrement : 
14-09-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0212). — 5, rue Cambon. — Pét. : 
S.A.R.L. TREBLA ZOLCAR. — Remplacement des châssis de 
toit et installation d'une fenêtre de toit et deux grilles à ventelles 
côté cour. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0258). — 25 au 27, rue du Mail, 
7, rue Paul Lelong.  — Pét.  : M.  HEBERT DE BEAUVOIR DU 
BOSCOL Amaury Marie CH. — Création de 2 châssis de toit. — 
Date d'enregistrement : 01-09-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0260).  — 8, rue de Hanovre.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ROSTAND.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0261). — 141 au 143, rue Saint-
Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. KGS PRESTIGE.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0262). — 46 au 48, rue d'Argout.— 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 07-09-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0263).  — 16, rue de la Lune, 
17, boulevard de Bonne Nouvelle.  — Pét.  : CHIKEN SO.  — 
Modification de la devanture d'un établissement de restau-
ration rapide et pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
07-09-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0264).  — 1 au 5, rue Monsigny, 
19 au 21, rue Marsollier.  — Pét.  : IMMO DE FRANCE.  — 
Modification de la porte d'entrée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 08-09-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0265).  — 23, boulevard des 
Capucines. — Pét. : H & D. — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0266). — 68, rue de Cléry. — Pét. : 
S.C.I. LA GRANDE CASCADE. — Changement de destination 
de locaux commerciaux aux 3e, 4e étages et combles en héber-
gement hôtelier (9 hébergements créés). — Date d'enregistre-
ment : 08-09-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0268).  — 38, rue des Petits 
Champs. — Pét. : S.A.S. AGENCE D'ARCHITECTURE DULLIN 
& MAHERZI. — Ravalement de la façade sur rue et des murs en 
héberge. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



26 septembre 2017 bULLEtIN MUNICIpAL OFFICIEL DE LA VILLE DE pARIS  3487

2e arr. (DP-075-102-17-V0269). — 20, rue Saint-Sauveur. — 
Pét. : S.A.R.L. STUDIO MARECHAUX. — Ravalement avec iso-
lation thermique par l'extérieur de la façade sur cour et du mur 
pignon. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0254).  — 8 au 10, rue Blondel, 
7 au 9, rue Sainte-Apolline.  — Pét.  : S.A.S. WE DID IT.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un espace 
de jeux d'évasion. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0255). — 46, rue du Vertbois. — 
Pét. : S.A.S. OPTIMMO GESTION. — Arch. : M. COHN Michaël, 
46, rue Saint-Didier, 75003 PARIS. — Réfection partielle de la 
couverture et ravalement de la façade sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 04-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0256).  — 58 au 60, rue du 
Vertbois, 53, rue Notre-Dame de Nazareth.  — Pét.  : S.A.R.L. 
HELLOHIKIMORI. — Remise en peinture de la devanture d'une 
agence de design. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0257).  — 1 au 3, rue du 
Grenier Saint-Lazare, 43, rue Beaubourg.  — Pét.  : S.A.S. LA 
RECOLTE.  — Modification de la devanture et du store d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0258). — 9, rue de la Corderie. — 
Pét.  : M.  LENGELLE Jean-François.  — Remise en peinture 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
05-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0259).  — 66, rue du Temple.  — 
Pét.  : M.  CHON CHIANG Alexandre.  — Changement de des-
tination d'un local commercial au 1er  étage sur rue et cour en 
hébergement hôtelier. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0260).  — 66, rue du Temple.  — 
Pét.  : M.  CHON CHIANG Alexandre.  — Changement de des-
tination d'un local commercial à rez-de-chaussée sur cour en 
hébergement hôtelier touristique.  — Date d'enregistrement  : 
08-09-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0261). — 46, rue des Gravilliers. — 
Pét.  : E.U.R.L. AULIS.  — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
08-09-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0262). — 17, rue Debelleyme. — 
Pét. : S.A.S. OH MY CREAM. — Modification d'une devanture 
en vue d'installation d'une boutique de produits cosmétiques. — 
Date d'enregistrement : 11-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0263).  — 29 au 31  A, rue au 
Maire. — Pét.  : M. COLONNA Julien. — Changement de des-
tination d'un local d'artisanat à rez-de-chaussée sur cour en 
local d'habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
13-09-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0264). — 12, rue de Normandie, 
125, rue de Turenne.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET MOUTARD 
ET PICHOT. — Ravalement d'une souche de cheminée versant 
rue. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0265).  — 13, rue Notre-
Dame de Nazareth.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Arch.  : 
S.A.R.L. BERNADAC  – TOURNOUX, 53, rue Sainte-Anne, 
75002  PARIS.  — Ravalement des façades sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0266). — 80, rue des Archives, 5, 
rue de Beauce. — Pét. : M. CLEMENT Jérôme. — Création de 
3 fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0249). — 5, rue Jean du Bellay. — 
Pét.  : BAGELSTEIN.  — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'un établissement de restauration rapide. — Date 
d'enregistrement : 01-09-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0250). — 46, rue des Archives. — 
Pét.  : CABINET GERASCO. — Ravalement de l'ensemble des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0251).  — 55, rue des Francs 
Bourgeois.  — Pét.  : CREDIT MUNICIPAL DE PARIS.  — 
Remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures.  — 
Date d'enregistrement : 05-09-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0252). — 46, rue Saint-Antoine. — 
Pét. : CABINET PHILIPPE POSTIC. — Arch. : M. PUIATTI Yvan, 
108, rue Orfila, 75020 PARIS. — Ravalement des façades sur la 
cour centrale hormis le garage, des deux pignons et du passage 
cocher donnant sur la cour centrale, et réfection de certaines 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0253).  — 6, place du Marché 
Sainte-Catherine, 8, rue Caron.  — Pét.  : S.A.R.L. TRISTAN 
EHRET ARCHITECTE. — Installation d'un conduit d'extraction 
d'air vicié en façade sur courette pour un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 12-09-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0254). — 14, rue des Rosiers. — 
Pét. : PARIS HABITAT. — Création de 2 châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 13-09-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0255).  — 11, rue du Plâtre.  — 
Pét.  : S.A.S. LARBOULLET IMMOBILIER.  — Arch.  : S.A.S. 
DATA ARCHITECTES, 9, rue Rochebrune, 75011  PARIS.  — 
Ravalement du pignon. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0256). — 80 au 84, rue de l'Hôtel 
de Ville, 10, rue de Brosse, 7 au 9, rue des Barres.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — Rehausse de la clôture et pose 
d'un portillon pour une crèche.  — Date d'enregistrement  : 
14-09-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0257). — 51, rue de la Clef, 17, rue 
Lacépède.  — Pét.  : S.A.R.L. HOTEL SAINT-CHRISTOPHE.  — 
Modification d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 01-09-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0258). — 30 au 32, rue Geoffroy-
Saint-Hilaire.  — Pét.  : SYNDIC JOHN ARTHUR TIFFEN.  — 
Réfection de la couverture sur rue du bâtiment R + 5 et rempla-
cement de la toiture du bâtiment à rez-de-chaussée sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0259). — 50, rue Gay-Lussac. — 
Pét. : S.A.S. ANDRE LATIN. — Modification d'une installation de 
climatiseurs en toiture. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0260).  — 34, rue Monge, 61 
au 63  B, rue du Cardinal Lemoine.  — Pét.  : CARREFOUR 
PROXIMITE FRANCE.  — Modification de la devanture d'une 
supérette. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0261). — 8, rue Cochin. — Pét. : 
HOME DE FRANCE. — Ravalement de la façade sur rue et ré-
fection de la couverture. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0262).  — 22, boulevard Saint-
Germain. — Pét. : STE LACOSTE & THIEULIN ARCHITECTES. — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
05-09-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0263).  — 4, rue Pierre et Marie 
Curie. — Pét. : M. DEVOGELE Carlos. — Remplacement d'une 
fenêtre à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
07-09-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0264). — 98, rue Monge, 40, rue 
Daubenton. — Pét. : S.A.S.U. BANH MI VIET. — Mise en pein-
ture de la devanture d'un restaurant et remplacement du store-
banne. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0265). — 11, rue Pierre Nicole. — 
Pét.  : SYNDIC PARIS OUEST GESTION.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0266).  — 220, rue Saint-
Jacques. — Pét. : S.A.S. NUMERO 220. — Remise en peinture 
de la devanture d'un salon de thé. — Date d'enregistrement  : 
15-09-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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5e  arr. (DP-075-105-17-V0267).  — 82, boulevard Saint-
Germain. — Pét. : S.A.R.L. CLUNY ROLAND. — Extension d'un 
café-restaurant sur le commerce attenant avec modification de 
la devanture, pose d'un store et démolition du mur de sépara-
tion. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0268).  — 2, rue de Bazeilles, 1, 
rue Pascal. — Pét. : CENSIER IMMOBILIER. — Remise en pein-
ture de la devanture d'une agence immobilière avec rentoilage 
du store. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0269).  — 33, rue Lhomond.  — 
Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Modification du portail d'en-
trée. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0339).  — 1, avenue de 
l'Observatoire, 7 au 7  B, rue Auguste Comte.  — Pét.  : 
IMMO  +  MORILLON.  — Ravalement de la façade sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 01-09-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0340). — 3, rue Jacob. — Pét.  : 
S.C.I. PAGANELLE. — Création d'un châssis de toit et rempla-
cement de deux châssis existants. — Date d'enregistrement  : 
04-09-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0342). — 24, rue de Buci. — Pét. : 
STE LACOSTE & THIEULIN ARCHITECTES. — Ravalement de 
la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0343).  — 18, rue de Fleurus, 
37, rue d'Assas.  — Pét.  : S.A.R.L. FRIENDLY.  — Modification 
d'un conduit d'extraction en toiture. — Date d'enregistrement : 
06-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0344).  — 90, rue de Rennes.  — 
Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — Modification de la 
devanture et pose d'un store-banne en vue d'installation d'une 
supérette. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0345). — 137, rue de Sèvres. — 
Pét.  : S.A.S. SOCIETE CANTILENE GESTION.  — Remise en 
peinture de la devanture d'un magasin de lingerie féminine. — 
Date d'enregistrement : 07-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0346).  — 8, rue de la Grande 
Chaumière.  — Pét.  : M.  VERNET Matthieu.  — Remplacement 
d'une verrière en toiture, des menuiseries extérieures au 
2e étage sur cour et extension de la mezzanine. Surface créée : 
16 m2. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0347).  — 5, rue Suger.  — Pét.  : 
S.A.S. LE MEHAUTE.  — Réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 11-09-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0348). — 6 au 8, rue de l'Ancienne 
Comédie.  — Pét.  : SOCIETE D'ARCHITECTURE LAURENT 
MINOT.  — Modification de la toiture avec suppression et 
création de châssis de toit versant cour et aménagement des 
combles. Surface créée  : 4,39  m2.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0350).  — 37, rue Saint-André 
des Arts.  — Pét.  : S.C.I. HAUBARAN.  — Remplacement de 
2 fenêtres et de la porte avec sa grille de protection à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0351).  — 94, rue de Rennes, 
1, rue Coëtlogon.  — Pét.  : BANQUE POPULAIRE RIVES DE 
PARIS.  — Remise en peinture de la devanture d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-P0296).  — 41  B, quai d'Orsay, 1, 
boulevard de la Tour-Maubourg. — Pét.  : CENTRE CULTUREL 
DE CHINE.  — Reconstruction d'un sas d'entrée au rez-de-
chaussée sur cour pour le centre culturel de Chine.  — Date 
d'enregistrement : 04-09-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0297). — 9, rue Montalembert. — 
Pét. : STE LACOSTE & THIEULIN ARCHITECTES. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0298). — 9, avenue de La Motte-
Picquet. — Pét. : LACOSTE ET THIEULIN. — Ravalement de la 
façade sur rue et réfection de la couverture. — Date d'enregis-
trement : 05-09-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0299).  — 11, rue Casimir 
Périer.  — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — Modification 
de la devanture d'un supermarché et pose de stores. — Date 
d'enregistrement : 05-09-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0300). — 203 au 203 B, boulevard 
Saint-Germain, 3, boulevard Raspail.  — Pét.  : CRPCEN.  — 
Remplacement des menuiseries extérieures au 5e  étage sur 
rue, cour et courette et fermeture de 2  trémies d'escaliers 
au 6e  étage. Surface créée  : 4 m2. — Date d'enregistrement  : 
05-09-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0301). — 64, rue de Grenelle. — 
Pét. : M. SAMY Pascal. — Création de trois châssis de toit sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0302). — 60 au 60 B, avenue de 
Breteuil. — Pét.  : S.A.S. CABINET ORBIREAL. — Ravalement 
des façades d'une maison individuelle côté jardin et réfection 
des couvertures. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0303).  — 2, rue de Talleyrand, 
25 au 25  B, rue de Constantine.  — Pét.  : S.A. BOUYGUES 
TELECOM.  — Modification d'un relais de radio-téléphonie 
mobile en toiture sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0304).  — 67, boulevard des 
Invalides. — Pét. : S.A.S. HDP. — Modification de la devanture 
d'une parfumerie avec dépose du store. — Date d'enregistre-
ment : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0372).  — 172, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : S.A.S. KIPLINE.  — Modification de la 
devanture d'un commerce en vue de l’aménagement d'un 
restaurant avec pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
01-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0373).  — 42, rue Marbeuf, 37, 
avenue des Champs-Elysées.  — Pét.  : OPCI BVK FRENCH 
IMMOBILIER.  — Remplacement partiel de fenêtres sur la 
façade arrière et réouverture d'une baie à rez-de-chaussée et 
pose d'un claustra sur cour pour abriter les poubelles. — Date 
d'enregistrement : 01-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0374). — 2, rue Magellan, 17, rue 
Quentin-Bauchart, 1, place Paul-Emile Victor.  — Pét.  : S.A.S. 
HERMES SELLIER. — Pose de lambrequins sur les fenêtres du 
1er étage d'une boutique de maroquinerie. — Date d'enregistre-
ment : 04-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0375).  — 41  B, boulevard des 
Batignolles.  — Pét.  : CARREFOUR PROXIMITE FRANCE.  — 
Modification de la devanture d'une supérette. — Date d'enre-
gistrement : 04-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0376). — 5, avenue Matignon. — 
Pét.  : S.A.R.L. GALERIE BARTOUX.  — Modification de la 
devanture d'une galerie d'art et pose d'un store. — Date d'enre-
gistrement : 04-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0377).  — 8 au 12, rue Boissy 
d'Anglas, 9 au 11, rue Royale.  — Pét.  : S.C.I. BOISSY 
ROYALE.  — Réfection de la verrière au 1er  étage sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 05-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0378).  — 52, rue d'Anjou, 25, 
rue Pasquier, 1 au 9, rue Tronson du Coudray.  — Pét.  : S.A. 
BALMAIN. — Création de trois châssis de désenfumage en toi-
ture sur cour au R + 1. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0379).  — 16, boulevard de la 
Madeleine, 16, place de la Madeleine.  — Pét.  : S.A.S. CAFE 
POUCHKINE.  — Pose de stores en devanture d'un café.  — 
Date d'enregistrement : 07-09-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e  arr. (DP-075-108-17-V0380).  — 14 au 16, rue du 
Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. BOTTEGA VENETA 
FRANCE. — Modification de la devanture, fermeture d'une tré-
mie de double hauteur et déplacement et création de trémies 
d'escalier au 1er étage d'une boutique de prêt-à-porter et maro-
quinerie. Surface créée  : 12 m2. Surface supprimée  : 9 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0381).  — 4  ND G/8, 5 au 7, rue 
du Commandant Rivière.  — Pét.  : S.A.S. SHABESTAN.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un restau-
rant et remplacement du store-banne.  — Date d'enregistre-
ment : 11-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0382).  — 7, rue de Surène.  — 
Pét. : E.U.R.L. CABINET MINNE. — Remplacement des menui-
series extérieures sur rue, cour et courettes. — Date d'enregis-
trement : 11-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0383).  — 77, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — Ravalement 
des façades sur rue et courette.  — Date d'enregistrement  : 
11-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0384). — 5, rue d'Artois. — Pét. : 
S.A.R.L. FRANCHE.  — Réfection de la couverture versant 
cour et de la souche de cheminée. — Date d'enregistrement  : 
11-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0385).  — 32, avenue de 
Friedland.  — Pét.  : SYNDIC PARIS OUEST GESTION.  — 
Redressement de toiture en vue de permettre le prolongement 
d'un ascenseur du 3e au 5e étage d'un immeuble d'habitation. — 
Date d'enregistrement : 11-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0386).  — 20 au 20  B, rue La 
Boétie.  — Pét.  : S.A.S. BREAD TO GO.  — Modification de la 
devanture et remplacement du store d'un commerce. — Date 
d'enregistrement : 11-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0387).  — 8, rue François  Ier.  — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation d'une antenne de 
radiotéléphonie mobile en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0388). — 63, rue de Ponthieu. — 
Pét. : S.C.I. JMOP. — Création d'un châssis de toit et rempla-
cement de l'ensemble des menuiseries extérieures d'un local 
commercial en fond de parcelle.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0389). — 16, rue Jean Mermoz. — 
Pét. : S.A.S. LE MERMOZ. — Pose d'un conduit d'extraction en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0390). — 12, rue de l'Isly. — Pét. : 
S.A.S. CTD CHOCOLATERIE TARNAISE. — Remise en peinture 
de la devanture d'une chocolaterie avec remplacement de la 
toile du store. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0392).  — 4, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0393).  — 1, rue de Ponthieu, 7, 
avenue Matignon. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque presse. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0394). — 56, rue de Miromesnil, 
113, boulevard Haussmann. — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — 
Installation d'un kiosque presse. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0395). — 3, rue de Monceau. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse 
sur le trottoir. Surface créée  : 10,90  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 14-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0396). — 1, avenue Montaigne. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse 
sur le trottoir. Surface créée  : 10,90  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0397). — 69, avenue Franklin D. 
Roosevelt, 73, rue La Boétie. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — 
Installation d'un kiosque presse. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0398).  — 44, avenue de 
Friedland.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0399).  — 106  bis, rue Saint-
Lazare.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0400). — 84, avenue des Champs-
Elysées.  — Pét.  : S.C.I. SFL PARGAL.  — Modification de la 
sous face de l'auvent de l'entrée principale de la Galerie des 
Champs-Elysées. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0401). — 15, avenue Montaigne. — 
Pét. : BNP PARIBAS REAL ESTATE. — Ravalement de la façade 
donnant sur l'impasse des 12 maisons sur rue, suppression du 
local-poubelle sur cour, pose d'une grille de clôture et réfection 
de la guérite du gardien. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0385).  — 44, rue Condorcet.  — 
Pét. : S.A.R.L. GESTION EUROPE. — Ravalement sur cour avec 
pose d'une isolation thermique extérieure. — Date d'enregistre-
ment : 04-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0386). — 31, rue Victor Massé. — 
Pét. : S.A.S. LES COMMERES. — Modification de la devanture 
d'un local commercial. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0387).  — 12, rue Auber, 11, rue 
des Mathurins.  — Pét.  : LE MONDIAL.  — Modification de la 
devanture avec rentoilage des stores de la brasserie côtés 
rue Auber et rue des Mathurins.  — Date d'enregistrement  : 
05-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0388).  — 44, rue de la Tour 
d'Auvergne. — Pét. : S.A.S. AQUARELLES ET RENOVATIONS. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0389). — 56 B, rue de la Chaussée 
d'Antin.  — Pét.  : S.A.R.L. RENE COUDARI.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0390). — 32, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.S. FRAICHE MADEMOISELLE. — Modification de la 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 07-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0391). — 30, rue Pierre Sémard. — 
Pét.  : S.A.S. LAURENT MAJOU GESTION. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 07-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0392).  — 31 au 33, rue de 
Navarin.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET BAP.  — Remplacement 
de la couverture de la galerie côté cour, mise en place d'une 
verrière centrale en lieu et place des fenêtres de toit existantes 
et ouverture d'un patio de ventilation en vue de créer un accès 
technique à la toiture. Surface supprimée  : 4,5  m2.  — Date 
d'enregistrement : 07-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0393).  — 191, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét. : M. BLANCHET Franck. — Réfection des 
verrières sur cour et ravalement du mur pignon. — Date d'enre-
gistrement : 08-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0394).  — 41, rue de Douai.  — 
Pét. : GESTION EUROPE. — Ravalement de la façade à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

AVIS D'INFORMATION
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9e  arr. (DP-075-109-17-V0395).  — 30, rue Blanche.  — 
Pét. : S.A.S. IMMOBILIERE ILE-DE-FRANCE. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0396).  — 40, rue Pierre 
Fontaine.  — Pét.  : M.  HARLE Thibaud.  — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un restaurant et installation de 
deux unités de climatisation sur la toiture. — Date d'enregistre-
ment : 11-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0397). — 3, rue de Liège. — Pét. : 
S.N.C. SAFIMMO.  — Prolongement de l'escalier du R  +  3 au 
R + 5 et création d'une issue de secours au rez-de-chaussée 
sur rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0398). — 41, rue Le Peletier, 41, 
rue La Fayette.  — Pét.  : S.A.S.U. BEATRICE LEPISSIER.  — 
Ravalement de la façade et réfection de la couverture, des 
souches de cheminées et de l'étanchéité des balcons sur 
rues. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0399).  — 2, rue La Fayette.  — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse 
sur le trottoir. Surface créée  : 10,90  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 15-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0400). — 14, rue de Châteaudun, 
14, place Kossuth. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — 
Date d'enregistrement : 15-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0401).  — 4, place Gustave 
Toudouze.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0402).  — 2, boulevard 
Poissonnière. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0403).  — 30, boulevard des 
Capucines.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0404).  — 2, place d'Estienne 
d'Orves.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque à journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0405). — 62, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque à jour-
naux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistre-
ment : 15-09-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0406). — 2, avenue Trudaine. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque presse 
sur le trottoir. Surface créée  : 10,90  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 15-09-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0407).  — 65, rue La Fayette.  — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque à jour-
naux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistre-
ment : 15-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0358).  — 42 au 44, rue de 
Paradis.  — Pét.  : S.C.I. DU 42-44, RUE DE PARADIS.  — 
Rénovation d'un ensemble immobilier de bureaux compre-
nant le ravalement des façades sur rue et cour intérieure et 
création d'une terrasse technique.  — Date d'enregistrement  : 
01-09-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0359). — 16, rue de la Fidélité. — 
Pét. : S.A.S. GRAND AMOUR. — Modification de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0360).  — 8, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : CARREFOUR PROXIMITE FRANCE.  — 
Modification de la devanture d'une supérette. — Date d'enre-
gistrement : 04-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0361).  — 40, rue Jacques 
Louvel-Tessier, 195, rue Saint-Maur.  — Pét.  : STE NISE.  — 
Modification de la devanture et remplacement des stores d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0362).  — 11, rue du Château 
d'Eau.  — Pét.  : Mme  VERNEAU Annick.  — Ravalement de la 
façade sur rue du Château d'eau et remise en état des menuise-
ries. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0363).  — 28, rue de la Grange 
aux Belles. — Pét.  : CAMPUS FRANCE. — Ravalement de la 
façade sur rue (rez-de-chaussée et 5e  étage) et des façades 
sur cour principale et sur cour technique du bâtiment Siège de 
Campus France. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0364). — 11, rue Civiale. — Pét. : 
S.A.R.L. DONG BEI RAVIOLI.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0365). — 110, rue du Faubourg 
Poissonnière, 15, rue d'Abbeville.  — Pét.  : S.A.R.L. SO.FRA.
BA. — Ravalement des façades sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 07-09-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0367). — 12, rue d'Hauteville. — 
Pét.  : M.  GOBILLON Laurent.  — Changement de destination 
d'un local de bureau en habitation au 1er étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 08-09-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0368). — 211, rue Saint-Maur. — 
Pét. : S.A. T'WEBLA. — Modification de la devanture d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0369).  — 25 au 27  B, rue de 
Paradis. — Pét.  : S.C.I. LAFITTE PARADIS. — Modification et 
ravalement de l'ensemble des façades d'un immeuble de bu-
reaux avec pose d'une isolation thermique extérieure et rempla-
cement des menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 
08-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0370).  — 22 au 24, rue du 
Faubourg Saint-Martin.  — Pét.  : S.A.R.L. VEGEBOWL.  — 
Modification de la devanture d'un établissement de restauration 
rapide. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0371).  — 54, rue du Faubourg 
Saint-Denis, 2 au 28, passage Reilhac, 1 au 23, passage 
Reilhac.  — Pét.  : M.  JULHES Nicolas.  — Modification de la 
devanture et rentoilage du store-banne d'une boulangerie pâtis-
serie. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0372).  — 94 au 96, boule-
vard de Magenta, 11 au 13, rue de Saint-Quentin.  — Pét.  : 
Mme FONTAINE Laurence Michelle. — Changement de desti-
nation de locaux de bureau en habitation au 5e étage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 13-09-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0373). — 135, rue du Faubourg 
du Temple. — Pét.  : M. PERROY Sébastien. — Création d'un 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0374).  — 4 au 6, avenue 
Claude Vellefaux.  — Pét.  : Mme  Véronique LAURENT, S.C.I. 
LAURENT. — Création de deux fenêtres au 1er étage sur cour. — 
Date d'enregistrement : 14-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0375).  — 8, rue de Saint-
Quentin. — Pét. : SCM DES 4,21. — Restructuration d'un centre 
de santé à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue avec remplace-
ment des menuiseries extérieures et réaménagement intérieur 
pour mise aux normes d'accessibilité et de sécurité.  — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0376).  — 48 au 50, rue 
d'Hauteville, 34, rue des Petites Ecuries. — Pét. : M. BISMUTH 
Steve Raymond. — Création d'une mezzanine dans le volume 
du rez-de-chaussée d'un appartement sur cour. Surface créée : 
17 m2. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.
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11e arr. (DP-075-111-17-V0530). — 159, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : SFR. — Installation d'antennes de télé-
phonie mobile. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0531).  — 10 au 14, boulevard 
Richard Lenoir, 10, rue Daval. — Pét. : CREDIT AGRICOLE. — 
Remise en peinture de la devanture d'une agence bancaire. — 
Date d'enregistrement : 01-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0532). — 38, rue Faidherbe. — 
Pét.  : M.  PREVOST IBI Marc Alexandre.  — Création de trois 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0533).  — 23, rue Camille 
Desmoulins.  — Pét.  : S.A.S. ENTREPRISE DE PEINTURE 
GONDOUIN. — Ravalement de la façade du rez-de-chaussée 
sur rue. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0534). — 125 au 129, boulevard 
de Charonne. — Pét. : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Modification de 
la devanture d'un local d'artisanat. — Date d'enregistrement  : 
05-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0535). — 4, impasse Popincourt, 
3 au 5, impasse Popincourt.  — Pét.  : S.A.S.U. MICHOT 
BATIMENT. — Réfection des murs pignons des bâtiments A et 
E. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0536). — 8, rue Oberkampf. — 
Pét.  : M.  LOINTIER Franck.  — Installation de persiennes au 
2e étage sur rue et aux 2e et 3e étages sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 05-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0537).  — 4, rue Pasteur.  — 
Pét. : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES. — Modification de 
la porte d'entrée d'un immeuble.  — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0538).  — 63, boulevard de 
Ménilmontant. — Pét. : Mme BACOT Esther. — Remplacement 
de fenêtres au R + 1, modification et remplacement d'une fe-
nêtre et installation d'une nouvelle fenêtre au R + 1 sur cour. — 
Date d'enregistrement : 06-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0539).  — 8, rue Desargues.  — 
Pét. : S.A.R.L. BPG BERTHIER PEINTURE GIA. — Ravalement 
partiel de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
07-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0540).  — 5, rue de la Folie-
Méricourt. — Pét. : S.A.S. DESIREE. — Rénovation de la façade 
à l'identique et pose d'un store-banne.  — Date d'enregistre-
ment : 07-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0541).  — 67 au 69, ave-
nue Parmentier, 25, passage Beslay.  — Pét.  : S.A.S. FREE 
MOBILE.  — Installation d'un relais de radiotéléphonie en toi-
ture. — Date d'enregistrement : 07-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0542).  — 24, rue Jean-Pierre 
Timbaud. — Pét. : S.A.R.L. JINSHI. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0543).  — 24, passage Gustave 
Lepeu. — Pét.  : M. PRINCE Vincent. — Pose d'une marquise 
à rez-de-chaussée sur passage.  — Date d'enregistrement  : 
08-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0544). — 15, rue de la Fontaine 
au Roi. — Pét. : S.A.R.L. ALTERNA. — Installation d'une grille à 
l'entrée d'un immeuble, remplacement des vitrages des murs-
rideaux et remise en peinture des menuiseries extérieures de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0545).  — 12 au 14, rue des 
Goncourt. — Pét. : Mme NAEGELEN Louise. — Pose de 3 châs-
sis de toit côté rue. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0546).  — 12 au 14, rue des 
Goncourt. — Pét. : STUDIO QUETZAL. — Pose de 3 châssis de 
toit côté cour. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0547).  — 48, rue Sedaine.  — 
Pét.  : M. SZYLLER Stéphane René. — Changement de desti-
nation d'un local commercial au 1er  étage sur rue et cour en 
local d'habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
11-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0548).  — 22 au 24, rue de 
l'Orillon, 1 au 3, rue Desargues. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – 
SLA/D.P.A. — Création d'une isolation thermique sur la toiture 
du Gymnase Maurice Berlemont.  — Date d'enregistrement  : 
11-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0549).  — 27, boulevard Jules 
Ferry.  — Pét.  : S.A.R.L. JEAN CHARLES ELEB CONSEIL.  — 
Réfection de la devanture et de la verrière de locaux de com-
merce. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0550).  — 148 au 150, rue de 
Charonne, 1 au 5 ND B/11, 13 au 19, rue de la Petite Pierre. — 
Pét.  : M.  MALCA Eliott.  — Transformation d'une fenêtre en 
porte-fenêtre au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0551). — 58 B, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét. : M. BARBIER Philippe. — Remplacement d'une 
fenêtre de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0552). — 42, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét.  : M. MATHIEU-MAHAS David. — Changement 
de destination de locaux artisanaux en habitation au 4e étage 
sur cour. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0553). — 73, rue Saint-Maur. — 
Pét. : S.A.R.L. CIMADEVILLA ARCHITECTURE. — Ravalement 
des façades sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0554). — 62, boulevard Richard 
Lenoir, 9 au 11, rue Moufle.  — Pét.  : S.A.R.L. CLARDIM.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0557). — 15, rue Trousseau. — 
Pét.  : STE RDTP. — Pose d'un conduit d'extraction en façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0558). — 8, rue des Trois Bornes, 
39, rue Jean-Pierre Timbaud.  — Pét.  : S.A.S. 3HGV.  — Pose 
d'une marquise en façade sur rue d'un hôtel. — Date d'enregis-
trement : 14-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0559).  — 35, boulevard de 
Charonne.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque à journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0560).  — 111, boulevard de 
Charonne.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque à journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0348). — 14, rue de Rambouillet, 
4, place du Colonel Bourgoin.  — Pét.  : S.A.S.U. LE 
BOURGOIN. — Modification de la devanture d'une brasserie. — 
Date d'enregistrement : 04-09-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0349).  — 22, rue de Reuilly.  — 
Pét.  : S.A. BRED BANQUE POPULAIRE. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'une agence bancaire. — Date 
d'enregistrement : 05-09-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0350).  — 141 au 143, rue de 
Charenton. — Pét. : S.A.R.L. TIBI. — Installation de stores pro-
jection sur les portes-fenêtres au 5e étage sur rue et au 3e étage 
sur cour. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0351). — 7, rue Dugommier. — 
Pét. : S.A.R.L. GENERAL TOITURE. — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.
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12e  arr. (DP-075-112-17-V0352).  — 97, rue Claude 
Decaen. — Pét.  : S.A.S. CTD. — Modification de la devanture 
et rentoilage du store d'une chocolaterie. — Date d'enregistre-
ment : 05-09-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0353).  — 12, rue Emilio 
Castelar. — Pét. : S.A.R.L. LA CANTINE DU SIAM. — Remise en 
peinture de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregistre-
ment : 05-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0354). — 60, rue de Reuilly, 70, 
rue de Picpus, 50 au 60, rue de la Gare de Reuilly.  — Pét.  : 
CABINET TIBI. — Ravalement de l'ensemble des façades et du 
mur pignon du bâtiment sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0356). — 6, rue Marie Benoist. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Implantation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0357). — 1, rue de Pommard. — 
Pét.  : S.A. IMMOBILIERE 3F.  — Installation d'une grille sur 
rue pour l'entrée d'une résidence.  — Date d'enregistrement  : 
07-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0358). — 60, rue de Reuilly, 70, 
rue de Picpus, 50 au 60, rue de la Gare de Reuilly.  — Pét.  : 
CABINET TIBI SYNDIC DE COPROPRIETE.  — Réfection 
de la couverture du bâtiment B.  — Date d'enregistrement  : 
08-09-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0359).  — 49, rue Gabriel 
Lame. — Pét. : S.A. IMMOBILIERE 3F. — Installation d'une grille 
sur rue à l'entrée d'une résidence. — Date d'enregistrement  : 
08-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0360). — 76, rue de Picpus. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation de 3  antennes de 
radiotéléphonie mobile en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0361). — 67, rue des Meuniers. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation de 3  antennes de 
radiotéléphonie mobile en toiture insérées dans deux fausses 
cheminées. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0362).  — 17, rue Chaligny.  — 
Pét.  : M. RICHARD Louis. — Changement de destination d'un 
commerce en habitation (1 logement créé) au rez-de-chaussée 
sur cour. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0309).  — 8, rue du Moulin 
des Prés, 33 au 35, rue Gérard.  — Pét.  : S.A.S. FONCIA 
GOBELINS. — Ravalement du mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 04-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0310).  — 13, rue Le Brun.  — 
Pét.  : M.  RUDELLE Julien.  — Changement de destination de 
locaux commerciaux en habitation (1  logement créé) à rez-de-
chaussée sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0311).  — 99, boulevard de 
l'Hôpital. — Pét. : M. REGNIER Alban. — Agrandissement des 
baies de fenêtre en façade, remplacement d'une porte à rez-
de-chaussée côté cour et création de 2 châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 05-09-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0312). — 20, rue Albert. — Pét. : 
S.A.R.L. FIT 13. — Changement de destination d'un entrepôt en 
salle de sports. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0313).  — 38 au 44, rue des 
Longues Raies, 1 au 29, rue de Rungis, 5 au 13, place de 
Rungis. — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — Modification 
de la devanture d'une supérette avec remplacement de la toile 
du store. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0314).  — 44 au 46, rue 
Samson. — Pét. : M. MERAD Marie. — Création d'une véranda 
au 1er étage sur cour. Surface créée : 7 m2. — Date d'enregistre-
ment : 07-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0315).  — 43 au 49, rue de la 
Glacière.  — Pét.  : ASSOCIATION PROVINCE DOMINICAINE 
FRANCE. — Ravalement des façades sur rue et cour et rem-
placement de l'ensemble des menuiseries extérieures et des 
portes d'accès. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0316). — 44, rue Dunois, 12, rue 
Baudoin. — Pét. : M. GILLOT Michel. — Changement de des-
tination d'un commerce en habitation (1 logement créé) au rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0317).  — 47, rue Bobillot.  — 
Pét.  : M. SZAJER David. — Modification de la devanture d'un 
commerce en vue d'installation d'une agence immobilière.  — 
Date d'enregistrement : 12-09-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0318). — 4, rue de l'Industrie. — 
Pét.  : Mme  MACE Peggy.  — Création d'un châssis de toit 
avec volet en toiture versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0319). — 4, rue des Orchidées. — 
Pét.  : SYNDIC COTRAGI.  — Réfection de la couverture avec 
création d'une fenêtre de toit.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0320).  — 11, avenue Stéphen 
Pichon. — Pét. : PARIS HABITAT. — Installation de 3 fenêtres de 
toit sur cour. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0321).  — 11 au 15, rue du 
Docteur Laurent.  — Pét.  : PARIS HABITAT.  — Réfection de 
l'étanchéité de la toiture-terrasse et installation de garde-
corps. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0322).  — 2 au 6, impasse 
Onfroy. — Pét. : PARIS HABITAT. — Réfection des étanchéités 
de la toiture en terrasse et installation de gardes corps. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0323).  — 14, rue de la 
Providence. — Pét. : S.A.S. FONCIA GOBELINS. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0324). — 33, rue de l'Espérance. 
— Pét.  : S.A. TLTI.  — Extension de locaux de bureau à rez-
de-chaussée sur cour, pose d'un garde-corps vitré au 1er étage 
et remplacement du portail sur rue. Surface créée : 8,40 m2. — 
Date d'enregistrement : 15-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0323).  — 120, boulevard 
du Montparnasse.  — Pét.  : CAISSE NATIONALE R.S.I.  — 
Ravalement de l'ensemble des façades, réfection des couver-
tures, remplacement des menuiseries extérieures et suppression 
de quelques garde-manger d'un immeuble d'habitation. — Date 
d'enregistrement : 01-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0324).  — 120  B, boulevard 
du Montparnasse.  — Pét.  : CAISSE NATIONALE R.S.I.  — 
Ravalement de l'ensemble des façades, réfection des cou-
vertures et remplacement des menuiseries extérieures d'un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0325).  — 12, avenue Jean 
Moulin. — Pét.  : E.U.R.L. FLASH BEAUTE. — Modification de 
la devanture d'un institut de beauté. — Date d'enregistrement : 
01-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0326).  — Rue du Château.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.V.D. – SECTION SUD. — Modification 
du calibrage de la voie entre la place de Moro-Giafferi et l'ave-
nue du Maine. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0327). — 114 B, rue d'Alésia. — 
Pét.  : POSTE IMMO.  — Réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 06-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0328).  — 21, rue de Châtillon, 
45, rue des Plantes. — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — 
Modification de la devanture d'un supermarché et pose de 
stores. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.
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14e  arr. (DP-075-114-17-V0329).  — 5  B, rue Victor 
Schœlcher. — Pét. : M. OLIVEIRA Carlos. — Installation d'une 
verrière et d'une fenêtre de toit côté cour. — Date d'enregistre-
ment : 06-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0330). — 2 au 2 B, rue Poinsot, 
25 au 29, boulevard Edgar Quinet, 29 au 35, rue du Départ. — 
Pét.  : MONOPRIX EXPLOITATION.  — Remplacement de 2  is-
sues de secours par deux portes d'accès à une supérette côté 
rue Poinsot. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0331). — 36, boulevard Brune, 2, 
rue du Colonel Monteil, 1 au 3, rue Maurice Bouchor. — Pét. : 
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE.  — Mise en peinture de 
la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 
07-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0332). — 20, rue Didot. — Pét. : 
S.A.R.L. CABINET CHRETIEN.  — Arch.  : CABINET ALTERNA, 
E.U.R.L. D'ARCHITECTURE, 27-29, avenue de Fontainebleau, 
94270  LE KREMLIN BICETRE.  — Ravalement de la façade 
arrière et du pignon gauche.  — Date d'enregistrement  : 
07-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0333).  — 7, rue de la Cité 
Universitaire.  — Pét.  : SYNDIC GERANCE DE PASSY.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
08-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0334). — 13 A, rue Bardinet. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – D.P.A. – STEGC. — Installation d'une 
gaine d'évacuation d'air vicié en façade sur cour dans l'enceinte 
d'une crèche. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0335).  — 66, avenue Jean 
Moulin, 71, rue des Plantes. — Pét.  : CABINET MICHAUD. — 
Ravalement partiel de la façade à rez-de-chaussée et 1er étage 
sur rue. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0336).  — 55, rue de l'Abbé 
Carton.  — Pét.  : STE MICHAEL COHN ARCHITECTE.  — 
Ravalement des façades des quatre courettes. — Date d'enre-
gistrement : 08-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0337). — 31 au 33, rue Daguerre, 
17 au 19, rue Lalande.  — Pét.  : GRANDE PHARMACIE 
DAGUERRE.  — Modification de la devanture d'une pharma-
cie. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0338). — 6, rue Pauly. — Pét.  : 
M. FLORET Thierry. — Réfection du mur de clôture sur rue et 
dépose et repose de la grille et de la porte d'entrée avec remise 
en peinture. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0339).  — 82, rue Raymond 
Losserand, 19, rue Francis de Pressensé. — Pét. : LES JARDINS 
DE LOSSERAND. — Modification de la devanture et pose d'un 
store-banne en vue d'installation d'un primeur. — Date d'enre-
gistrement : 14-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0340).  — 2 au 14, place de 
l'Amphithéâtre, 44 au 52, rue Vercingétorix, 4, place Slimane 
Azem. — Pét. : R.I.V.P. – DIVISION TERRITORIALE CENTRE. — 
Remplacement des menuiseries extérieures sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 14-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0341).  — 11, boulevard Edgar 
Quinet, 1, rue de la Gaîté.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — 
Installation d'un kiosque à journaux sur le trottoir. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0342). — 70 au 72, rue Raymond 
Losserand, 55, rue Pernety.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — 
Installation d'un kiosque à journaux sur le trottoir. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0343).  — 199 au 201, boule-
vard Brune. — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un 
kiosque à journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0344).  — 106, boulevard 
Jourdan. — Pét. : MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque à 
journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 14-09-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0345). — 202, boulevard Raspail, 
1 au 3, rue Delambre. — Pét. : MEDIAKIOSK. — Installation d'un 
kiosque à journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0346).  — 231, rue Raymond 
Losserand, 9, boulevard Brune.  — Pét.  : MEDIAKIOSK.  — 
Installation d'un kiosque à journaux sur le trottoir. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-P0463).  — 144 au 146, rue de 
Vaugirard, 2 au 6, impasse de l'Enfant Jésus, 132 au 142, rue 
du Cherche-Midi. — Pét.  : AP – HP. — Division foncière de la 
section CV no 1. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0456).  — 34, rue Pérignon.  — 
Pét. : S.A.R.L. STE PARISIENNE IMMOBILIERE DE GESTION – 
PARIMOGEST. — Changement de destination d'un appartement 
en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée sur jardin. — Date 
d'enregistrement : 04-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0457).  — 10 au 12, rue de la 
Rosière, 35 au 51, rue de l'Eglise, 81 au 85, rue de Lourmel. — 
Pét.  : MOUVEMENT CONSEIL S.A.R.L.  — Modification de la 
devanture d'un local de bureau.  — Date d'enregistrement  : 
04-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0458).  — 43, rue Rouelle.  — 
Pét. : S.A.S. GESTIMAD. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 04-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0459).  — 156  B, avenue de 
Suffren. — Pét. : S.A.S.U. MICHOT BATIMENT. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0460).  — 19, villa Santos-
Dumont.  — Pét.  : M.  GIRAUD Pierre Noël.  — Création d'un 
escalier extérieur du 2e étage sur cour jusqu'à la toiture-terrasse 
avec pose de garde-corps afin de la rendre accessible. — Date 
d'enregistrement : 06-09-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0461). — 35, rue Juge. — Pét. : 
M.  VEDEL Yannick.  — Réfection de la toiture, de la verrière 
et création d'un châssis de toit.  — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0462).  — 60, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET D'IMMOBILIER 
FRANCILIEN.  — Arch.  : S.A.R.L. ARCHITECTURE ETUDES 
CREATIONS, 1, rue du Groupe Manouchian, 75020 PARIS. — 
Ravalement des façades du bâtiment B. — Date d'enregistre-
ment : 06-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0464).  — 142, rue de l'Abbé 
Groult, 2, place Charles Vallin, 237, rue de la Convention.  — 
Pét. : S.A.R.L. LDTM IMMOBILIER. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'une agence immobilière.  — Date 
d'enregistrement : 08-09-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0465). — 12, rue Jobbé Duval. — 
Pét. : SYNDIC CABINET GELIS. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0466).  — 25, rue du Docteur 
Roux. — Pét.  : INSTITUT PASTEUR. — Arch.  : M. QUENAULT 
Thomas, 35, rue Vergniaud, 75013  PARIS.  — Ravalement 
des façades du pavillon d'accueil.  — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0467).  — 28, rue du Docteur 
Roux. — Pét.  : INSTITUT PASTEUR. — Arch.  : M. QUENAULT 
Thomas, 35, rue Vergniaud, 75013  PARIS.  — Ravalement 
des façades du pavillon d'accueil.  — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.
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15e  arr. (DP-075-115-17-V0468).  — 23, rue Vaugelas, 1, 
rue Malassis. — Pét. : S.A.R.L. CABINET N&H IMMOBILIER. — 
Réfection de la couverture et des souches de cheminées et 
remplacement de 2  fenêtres de toit sur rues et cour.  — Date 
d'enregistrement : 12-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0469).  — 85, rue de la 
Convention. — Pét.  : S.A.R.L. CAFE ELLA. — Modification de 
la devanture d'un café restaurant après dépose partielle de la 
terrasse fermée et remplacement des stores. — Date d'enregis-
trement : 12-09-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0470).  — 85, rue de la 
Convention. — Pét. : S.A.R.L. CAFE ELLA. — Remplacement du 
store existant par 3 stores mobiles. — Date d'enregistrement : 
12-09-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0472). — 14, rue de l'Armorique. 
— Pét. : SYNDIC FONCIERE LELIEVRE. — Installation de deux 
descente EP en façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
14-09-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0473). — 14, rue Camulogène. — 
Pét.  : S.A.S.U. TOITURES BENOIT. — Réfection de la couver-
ture sur rue et cour et remplacement d'un châssis d'accès sur 
rue. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0546).  — 9, rue Léonce 
Reynaud. — Pét. : S.A. LA GERANCE DE PASSY. — Ravalement 
des façades sur la courette et du pignon droit sur courette. — 
Date d'enregistrement : 04-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0547).  — 2, rue Chapu, 16, 
boulevard Exelmans.  — Pét.  : S.A.S. GROUPE DARCHIS.  — 
Réfection de la couverture versants rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 04-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0548).  — 94, avenue Raymond 
Poincaré.  — Pét.  : S.A.S. DOLPHIN MANAGEMENT.  — 
Installation de 2  unités de climatisation en toiture.  — Date 
d'enregistrement : 04-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0549).  — 6 au 6  B, villa 
Spontini.  — Pét.  : Mme  DE L'ESPEE Diane.  — Modification 
de la façade à rez-de-chaussée sur patio et création d'un 
bow-window. Surface créée : 1 m2. — Date d'enregistrement : 
05-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0550).  — 49, avenue de 
Versailles.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation d'un 
relais de radiotéléphonie mobile en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 06-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0551).  — 62, boulevard 
Exelmans. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Implantation d'un 
relais de radiotéléphonie mobile en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 06-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0552).  — 6, place de Costa 
Rica, 1 au 3, rue Raynouard, 7, rue de l'Alboni. — Pét. : S.A.S. 
SOCITETE CANTILENE GESTION. — Remise en peinture de la 
devanture d'un magasin de lingerie féminine. — Date d'enregis-
trement : 07-09-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0553). — 5, villa Dietz-Monnin. — 
Pét.  : M.  AVEZOU Jean-Christophe.  — Remplacement d'un 
châssis de toit par une verrière en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 07-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0554).  — 11  T, rue Nicolo.  — 
Pét.  : MAVILLE IMMOBILIER.  — Ravalement du mur pignon 
mitoyen. — Date d'enregistrement : 07-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0555).  — 21, avenue des 
Sycomores. — Pét.  : S.C.I. DES SYCOMORES. — Installation 
d'une véranda au rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregis-
trement : 08-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0556).  — 2, rue Mignard, 85, 
avenue Henri Martin. — Pét. : S.A.S. LE MEHAUTE. — Réfection 
de 3 balcons sur rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0557). — 36 au 38, rue Chardon-
Lagache.  — Pét.  : Mme  PERTON Fanny.  — Remplacement 
des menuiseries extérieures et modification des garde-corps 
au 5e  étage sur cour et courettes.  — Date d'enregistrement  : 
11-09-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0558). — 33, rue Gros. — Pét. : 
S.A.R.L. CIMADEVILLA ARCHITECTURE. — Ravalement de la 
façade et réfection des souches de cheminées sur rue. — Date 
d'enregistrement : 11-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0559).  — 13 au 15, rue des 
Sablons. — Pét. : ADVENIS. — Pose de 2 boîtiers électriques en 
façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
11-09-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0560). — 12, rue Cortambert. — 
Pét. : S.A.R.L. SOCIETE AUBERTIN. — Ravalement des façades 
sur courettes. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0561).  — 40 au 40  B, rue 
Boissière.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET AEGIP.  — Abattage et 
remplacement d'un arbre sur cour. — Date d'enregistrement  : 
12-09-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0562). — 2, rue Le Marois, 197 
au 197 B, avenue de Versailles, 1, place Paul Reynaud. — Pét. : 
S.A.R.L. COCARDON. — Pose d'un rideau métallique en devan-
ture d'une boulangerie pâtisserie et rentoilage du store. — Date 
d'enregistrement : 12-09-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0564). — 14 au 18, rue Adolphe 
Yvon, 59 au 65, boulevard Lannes.  — Pét.  : SYNDIC SECRI 
GESTION. — Prolongement de grilles de clôtures avec création 
de portillons au rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 13-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0565). — 7, rue Molitor, 1, villa 
Molitor. — Pét. : M. FLEURY Jacques. — Transformation d'une 
fenêtre en porte-fenêtre au 9e étage côté rue. — Date d'enregis-
trement : 13-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0566).  — 6 au 16, rue de 
Rémusat, 36 au 40, rue Félicien David, 45, rue François 
Gérard. — Pét. : S.A.S. SOJIDIS. — Modification de la devan-
ture d'une supérette. — Date d'enregistrement : 13-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0567).  — 14, rue Félicien 
David. — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation de 3 an-
tennes de radiotéléphonie mobile sur la toiture. — Date d'enre-
gistrement : 13-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0568).  — 60, avenue Paul 
Doumer. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation de 3 an-
tennes de radiotéléphonie mobile en toiture. — Date d'enregis-
trement : 13-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0569).  — 14, rue Claude 
Lorrain. — Pét. : S.A.R.L. MAVILLE IMMOBILIER. — Ravalement 
du mur pignon gauche sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
13-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0570). — 8 au 10, rue Léonard 
de Vinci. — Pét. : S.A. RLF. — Remplacement des menuiseries 
extérieures et d'une porte d'entrée sur cour et courette. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0571).  — 46, avenue Mozart, 
82  B, rue du Ranelagh.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — 
Installation d'un relais de radiotéléphonie mobile en toiture. — 
Date d'enregistrement : 14-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0572).  — 14, rue Benjamin 
Franklin. — Pét. : S.A.S. FRANKLIN OPTIQUE. — Modification 
de la devanture d'un opticien.  — Date d'enregistrement  : 
15-09-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0573).  — 84, avenue Paul 
Doumer.  — Pét.  : M.  GRIDEL Charles-Henri.  — Modification 
de l'ensemble des lucarnes au 6e étage d'un immeuble d'habi-
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tation, création de deux verrières et de ventelles en toiture. — 
Date d'enregistrement : 15-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0508). — 49, rue Navier. — Pét. : 
Mme DA ROCHA Fatima. — Remplacement de la porte d'entrée 
de l'immeuble sur rue. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0509). — 12, rue de Logelbach. — 
Pét.  : S.A.S. EUROSIC c/o SCAPRIM PM.  — Remplacement 
de 4  fenêtres au 1er  étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 
04-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0510).  — 130, boulevard 
Pereire.  — Pét.  : CABINET JOHN ARTHUR ET TIFFEN.  — 
Installation de portail pour mise en sécurité du commerce et de 
l'entrée de l'immeuble. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0511).  — 48, avenue de 
Villiers. — Pét. : LA FRANCE MUTUALISTE. — Pose de garde-
corps en toiture. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0512).  — 21, rue Sauffroy.  — 
Pét.  : M. SABBA David. — Fermeture d'une trémie entre le 4e 
et le 5e  étage d'un appartement.  — Date d'enregistrement  : 
04-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0513).  — 45  B, avenue 
de Villiers.  — Pét.  : Mme et M.  DOUARD Rodolphe.  — 
Aménagement partiel d'une terrasse en toiture, des combles 
et création de trois châssis de toit. — Date d'enregistrement  : 
04-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0514).  — 16, rue Ampère.  — 
Pét. : S.A.S. SAPA. — Réfection de l'étanchéité des balcons au 
2e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0515).  — 10, rue Georges 
Berger.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH.  — 
Ravalement des façades de la courette.  — Date d'enregistre-
ment : 05-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0516).  — 40, rue Dulong.  — 
Pét. : S.A.R.L. CONCILIA. — Modification de la façade sur cour 
en vue de créer un accès de la cour à la cave. — Date d'enre-
gistrement : 05-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0517).  — 54, rue Gauthey.  — 
Pét.  : S.C.I. INVENTION.  — Création d'un châssis de toit sur 
cour. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0518).  — 222, boulevard 
Pereire.  — Pét.  : SYNDIC MAZET ENGERAND & GARDY.  — 
Réfection de la couverture et des souches de cheminées ver-
sant rue. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0519). — 17, rue Vernier. — Pét. : 
S.A.R.L. MENDS. — Remplacement de la toile des stores d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0520). — 3, rue Laugier. — Pét. : 
STE SEGUIN LEVY. — Ravalement des façades sur courette. — 
Date d'enregistrement : 11-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0521). — 46, rue Bayen. — Pét. : 
S.A.R.L. BILLIERES ARCHITECTE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 11-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0522). — 3, rue de Tocqueville. — 
Pét. : S.A.S. AU FIL DES SAISONS. — Modification de la devan-
ture et pose d'un store en vue d'installation d'un primeur.  — 
Date d'enregistrement : 12-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0523).  — 9  B, rue de 
Montenotte. — Pét. : KS MONTENOTTE. — Remise en peinture 
de la devanture d'une supérette et pose d'un store.  — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0524).  — 82, avenue de 
Wagram.  — Pét.  : S.A.S. A LA VILLA SAINT-MARTIN.  — 
Remplacement de châssis à tabatière par des lucarnes et 
création de châssis de toit. Surface créée  : 17,09 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0525).  — 11, avenue Mac-
Mahon. — Pét. : HOTEL CECILIA. — Ravalement des façades sur 
rue et cour d'un hôtel. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0526).  — 7, rue Saint-Jean.  — 
Pét. : S.A. CRAUNOT. — Ravalement de la façade sur rue et ré-
fection de la couverture. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0527). — 20, rue de Chazelles. — 
Pét.  : S.C.I. LES COLLINES.  — Installation d'un escalier sur 
une toiture-terrasse et de gaines techniques sur cour. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0528). — 1, rue de Chazelles. — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque à jour-
naux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistre-
ment : 15-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0529).  — 12, avenue de 
Villiers.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque à journaux sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0530). — 8 X, place Charles de 
Gaulle, 1, avenue de Wagram. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — 
Installation d'un kiosque à journaux sur le trottoir. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0531). — 1, place du Maréchal 
Juin. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque 
presse sur le trottoir. Surface créée : 10,90 m2. — Date d'enre-
gistrement : 15-09-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0533).  — 4, rue Villebois-
Mareuil.  — Pét.  : PARTENAIRE CRECHE ILE-DE-FRANCE.  — 
Changement de destination d'une agence d'intérim en micro-
crèche aux rez-de-chaussée et sous-sol sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0534). — 9, rue Belidor. — Pét. : 
S.A.S. SUNYE. — Modification de la devanture d'un restaurant 
avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0462).  — 84, rue Philippe de 
Girard. — Pét. : Mme CARTIER Alix. — Création d'une fenêtre 
de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0463).  — 32, rue Gabrielle.  — 
Pét.  : SFR. — Installation d'antennes de téléphonie mobile. — 
Date d'enregistrement : 01-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0464).  — 43, rue de la 
Chapelle. — Pét. : M. GHENNAI Abdelkader. — Remplacement 
de trois fenêtres et pose de volets roulants au 5e étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0465). — 22, rue du Ruisseau. — 
Pét.  : CCS CECLER. — Réfection de la toiture versant rue. — 
Date d'enregistrement : 05-09-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0466). — 2, rue Achille Martinet, 
174 au 176, rue Marcadet. — Pét. : CCS CECLER. — Réfection 
de la toiture versant cour. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0467).  — 26, rue Saint-
Vincent. — Pét.  : M. MAY Olivier. — Ravalement des façades, 
remplacement des menuiseries extérieures, réfection et surélé-
vation de la couverture, suppression de cheminées, réouverture 
d'une baie et création de trois lucarnes. — Date d'enregistre-
ment : 05-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0468).  — 8, rue Letort, 71, 
rue Duhesme.  — Pét.  : S.A.R.L. THE TIBETAN KITCHEN.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant et pose d'un store-
banne. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0469). — 18, rue Muller. — Pét. : 
S.C.I. SHEFFA.  — Changement de destination de locaux de 
bureau en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 12-09-2017.
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18e  arr. (DP-075-118-17-V0470).  — 101, rue Lamarck.  — 
Pét. : S.A.R.L. GERARD RIBEREAU. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 14-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0471).  — 46  V, boulevard 
Barbès.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque presse sur le trottoir. Surface créée : 4,54 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0472). — 32, impasse Alexandre 
Lécuyer, 65 au 65 B, boulevard Ney. — Pét. : S.A.R.L. O.P.C.C. — 
Réfection de la couverture et remplacement de 3 châssis de toit 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0473).  — 34, rue 
Caulaincourt.  — Pét.  : VALORIM GESTION POUR SYNDICAT 
DES COPROPRIETAIRES. — Ravalement du mur pignon côté 
rue. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0294). — 68, rue de Meaux. — 
Pét.  : S.A.S. LE PETIT MOT.  — Modification de la devanture 
d'une brasserie et installation d'un store. — Date d'enregistre-
ment : 04-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0295).  — 33, avenue Corentin 
Cariou. — Pét. : S.C.I. NEULIMONT. — Création d'une baie au 
1er étage sur cour dans un local commercial. — Date d'enregis-
trement : 04-09-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0296). — 87, avenue Secrétan. — 
Pét. : S.A.R.L. ETUDE CONSEIL IMMOBILIER. — Abattage d'un 
arbre sur cour. — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0297). — 45, rue Manin. — Pét. : 
Mme LAMBERT Lizzie. — Création de 2 châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 04-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0298).  — 6 au 10, passage 
de Thionville.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Création d'un local 
à usage de bibliothèque dans la cour de l'école. Surface créée : 
20 m2. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0299).  — 144 au 150  B, bou-
levard Macdonald, 2 au 8, rue Chana Orloff.  — Pét.  : S.A.S. 
LIBRAIRIE MAC DONALD. — Pose d'un store pour une librai-
rie. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0300).  — 6, rue de Nantes.  — 
Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement de la façade sur 
cour et réfection de la couverture versant cour. — Date d'enre-
gistrement : 05-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0302).  — 4, cité Jandelle.  — 
Pét.  : Mme  GOMPERTZ Alice.  — Aménagement de la cave à 
rez-de-chaussée en extension du local d'habitation à rez-de-
jardin avec création d'une trémie d'escalier et de deux puits 
de lumière. Surface créée  : 15 m2. — Date d'enregistrement  : 
06-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0303).  — 50  B au 52, rue de 
Crimée.  — Pét.  : M.  VAN SPRENGEL Didier.  — Changement 
de destination d'un atelier en habitation (1  logement créé) au 
3e étage côté cour. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0304).  — 19, rue Eugène 
Jumin. — Pét.  : CABINET ADB21. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 08-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0305).  — 40, avenue de 
Flandre. — Pét. : S.A.S.U. AHR. — Modification de la devanture 
et pose de grilles de ventilation sur une porte à rez-de-chaus-
sée sur cour en vue d'aménagement d'un restaurant en rem-
placement d'un magasin d'optique. — Date d'enregistrement : 
11-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0306).  — 33, rue des 
Chaufourniers. — Pét. : Mme LEBLEU Amélie. — Construction 
d'un plancher au niveau des combles et d'un escalier d'accès 
en vue d'extension d'un appartement au 4e étage et création de 

deux châssis de toit. Surface créée : 8,90 m2. — Date d'enregis-
trement : 12-09-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0307).  — 165 au 167, rue de 
Belleville. — Pét. : SOCIETE GENERALE. — Création d'une de-
vanture unique sur 2 commerces à rez-de-chaussée et 1er étage 
en vue d'installation d'une agence bancaire, modification de 
la façade sur cour et création d'une issue de secours. — Date 
d'enregistrement : 13-09-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0308). — 2, rue de l'Aisne, 1, rue 
de Nantes, 15 au 17, quai de l'Oise. — Pét. : S.A. CABINET J. 
SOTTO. — Abattage et remplacement de 2 arbres sur cour. — 
Date d'enregistrement : 15-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0366).  — 2, allée Georges 
Rouault. — Pét. : Mme JOUANNAIS Juliette. — Création d'une 
fenêtre à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 
01-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0367).  — 82, rue Haxo.  — 
Pét.  : M.  LALOUX Thierry  – Mme  GRISON Stéphanie.  — 
Remplacement d'une fenêtre de toit par une verrière coulis-
sante. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0368).  — 8 au 16, avenue 
Gambetta. — Pét. : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Pose de 8 containers 
poubelles à tri sélectif. — Date d'enregistrement : 01-09-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0369). — 9, rue de Bagnolet. — 
Pét. : Mme VOLPELIERE Flora. — Changement de destination 
de réserves commerciales en habitation au rez-de-chaussée sur 
cour (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 04-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0370).  — 24 au 28, rue des 
Grands Champs, 7 au 13, passage Maigrot-Delaunay, 17 au 19, 
rue de la Plaine. — Pét. : S.A.S. GLOBAL PREPA. — Modification 
de la devanture d'un local de bureau. — Date d'enregistrement : 
05-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0371).  — 248 au 260, rue 
des Pyrénées, 51 au 55, rue de la Chine, 11  B, passage des 
Soupirs. — Pét. : M. GOUFFI Axel, S.C.I. ACTIVITE COURRIER 
INDUSTRIEL. — Extension du local SSI côté rue des Pyrénées 
avec création d'une baie et d'un escalier extérieur en façade. 
Surface créée : 4,50 m2. — Date d'enregistrement : 05-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0372).  — 90, rue de 
Ménilmontant, 27, rue Boyer. — Pét.  : M. VIALOU Vincent. — 
Création d'une fenêtre de toit sur rue, déplacement d'un châs-
sis d'accès et création d'une fenêtre de toit sur cour. — Date 
d'enregistrement : 05-09-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0373). — 54 au 56, boulevard de 
Charonne, 9 P, rue d'Avron, 9, rue Planchat. — Pét. : CABINET 
MASSON. — Pose de grilles de clôture et d'un portillon au rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 06-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0374).  — 23, rue Ramus.  — 
Pét.  : CABINET CFAB GERANCE. — Ravalement de la façade 
sur rue et remise en peinture des menuiseries extérieures.  — 
Date d'enregistrement : 11-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0375).  — 76 au 78, rue des 
Rondeaux.  — Pét.  : SYNDIC SNEP-FSU.  — Ravalement des 
façades sur rue. — Date d'enregistrement : 12-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0376).  — 110, boulevard de 
Charonne. — Pét. : S.A.S. GURBIR. — Remplacement du store-
banne en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
13-09-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0377). — 126, rue de Belleville. — 
Pét. : COMBEAU COUVERTURE. — Réfection de la couverture 
versant rue. — Date d'enregistrement : 15-09-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0378).  — 6, rue Emile Pierre 
Casel.  — Pét.  : Mme  THOMAS Valérie.  — Ravalement des 
façades et réfection de la couverture sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 15-09-2017.
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Liste des demandes de permis d'aménager délivrés 
entre le 1er septembre et le 15 septembre 2017.

1er  arr. (PA-075-101-17-V0001).  — Rue Saint-Denis.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.V.D. SAGP. — Aménagement piéton-
nier du quartier des Halles. — Date de la décision : 06-09-2017.

6e  arr. (PA-075-106-17-V0001).  — Boulevard Raspail.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Aménagement d'une 
promenade piétonne sur le terre-plein central du boulevard 
Raspail entre le boulevard du Montparnasse et la rue Notre 
Dame des Champs. — Date de la décision : 12-09-2017.

7e  arr. (PA-075-107-17-V0001).  — 6 au 8, avenue 
Gustave Eiffel.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DE 
L'ATTRACTIVITE ET DE L'EMPLOI. — Installation de 4 kiosques 
de vente de souvenirs et confiseries sur le trottoir de l'avenue 
Gustave Eiffel. — Date de la décision : 05-09-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er septembre et le 15 septembre 2017.

1er  arr. (PC-075-101-14-V0028-M01).  — 44 au 48, rue 
Berger, 38  B au 40, rue du Louvre, 1, rue Adolphe Jullien.  — 
Pét.  : PARIS BOULEVARD 2.  — Arch.  : STUDIOS, M.  Pierre 
PASTELLAS, 63, avenue des Champs-Elysées, 75008 PARIS. — 
Réaménagement de la cour intérieure avec installation d'un 
nouvel escalier extérieur, création de surface végétalisée com-
plémentaire, redistribution intérieure, déplacement du PC sécu-
rité du niveau rez-de-chaussée au niveau entresol, modification 
du périmètre du projet aux niveaux rez-de-chaussée, sous-sol 1 
et sous-sol 2, création d'un commerce complémentaire et res-
tructuration d'un autre existant, modification des escaliers du 
commerce 5, révision de la répartition des locaux des sous-sols 
et création de vestiaires et sanitaires au sous-sol 2. Modificatif 
au PC no 075-101-14-V-0028 délivré le 15-04-2015. — Date de 
la décision : 11-09-2017.

2e  arr. (PC-075-102-15-V0039-M01).  — 18 au 24, rue 
Daunou, 25 au 29, boulevard des Capucines.  — Pét.  : S.C.I. 
VENDOME BUREAUX. — Arch. : B&B ARCHITECTES, 6, espla-
nade de la Manufacture, 92130  ISSY-LES-MOULINEAUX.  — 
Transformation d'un logement en hébergement hôtelier par 
changement de destination au 1er étage du bâtiment Daunou sur 
cour, conservation de l'espace événementiel existant avec réa-
ménagement des sous-sols (locaux de services et techniques), 
agrandissement du SPA en sous-sol  −1 et rez-de-chaussée 
avec création d'un bassin de nage en sous-sol −1, suppression 
de 42 places de stationnements, modifications de la distribution 
des locaux et de la ventilation et ajustements de distribution et 
de ventilation dans les niveaux supérieurs du projet. Modificatif 
au PC no 075-102-15-V-0039 délivré le 22-04-2016. Immeuble 
inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques 
du 08-12-1981. — Date de la décision : 01-09-2017.

6e  arr. (PC-075-106-14-V0006).  — 5, avenue de 
l'Observatoire. — Pét.  : M.  LEVY-KUENTZ François.  — 
Fermeture de 2 courettes, du 2e au 7e étage, en extension de 
locaux d'habitation. Surface créée : 48 m2. S.T. : 480 m2. — Date 
de la décision : 04-09-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0015). — 32 au 34, rue de Seine. — 
Pét.  : S.C.I. ARTE VISCONTI. — Arch.  : 7D2 ARCHITECTURE 
S.A.S., 2, impasse Saint-Eustache, 75001  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce (galerie d'art) en 
habitation (1  logement créé) au 1er étage sur rue et cour avec 
création d'une véranda au 1er  étage sur cour et fermeture de 
la trémie d'escalier au 1er  étage. Surface de plancher créée  : 
10,50 m2. — Date de la décision : 04-09-2017.

7e  arr. (PC-075-107-12-V0042-T04).  — 14, boulevard 
Raspail, 53 au 57 A, rue de Grenelle, 83 au 85, rue du Bac. — Pét. : 

S.A.S. DUFFORT BIGUET IMMOBILIER. — Arch. : CABINET B & 
B ARCHITECTES, 6, esplanade de la Manufacture, 92130 ISSY-
LES-MOULINEAUX.  — Transfert du PC no  075-107-12-V-
0042 de la S.C.I. du 14 Raspail à la société DUFFORT BIGUET 
IMMOBILIER. — Date de la décision : 11-09-2017.

7e  arr. (PC-075-107-13-V1027-M01).  — 30, rue des 
Saints-Pères.  — Pét.  : S.C.I. LA COMPAGNIE FRANÇAISE 
IMMOBILIERE. — Arch. : M. CORTES Vincent, 18, rue Séguier, 
75006 PARIS. — Local d'habitation  : création de surface sup-
plémentaire (création d'un sous-sol) suite à la consolidation 
de la structure du bâtiment nécessitée par l'abaissement du 
plancher du rez-de-jardin. Surface supplémentaire créée  : 
136  m2. Modificatif au PC no  075-107-13-V1027  délivré le 
17-03-2014. — Date de la décision : 15-09-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0008). — 1 au 5, avenue Anatole 
France.  — Pét.  : SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA TOUR 
EIFFEL. — Arch. : Mme de la GUERRANDE Marine, 65, rue du 
Faubourg Saint-Denis, 75010 PARIS. — Ravalement test sur le 
panneau no  8, entre le 1er et le 2e  étage du pilier Ouest de la 
Tour Eiffel, et du panneau no 18 entre le 2e et le 3e étage, face 
Grenelle. Monument Historique inscrit le 24-06-1964.  — Date 
de la décision : 05-09-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0008). — 4 au 6, impasse Dany, 5, 
impasse Dany, 5 BA au 7, rue de Madrid. — Pét. : GECITER. — 
Arch.  : AGENCE SEARCH – C. BARAT et T. DUBUISSON, 15, 
rue Sibuet, 75012  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment de 
bureau, de 5 à 7 étages sur 1 niveau de rez-de-jardin partiel, 
sur rue, cour intérieure et impasse, avec décaissement du rez-
de-jardin pour création d'un niveau desservant la totalité du 
bâtiment, transformation des niveaux de sous-sols de station-
nement en locaux de service pour les bureaux et création de 
2 patios, ajout d'un accès supplémentaire côté rue, démolition 
de la façade en retrait côté cour pour implantation de circula-
tions verticales, démolition de la construction à rez-de-chaus-
sée dans la cour pour création d'un espace en pleine terre, rem-
placement des menuiseries sur cour et impasse, transformation 
de la couverture en terrasse partiellement accessible avec pose 
de panneaux solaires et de jardinières et construction d'une 
extension de 4 étages en fond de parcelle. Surface démolie  : 
1 824 m2. Surface créée : 2 840 m2. S.T. : 2 783 m2. — Date de 
la décision : 06-09-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0022).  — 65, rue de Monceau, 
7 ND C/8. — Pét. : SOCIETE CIVILE CENTRALE MONCEAU. — 
Arch.  : M.  DE FONTGALLAND Jacques, 97, rue Pierre Poli, 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. — Changement de destination 
de locaux d'habitation (2  logements) en bureaux avec rempla-
cement partiel des menuiseries extérieures à rez-de-chaussées 
sur cour. — Date de la décision : 05-09-2017.

9e  arr. (PC-075-109-15-V0061).  — 5, rue Lamartine, 19 
au 23, rue Cadet, 59 au 61, rue La Fayette.  — Pét.  : S.A.S. 
59-61, RUE LAFAYETTE.  — Arch.  : M.  BOUCHAUD Bruno, 
24, rue Richard Lenoir, 75011  PARIS.  — Réhabilitation d'un 
ensemble d'immeubles à usage d'habitation, de commerce et 
de bureau avec changements de destination partiels de bureau 
en commerce et de commerce en bureau à rez-de-chaussée, 
réouverture de la voie privée après démolition partielle des 
dalles à R  +  1 et R  +  2, installation d'une peau vitrée sur la 
façade sur rue Lafayette, modification de la façade avec instal-
lation d'une façade rideau sur rue Cadet et sur les cours inté-
rieures, démolition des dalles des cours pour abaissement au 
rez-de-chaussée, création d'une terrasse accessible à R + 5 sur 
cour, création de 2 verrières à R + 4 sur cour, ravalement des 
façades sur rue Lamartine et sur la voie privée, végétalisation 
au sol et en façades des 2 cours intérieures et du mur mitoyen 
de la voie privée, dépose de la majorité des éléments sur les 
toitures avec habillage en zinc des édicules restants. Surface 
créée  : 1  685  m2. Surface démolie  : 2  885  m2.  — Date de la 
décision : 06-09-2017.

AVIS D'INFORMATION
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10e  arr. (PC-075-110-16-V0037).  — 6 au 6  B, rue de 
Rocroy.  — Pét.  : ASSOCIATION IMMOBILIERE ROCROY 
PETRELLE BOSSUET.  — Arch.  : Mme  FLEURY-DINE Audrey, 
53, rue Raymond Marcheron, 92170  VANVES.  — Création de 
deux ascenseurs intérieur et extérieur pour mise aux normes 
d'accessibilité dans un établissement scolaire. Surface suppri-
mée : 29 m2. — Date de la décision : 08-09-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0009).  — 18, rue Léon 
Jouhaux. — Pét. : LAMIE. — Arch. : M. COURNUT Guillaume, 
50, rue du Faubourg du Temple, 75011 PARIS. — Transformation 
d'un garage en bureaux avec modification des ouvertures en 
façade au rez-de-chaussée sur cour et remplacement de la 
toiture par une verrière et création d'un lanterneau en toiture. 
Surface créée : 113 m2. — Date de la décision : 11-09-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0018).  — 22 au 44, boule-
vard Soult, 1 au 13, rue de la Nouvelle-Calédonie.  — Pét.  : 
REGION ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  GIGNOUX Alain, 69, 
rue du Faubourg Saint-Antoine, 75011 PARIS. — Installation de 
2 bâtiments démontables à rez-de-chaussée pour une durée de 
27 mois dans le cadre de l'opération de reconstruction du lycée 
Paul Valéry. Surface de plancher créée : 438 m2. — Date de la 
décision : 12-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-14-V0023-M01).  — 44, rue de 
Plaisance, 45, rue Pernety.  — Pét.  : M.  BARON Jean-
Michel. — Arch.  : M. BENZONI Cristiano, 5, rue de Nemours, 
75011 PARIS. — Décalage du mur de l'escalier côté jardin pour 
respect de servitude de vue acquise, changement de destina-
tion du logement à rez-de-chaussée et d'une cave en sous-sol 
en vue d'installation d'un cabinet médical avec création d'un 
escalier et d'une cour anglaise avec 2  fenêtres au R − 1 côté 
jardin, et modification du système du désenfumage avec ajout 
d'une fenêtre dans l'escalier côté jardin. Surface finale de 
plancher créée : 298,90 m2. Modificatif au PC no 075-114-14-V-
0023 délivré le 28-11-2014. — Date de la décision : 12-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0059-M01).  — 70, avenue du 
Général Leclerc, 1 B, rue Thibaud. — Pét. : S.A.S. DEMATHIEU 
BARD IMMOBILIER.  — Arch.  : INSPACE, Mme  Marta 
MENDOCA, 52-52  bis, rue de la Bidassoa, 75020  PARIS.  — 
Création d'un local vélos-poussettes complémentaire en fond 
de cour. Surface finale de plancher créée : 1 820,80 m2. — Date 
de la décision : 04-09-2017.

14e arr. (PC-075-114-16-V0026). — 2 P, rue des Mariniers, 
65 au 75, boulevard Brune. — Pét. : S.A.S. SOCIETE ATAC. — 
Arch.  : ARCHITECTES ASSOCIES S.A.R.L., 33, rue Benoît 
Malon, 92150 SURESNES. — Construction d'une extension à 
rez-de-chaussée avec mezzanine technique, à l'arrière côté rue 
des Mariniers, avec toiture-terrasse végétalisée, à usage d'aire 
de livraison pour le supermarché attenant, après démolition de 
l'aire de livraison existante. Surface supprimée : 43 m2. Surface 
créée : 124 m2. — Date de la décision : 12-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0047). — 63, rue Pernety, 7 au 
9, rue Francis de Pressensé.  — Pét.  : FONDATION PAUMIER 
VERNES FOYER PROTESTANT D'ETUDIANTES.  — Arch.  : 
M.  ANTORE Fabrice, 182, rue La Fayette, 75010  PARIS.  — 
Réhabilitation d'un bâtiment à usage de foyer pour étudiantes, 
de R + 2 étages + combles, sur rue, cour et jardin, avec suré-
lévation partielle de 3 étages, après démolition de la toiture, de 
l'aile latérale à rez-de-chaussée, végétalisation de sa terrasse 
en R + 1 avec construction d'une galerie de liaison vitrée entre 
les 2 bâtiments, redistribution intérieure avec modification des 
liaisons verticales, ravalement des façades, remplacement 
des menuiseries extérieures et réfection de la couverture avec 
remplacement de châssis, création de lucarnes et implantation 
de verrières au niveau du fronton. Surface de plancher créée : 
253 m2. — Date de la décision : 04-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0013).  — 22, rue du Père 
Corentin, 2, rue Marie Rose.  — Pét.  : M.  FIGINI Umberto.  — 

Arch.  : Mme  CHAUVEAU Claire, 10  bis, rue de la Chine, 
75020  PARIS.  — Changement de destination d'un local de 
bureau en habitation à rez-de-chaussée sur rue avec modi-
fication des menuiseries extérieures.  — Date de la décision  : 
07-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0017).  — 187 au 193  P, rue 
Raymond Losserand. — Pét. : GROUPE HOSPITALIER SAINT-
JOSEPH.  — Arch.  : M.  LESAULNIER Florent, 2, rue Sorbier, 
75020  PARIS.  — Construction d'un bâtiment provisoire, à 
rez-de-chaussée, pour des consultations médicales, dans la 
cour de l'hôpital Saint-Joseph. Surface de plancher créée  : 
944 m2. — Date de la décision : 05-09-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0022).  — 7, rue Méchain.  — 
Pét. : M. SURER Thibaut. — Arch. : M. LE GALL Gilles, 10, rue 
Saint-Gilles, 75003  PARIS.  — Restauration des menuiseries 
extérieures aux 2e et 3e  étages du bâtiment en fond de par-
celle (Monument Historique inscrit).  — Date de la décision  : 
05-09-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-P0032).  — 40 au 54, rue 
Desnouettes, 222 au 224, rue de la Croix Nivert, 4, villa 
Lecourbe.  — Pét.  : RATP.  — Arch.  : DOMINIQUE LYON 
ARCHITECTES, 30, rue Ligner, 75020  PARIS.  — Construction 
d'un poste de distribution électrique. Surface de Plancher 
créée : 26 m2. — Date de la décision : 11-09-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0009).  — 38, rue Nicolo.  — 
Pét.  : FONDATION ŒUVRE SAINT-SIMON.  — Arch.  : 
KALUS ROUSSEL ARCHITECTES, 89, rue des Pyrénées, 
75020  PARIS.  — Réhabilitation de l'ensemble du bâtiment, 
changement de destination de logement en crèche multi-accueil 
petite enfance, remplacement des menuiseries extérieures côté 
rue Nicolo, démolition des 2 extensions du rez-de-chaussée et 
R + 1 côté jardin, création d'une extension en R + 2 adjointe 
au bâtiment originel, modification de la façade sur jardin, amé-
nagement paysager et création d'un escalier extérieur. Surface 
créée : 213 m2. Surface supprimée : 149,7Final m2. — Date de la 
décision : 12-09-2017.

17e  arr. (PC-075-117-11-V0030-M02).  — 23 au 27, rue 
d'Armaillé, 5, rue Saint-Ferdinand. — Pét. : M. Gérard LEROY, 
ASSOCIATION DIOCESAINE DE PARIS.  — Arch.  : ARTKEA 
ARCHITECTES, 92, boulevard Victor Hugo, 92110 CLICHY. — 
Remplacement d'une rampe par un élévateur PMR, installation 
d'équipements techniques en toiture-terrasse et d'un local 
technique au R − 1 et conservation de la fresque. Modificatif au 
PC no 075-117-11-V-0030-M01 délivré le 16-12-2012. — Date 
de la décision : 06-09-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0008).  — 89, boulevard 
Bessières. — Pét. : S.N.C. OH4S. — Arch. : M. RAOUL Adrien, 
26, voie Victor Hugo, 93500  PANTIN.  — Construction d'un 
bâtiment de dortoirs d'enseignement supérieur de 7 étages sur 
2 niveaux de sous-sol, une salle de théâtre au 1er sous-sol, une 
salle de conférence à rez-de-chaussée et des jardins associatifs 
en toitures-terrasses après démolition d'un bâtiment de com-
merce à rez-de-chaussée sur 2 niveaux de sous-sol sur rue et 
cour. Surface à démolir  : 1 942 m2. Surface créée  : 2 673 m2. 
Hauteur du projet : 28 m. — Date de la décision : 04-09-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0009). — 4, rue du Docteur Paul 
Brousse. — Pét.  : S.N.C. OH4S. — Arch.  : M. RAOUL Adrien, 
26, voie Victor Hugo, 93500 PANTIN. — Construction d'un bâti-
ment de dortoirs d'enseignement supérieur et de commerce de 
6 étages sur 1 niveau de sous-sol après démolition de 6 boxes 
de stationnement sur rue et cour. Surface créée  : 2  321  m2. 
Hauteur du projet : 25 m. — Date de la décision : 04-09-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0026). — 2 au 8, rue du Docteur 
Paul Brousse, 5, cité Marie, 67 au 89, boulevard Bessières. — 
Pét.  : S.A.S. BASIC FIT  II.  — Arch.  : Mme  ROUX Camille, 1, 
avenue Hélène Boucher, 24750 BOULAZAC. — Changement de 
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destination de locaux de bureaux en salles de sport à rez-de-
chaussée et sous-sol avec modification de la façade sur rue, 
création de grilles de ventilation, de gaines de désenfumage 
sur cour et redistribution des locaux. — Date de la décision  : 
06-09-2017.

19e  arr. (PC-075-119-12-V0039-M03).  — 136 au 138, 
avenue Jean Jaurès.  — Pét.  : S.A. ETABLISSEMENTS 
ASTEL.  — Arch.  : M.  Rémy SAADA, 30, rue Louis Rège, 
13008  MARSEILLE.  — Redistribution des locaux d'habitation 
(103 logements créés au lieu de 82), changement de destination 
avec déplacement du local médico-social du 2e au 1er étage en 
remplacement d'habitation, création d'une trémie d'escalier au 
1er étage, redistribution de la résidence sociale et permutation 
de surface de commerce et de local vélos au 1er niveau de sous-
sol. Modificatif aux PC nos 075-119-12-V-0039, 075-119-12-V-
0039 T 01 et 075-119-12-V-0039 M 02 délivrés les 28-06-2013, 
02-10-2015 et 28-11-2016. — Date de la décision : 04-09-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0017).  — 21, rue Jules 
Siegfried.  — Pét.  : M.  CAZENAVE Bertrand.  — Arch.  : 
Mme BUVAT Juliette, 75, boulevard de Grenelle, 75015 PARIS. — 
Surélévation de la toiture, reprise en sous-œuvre, décaissement 
et végétalisation du jardin, modification des ouvertures en rez-
de-jardin et rénovation du soubassement côté rue et de la clô-
ture. Surface créée : 12 m2. — Date de la décision : 15-09-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er sep-
tembre et le 15 septembre 2017.

3e arr. (PD-075-103-17-V0003). — 64, rue des Archives. — 
Pét.  : S.A.S. RUE DES ARCHIVES 64-66 TENANT. — Création 
de deux trémies d'escaliers. Surface démolie  : 49 m2. — Date 
de la décision : 04-09-2017.

5e  arr. (PD-075-105-17-V0001).  — 10, rue Descartes.  — 
Pét.  : Mme MORALES FRENOY Cathy. — Démolition partielle 
de la toiture. — Date de la décision : 05-09-2017.

6e arr. (PD-075-106-17-V0003). — 89, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : SCP L SAMOYAULT-MULLER.  — Démolition partielle 
de la façade sur cour du bâtiment A. — Date de la décision  : 
15-09-2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0004).  — 63, rue de Vaugirard, 
125, rue de Rennes. — Pét.  : S.A. BOUYGUES TELECOM. — 
Démolition partielle d'un mur au rez-de-chaussée. — Date de la 
décision : 14-09-2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0004).  — 1 au 11, avenue 
Boutroux, 5, avenue de la Porte de Vitry.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS.  — 
Démolition des gradins du terrain de football.  — Date de la 
décision : 05-09-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0005).  — 4, place Charles 
Fillion.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET JOURNE  – SYNDIC.  — 
Démolition du rez-de-chaussée au 5e étage en vue d'installation 
d'un ascenseur. — Date de la décision : 05-09-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0009). — 2, passage Cottin, 19, 
rue Ramey.  — Pét.  : Mme  DE CARVALHO Catia.  — Dépose 
totale de la toiture du bâtiment en fond de cour. — Date de la 
décision : 15-09-2017.

19e  arr. (PD-075-119-17-V0001).  — 186, avenue Jean 
Jaurès, 85 au 89, rue Petit. — Pét.  : PARIS HABITAT OPH. — 
Démolition partielle d'un garage de 7  étages sur 1  niveau de 
sous-sol sur cour. — Date de la décision : 05-09-2017.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé.  —   Avis de vacance d'un poste de sous-
directeur (F/H) de la Commune de Paris.

Un emploi de sous-directeur.trice des ressources est 
susceptible d'être vacant à la Direction de l'Action Sociale, de 
l'Enfance et de la Santé. Ce poste est à pourvoir pour une durée 
de trois ans.

Missions et structure de la Direction :

La DASES compte 4 200 agents et dispose d'un budget de 
fonctionnement de près de 1,3 milliard d'euros. Elle exerce la 
plupart des compétences départementales en matière sociale, 
médico-sociale et de santé ainsi que certaines missions muni-
cipales. Elle est composée de quatre sous-directions de métier 
(la sous-direction des actions familiales et éducatives pour le 
domaine de la protection de l'enfance, la sous-direction de 
l'insertion et de la solidarité pour le domaine de l'insertion et 
de la lutte contre l'exclusion, la sous-direction de l'autonomie 
pour la prise en charge des personnes âgées et des personnes 
en situation de handicap et la sous-direction de la santé pour la 
prévention en matière de santé), de quatre Directions Sociales 
Territoriales en charge du pilotage et du développement de 
l'action sociale au niveau de leur territoire et d'une sous-direc-
tion des ressources.

Missions de la sous-direction :

 — elle pilote les fonctions supports au service de toute la 
Direction ;

 — elle est chargée des questions budgétaires et finan-
cières, juridiques, du contrôle de gestion et du suivi des projets 
de délibération ;

 — elle assure la gestion des ressources humaines avec 
une cinquantaine de corps représentés comprenant des agents 
de la fonction publique territoriale et hospitalière ainsi que des 
assistants familiaux. Elle pilote la politique de formation et 
assure l'organisation du dialogue social dont les comités tech-
niques et hygiène, sécurité et conditions de travail ;

 — elle administre le patrimoine immobilier de la DASES 
de près de 130 sites dont une partie hors de Paris et organise 
les travaux et la maintenance des équipements. Elle assure la 
gestion des archives, du courrier et de la logistique ;

 — elle assure la maîtrise d'ouvrage des projets informa-
tiques et numériques de la Direction et organise l'assistance 
aux applications.

Composition de la sous-direction :

La sous-direction est composée de 4 services. Elle compte 
150 agents.

Les missions du.de la sous-directeur.trice :

 — placé sous l'autorité du Directeur de la DASES, le.la 
sous-directeur.trice anime et coordonne l'action de sa sous-
direction et assiste les autres services pour l'ensemble des 
questions relevant de sa compétence ;

 — il.elle travaille en relation avec les autres Directions de la 
Ville (DRH, DFA, DU, DILT, DPA, DSTI, DPSP...).

Ce poste requiert une bonne capacité d'animation d'équipe 
et de dialogue social, de management, d'organisation et de pi-
lotage de projets transverses, ainsi qu'une bonne connaissance 
de l'organisation de la collectivité parisienne.
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AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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Dans ce cadre, le sous-directeur.trice aura notamment à 
suivre plusieurs chantiers complexes et structurants :

 — soutenir le projet de Direction et la mise en œuvre des 
projets associés ;

 — accompagner les projets de services sur tous leurs 
aspects et impacts ressources (EPI, CAPP, BASE...) ;

 — finaliser la création du nouveau service des systèmes 
d'information et des usages numériques (schéma directeur 
informatique, relation aux métiers et à la maîtrise d'œuvre) ;

 — préparer la fusion Ville/Département ;

 — organiser la mise en place du contrôle interne financier ;

 — piloter le plan d'action sur les risques psycho-sociaux 
de la DASES ;

 — mettre en œuvre le schéma directeur immobilier.

Votre profil :

Ce poste nécessite les qualités suivantes :

Qualités requises
Connaissances 
professionnelles

Savoir-faire

No 1 : Compétences 
d'organisation et de 
management

No 1 : Compétences  
budgétaires et juridiques

No 1 : Travail 
en partenariat 
et en transversal

No 2 : Réactivité, 
capacité à gérer 
des urgences

No 2 : Dialogue social
No 2 : Traitement de 
dossiers complexes

No 3 : Capacités 
de synthèse
No 4 : Capacités 
de négociation

Personne à contacter :

M. Jean-Paul RAYMOND, Directeur de la DASES — Tél.  : 
01 43 47 70 00 — Email : Courriel : jean-paul.raymond@paris.fr.

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des travaux.

Poste : chef.fe de la Subdivision Technique de Voirie (F/H).

Contact  : Mme  Emmanuèle BILLOT  —  Tél.  : 
01 40 28 72 20 — Email : emmanuele.billot@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 42197.

 

Direction des Affaires Scolaires. —  Avis de vacance 
d’un poste de catégorie A (F/H). — Ingénieur des 
travaux.

Poste : chef du Pôle équipements et logistique.

Contact  : M.  Christian CAHN  —  Tél.  : 
01 71 18 74 23 — Email : christian.cahn@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 42409.

 

Avis  de vacance du poste de Responsable des ate-
liers de restauration des arts graphiques.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :

Paris Musées est un établissement public administratif, 
créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er janvier 2013, de la gestion des 14 musées de la Ville.

Localisation du poste :

Direction  : Musée Carnavalet, 23, rue de Sévigné, 
75003 Paris.

Catégorie du poste :

Catégorie : A.

Finalité du poste :

Organise et prend en charge les programmes de restaura-
tion des fonds du cabinet des arts graphiques.

Position dans l'organigramme :

Rattachement hiérarchique : sous l'autorité du responsable 
du service de conservation.

Principales missions :

Il.Elle est notamment chargé.e de :

 — établir des diagnostics et proposer des traitements 
curatifs des œuvres dans le cadre d'un traitement de fonds de 
la collection ;

 — mettre en œuvre ces traitements curatifs ;
 — rédiger les rapports de restauration sur les œuvres trai-

tées ;
 — proposer des solutions pour améliorer les conditions de 

conservation préventive des fonds ;
 — élaborer des documents de travail internes au service 

de conservation-restauration et transmettre ses préconisations.

Profil, compétences et qualités requises :

Profil :

 — formation supérieure en sciences et techniques de 
conservation-restauration ;

 — capacité à travailler en équipe ;
 — capacité à proposer des outils de développement et 

d'innovation ;
 — expérience dans le domaine de la restauration des col-

lections graphiques ;
 — expérience dans le domaine des arts graphiques.

Contact :

Paris Musées  —  Direction des Ressources Hu-
maines — Email : recrutement.musees@paris.fr.
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